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SENSORION 
Société Anonyme à Conseil d’administration au capital de 5.856.305,20 € 

Siège social : 375, rue du Professeur Joseph Blayac 
34080 MONTPELLIER 

512 757 725 RCS MONTPELLIER 
 

__________ 
 
 
Chers actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire en application 
des statuts et des dispositions du Code de commerce afin de vous rendre compte de l’activité 
de la société SENSORION (ci-après dénommée la « Société ») au cours de l’exercice clos le                       
31 décembre 2019, des résultats de cette activité, des perspectives d’avenir et de soumettre à 
votre approbation les comptes annuels de cet exercice. 
 
Nous soumettons également à votre approbation certaines résolutions à titre extraordinaire. 
  
Les convocations à la présente assemblée vous ont été régulièrement adressées et tous les 
documents sociaux, comptes, rapports ou autres documents et renseignements s’y rapportant 
ont été mis à votre disposition dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales, 
réglementaires et statutaires.  
sens 
 

PREMIERE PARTIE 
RAPPORT SUR LA PARTIE ORDINAIRE 

 
 
I. SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE  
 
I.1. Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé 
 
Au cours de l’exercice 2019, la Société a continué à développer de nouvelles thérapies pour 
restaurer l’audition, traiter et prévenir les pertes d’audition. Les projets en clinique et 
préclinique progressent avec en particulier le démarrage de la collaboration avec l’Institut 
Pasteur en thérapie génique.  
 

• Plateforme technologique 
 
La Société a construit au fil des années une plateforme technologique de R&D unique pour 
élargir notre compréhension de la physiopathologie et de l'étiologie des maladies liées à l'oreille 
interne, ce qui nous permet de sélectionner les meilleures cibles et modalités pour des candidats 
médicaments.  
 
Nous avons également identifié un biomarqueur pour améliorer le diagnostic de ces maladies 
peu ou mal soignées. Grâce à nos plateformes et à notre pipeline, nous sommes dans une 
position unique pour améliorer de manière durable la qualité de vie des centaines de milliers de 
personnes souffrant de désordres auditifs. 
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• Candidat médicament SENS-401   
 
Sensorion a lancé un essai clinique de phase 2 de SENS-401 dans le traitement de la surdité 
brusque chez l'adulte. Cette étude de phase 2, randomisée, en double aveugle et contrôlée par 
placebo se déroulera dans 12 pays pour recruter environ 260 patients et a déjà démarré dans 
une trentaine de sites en Europe et au Canada. 
 
Le 28 juin 2019, l'Agence européenne des médicaments (EMA) a accepté le plan d'investigation 
pédiatrique (PIP) du SENS-401 à la fois pour le développement du traitement des pertes 
auditives sévères aiguës (SSNHL) et de la prévention de l'ototoxicité induite par le cisplatine 
(CIO) dans la population pédiatrique. Cet accord est un préalable à la soumission d’une demande 
d’autorisation de mise sur le marché en Europe. 
 
Le 11 juillet 2019, Sensorion a reçu l’autorisation (Investigational New Drug) IND de la Food and 
Drug Administration (FDA) concernant le SENS-401 après revue des données précliniques et le 
plan de développement clinique.  
 
 Le Comité indépendant de Surveillance et de Suivi des Données (DSMB) qui a réalisé mi-
décembre une revue des données de sécurité pour les patients ayant été inclus l’étude clinique 
de phase 2, a confirmé l’absence de toute préoccupation quant à la sécurité du SENS-401 et a 
recommandé de poursuivre l’étude clinique comme prévue.  
 
Nous avons aussi annoncé le 23 décembre 2019 que le gouvernement français a accordé un 
financement non dilutif à notre consortium « PATRIOT » pour le développement clinique du 
SENS-401, comprenant notamment des travaux de l'Institut Pasteur visant à identifier des 
biomarqueurs de réponse au traitement. Ce projet est particulièrement passionnant car le 
consortium comprend également l’Institut de Recherche Biomédicale des Armées (IRBA) et il 
s'agira de la plus grande étude clinique jamais réalisée dans l’armée française. L’objectif de la 
participation de l'armée française est de réduire les risques afférents à l'étude et d'améliorer la 
qualité des données que nous pourrons recueillir. Dans le cadre de ce consortium, Sensorion 
recevra 5,6 millions d'euros étalés sur la durée du projet.  
 
Suite à l’accord initié en décembre 2017, Sensorion et Cochlear (leader mondial des implants 
cochléaires) ont poursuivi leur collaboration. Grâce à ses propriétés otoprotectrices démontrées 
dans plusieurs modèles précliniques, le SENS-401 pourrait potentiellement préserver l’audition 
résiduelle chez les patients bénéficiant de la pose d’implants cochléaires. Nous avons mené en 
2018 avec succès des études d’innocuité supplémentaire pour évaluer la faisabilité d'un 
traitement de longue durée du SENS-401 éventuellement requis dans l'indication de pose 
d'implant cochléaire.  
 

• Candidat médicament SENS-111  
 

Nous avons été déçus de constater début décembre 2019 que bien que SENS-111 (Séliforant) ait 
été sûr et bien toléré dans l’étude preuve de concept de phase 2 pour le traitement de la 
vestibulopathie unilatérale aiguë (AUV), il n'a pas satisfait au critère d’évaluation principal 
représenté par l’intensité du vertige. Nous avons donc cessé toute activité de développement 
du SENS-111.  
 

• Thérapie génique : Partenariat avec l’Institut Pasteur  
 
En ce qui concerne le pipeline préclinique, nous avons lancé au second semestre 2019 deux 
programmes précliniques de thérapie génique en collaboration avec l'Institut Pasteur visant à 
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corriger des formes monogéniques héréditaires de surdité, et notamment la surdité causée par 
une mutation du gène codant pour l’Otoferline ainsi que le syndrome d’Usher de type 1.  
 
Le 27 mai 2019, Sensorion a annoncé la signature avec l’Institut Pasteur (Paris) d’un accord cadre 
de partenariat de recherche octroyant une option de licences exclusives à Sensorion afin de 
développer et commercialiser des candidats médicaments en thérapie génique issus de projets 
collaboratifs pour la restauration, le traitement et la prévention des problèmes auditifs. 
 
Sensorion a lancé en premier lieu deux programmes de thérapie génique préclinique ciblant le 
syndrome de Usher de type 1 et le déficit en Otoferline, deux formes monogéniques de surdité 
héréditaire. A ces programmes qui font partie de l’accord-cadre signé avec l’Institut Pasteur, 
pourront s’ajouter d’autres projets dans le domaine des formes monogéniques héréditaires de 
surdité. En effet, Sensorion dispose durant les cinq années du partenariat, d’un droit de 
préférence concernant l’ensemble des programmes de recherche de l’Institut Pasteur dans le 
domaine des maladies génétiques de l’oreille interne pour mettre en place une collaboration 
conduisant à une licence. Ces programmes sont menés sous l’égide du Professeur Christine Petit, 
directeur de l’Institut de l’Audition et présidente de notre comité scientifique. 
 
Par ailleurs, le programme spécifique de thérapie génique visant à corriger une forme 
monogénique héréditaire de surdité causée par une mutation du gène codant pour l’Otoferline 
(DNBF9) a été retenu le 10 juin 2019 dans l'appel à projets Recherche Hospitalo-Universitaire 
(RHU) en santé du Programme d'Investissement d'Avenir. Le projet « AUDINNOVE » qui est 
porté par le service ORL de l’AP-HP-NECKER, se compose d’un consortium qui comprend 
l’Institut Pasteur, la Fondation pour l’Audition et Sensorion comme partenaire industriel. Il 
bénéficie d'un financement à hauteur de 9,7M€ dont le versement sera étalé sur la période de 
développement du programme. Ce financement permettra de soutenir le développement du 
programme Otoferline jusqu’à l’inclusion du premier patient dans un essai clinique.  

 
Communications scientifiques régulières 
 
Au cours de l’année 2019, Sensorion a présenté, lors de divers congrès scientifiques, dont 
notamment :  
 

• Deux posters qui démontraient les preuves d’efficacité de SENS-401 dans des modèles 
précliniques ont été présentés au MidWinter Meeting de l’ARO en février 2019. Le 
premier poster montrait la protection durable par le SENS-401 des cellules ciliées 
cochléaires d’explants d’organes de Corti en culture, après une atteinte ototoxique à la 
gentamicine. Le second établissait qu’une exposition locale ciblée au SENS 401 n'est pas 
spécifique à une seule espèce et que l'efficacité otoprotectrice pouvait être généralisée, 
les modèles PK/PD pouvant donc être translatés  

• Le programme de développement du SENS-111 a été exposé à l’« European Histamine 
Research Society » à Cracovie en Pologne. Le développement translationnel de 
Seliforant a été présenté depuis les résultats des modèles précliniques in vitro et in vivo 
jusqu'à la phase de validation de preuve de concept (POC). 

• Une présentation du protocole de l’étude de phase 2 du SENS-111 dans la 
vestibulopathie unilatérale aiguë (AUV) a été réalisée au cours du symposium de la 
Société Internationale d’Otoneurologie en juin à Venise.  

• Une présentation orale a été faite au 5ème congrès Européen ORL-HNS à Bruxelles en 
juillet sur le thème « Nouvelles thérapies auditives : quel impact pour le chirurgien               
ORL ? » 
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• Deux posters scientifiques précliniques sur l’ototoxicité ont été exposés à l’IEB à Padoue 
en septembre. Lors du symposium satellite « Au-delà de l’appareillage : de nouvelles 
approches thérapeutiques pour la perte auditive » organisé et sponsorisé par notre 
partenaire Cochlear, Sensorion a présenté « Le parcours de la phase préclinique à la 
clinique » qui a passé en revue le développement de SENS-401. 

• Deux posters ont été présentés en septembre à la Nouvelle-Orléans lors du congrès 
annuel de l’Académie Américaine d’Otorhinolaryngologie, et de la Fondation 
Chirurgicale Tête et Cou (AAO-HNSF), concernant d’une part des données cliniques 
démontrant l'absence de sédation ou de troubles cognitifs avec SENS-111 et d’autre part 
des données précliniques sur les niveaux de prestine circulante dans un modèle de perte 
auditive induite par un bruit modéré. 

• Un poster a été présenté au congrès annuel de la Société des Neurosciences (SFN 2019) 
à Chicago en octobre, sur l’absence d’impact d’un trauma acoustique sur l’exposition 
locale du SENS-401 dans des modèles précliniques.  

• Une présentation orale a été faite au second symposium international sur les thérapies 
de l’oreille interne (ISIET) à Hanovre en novembre 2019. La présentation concernait la 
capacité de SENS-401 à réduire la perte de neurones auditifs centraux après un 
traumatisme acoustique dans des études précliniques.  

 
 

I.2. Analyse de l’évolution des affaires 
 
Sensorion SA est une société de biotechnologie créée en 2009 et dont la technologie était issue 

de recherches effectuées par l’INSERM à Montpellier.  

Initialement, la société était focalisée sur l’identification et le développement de candidats 

médicaments traitant des maladies du vestibule, l’une des parties de l’oreille interne 

responsable de notre équilibre. Dès 2012, la société a étendu son activité à l’ensemble des 

pathologies de l’oreille interne, ajoutant donc les maladies de la cochlée, la partie de l’oreille 

interne responsable de l’audition. Aujourd’hui Sensorion est une société de biotechnologie 

pionnière au stade clinique dédiée au développement de thérapies innovantes pour restaurer, 

traiter et prévenir dans le domaine des pertes d’audition. 

Un produit est en développement clinique de phase 2, le SENS-401 (Arazasétron) dans la perte 

auditive neurosensorielle soudaine (SSNHL). Le SENS-401 est développé pour traiter des 

pathologies de la cochlée. SENS-401 a un mode d’action dual, alliant l’inhibition de deux cibles, 

5-HT3 et la calcineurine, qui ont toutes les 2 une action empêchant la mort des cellules, et ici 

plus spécifiquement des cellules ciliées externes. la sécurité de SENS-401 a été évaluée en 2016-

2017 dans une étude de phase 1 avec des volontaires sains. Cette étude n’a pas montré d’effet 

secondaire notoire. La Société a choisi SENS-401 dans 3 indications différentes : 

o Le traitement des pertes auditives soudaines et sévères : la société a préparé 

une étude de phase 2 avec ces patients, étude qui a démarré tout début 2019. 

SENS-401 a reçu des autorités européennes la dénomination de médicament 

orphelin. 

o La prévention des pertes auditives liées à l’administration de chimiothérapies, 

et en particulier le cisplatine. La société envisage à terme une étude de phase 2 

auprès d’une population pédiatrique. Compte tenu de la spécificité de cette 

population, cette étude pourrait démarrer en 2021/22. 



7/121 

o La combinaison entre SENS-401 et des implants cochléaires pour prévenir les 

pertes auditives consécutives à l’implantation. La société a signé un accord de 

collaboration avec la société australienne Cochlear afin d’évaluer cette 

combinaison dans des modèles précliniques en 2018. Le cas échéant, la société 

Cochlear a obtenu, en échange d’un investissement dans la société, un droit de 

première négociation d’une éventuelle licence pour ces indications. 

 

Nous avons développé dans nos laboratoires une plateforme unique de R&D pour approfondir 

notre compréhension de la physiopathologie et de l’étiologie des maladies de l’oreille interne. 

Cette approche nous permet de sélectionner les meilleures cibles thérapeutiques et 

mécanismes d’action appropriés pour nos candidats médicaments. Nous travaillons également 

sur l’identification de biomarqueurs afin d’améliorer le diagnostic de ces maladies peu ou mal 

soignées.  

Sensorion a lancé au second semestre 2019 deux programmes précliniques de thérapie génique 

visant à corriger des formes monogéniques héréditaires de surdité parmi lesquelles le syndrome 

de Usher de type 1 et les surdités causées par une mutation du gène codant pour l’Otoferline. 

Notre plate-forme de R&D et notre portefeuille de candidats médicaments nous positionnent 

de manière unique pour améliorer de manière durable la qualité de vie des centaines de milliers 

de personnes souffrant de désordres de l’oreille interne ; un besoin médical largement insatisfait 

dans le monde aujourd’hui. 

La société utilise les compétences de ses chercheurs, ingénieurs et techniciens pour développer 

ses produits et identifier les futurs produits. Elle évalue régulièrement l’adéquation de son 

organisation avec ses besoins. Ainsi, elle sous-traite une partie significative de ses travaux auprès 

de consultants et de sociétés dont les métiers ne justifient pas d’internaliser les compétences 

et/ou dont le rapport coûts/efficacité est plus favorable. Ainsi, la fabrication des produits ou la 

conduite des essais cliniques sont sous-traitées à des sociétés spécialisées. 

Ceci explique l’importance des achats et charges externes de la société rapportée à l’ensemble 

des charges opérationnelles :  

 

En milliers d’euros Exercice clos au 
31.21.2019 

Exercice clos au 
31.12.2018 

Achats 71 153 

Autres charges externes 9 641 10 735 

Total des charges d’exploitation 12758 14189 

Pourcentage des achats et charges 
externes par rapport aux charges 
opérationnelles 

76,1% 76,7% 

  

Les informations concernant l’activité de recherche et développement sont présentées aux 

paragraphes I.1 et I.7. 

Les informations sur l’endettement de la Société sont présentées au paragraphe I.8. 

Plus généralement, les informations financières sont présentées au paragraphe II. 
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I.3. Principaux risques et incertitudes auxquels la Société est confrontée 

 

Dans le cadre de la préparation du présent rapport, la Société a procédé à une revue des risques 

qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son activité, sa situation 

financière ou sa capacité à réaliser ses objectifs et n'a pas connaissance à ce jour d’autres risques 

significatifs que ceux présentés. L’attention est toutefois attirée sur le fait que d’autres risques, 

inconnus ou dont la réalisation n’est pas considérée, à la date du présent document, comme 

susceptible d’avoir un effet défavorable sur la Société, son activité, sa situation financière, ses 

résultats ou ses perspectives, peuvent ou pourraient exister. 

Les principaux facteurs de risques liés à la Société ou son secteur d’activités sont présentés-ci : 

 

I.3.1. Risques liés à l’activité de la Société 

 

3.1.1. Risques liés au développement clinique des projets 

 

Le développement des candidats médicaments de la Société pourrait être retardé ou ne pas 

aboutir. 

 

La Société mène des programmes précliniques (programme Prévention) et un programme 

clinique (SENS-401) devant conduire à terme à la commercialisation, directement par la Société 

ou par un tiers, de médicaments destinés au traitement et à la prévention des atteintes de 

l’oreille interne.  

Le développement d’un candidat médicament est un processus long et coûteux et à l’issue 

incertaine, se déroulant en plusieurs phases dont l’objectif est de démontrer le bénéfice 

thérapeutique apporté par le candidat médicament pour une ou plusieurs indications données. 

Tout échec lors d’une des différentes phases précliniques et cliniques pour une indication 

donnée pourrait retarder le développement, l’enregistrement, la production et la 

commercialisation du produit thérapeutique concerné voire entraîner l’arrêt de son 

développement.   

Lors des essais cliniques, la Société pourrait rencontrer des difficultés à déterminer et recruter 

le profil adéquat de patients. Ce profil pourrait également varier en fonction des différentes 

phases desdits essais cliniques. Le recrutement de patients pourrait alors ne pas être effectué 

selon un calendrier compatible avec les moyens financiers de la Société.  

A chaque phase de développement clinique, la Société doit demander l’autorisation des 

autorités compétentes des différents pays selon son plan de développement pour effectuer les 

essais cliniques, puis présente les résultats de ses études cliniques aux mêmes autorités. Les 

autorités peuvent refuser les autorisations nécessaires aux essais cliniques, avoir des exigences 

complémentaires, par exemple, relativement aux protocoles d’étude, aux caractéristiques des 

patients, aux durées de traitement, au suivi post traitement, à certaines divergences 

d’interprétation des résultats entre agences réglementaires locales et, le cas échéant, exiger des 

études supplémentaires. Tout refus ou décision des autorités sanitaires de demander des essais 

ou examens complémentaires serait de nature à interrompre ou retarder le développement et 

l’enregistrement des produits concernés.  
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La Société ne peut garantir que ses développements de candidats médicaments issus de ses 

différents programmes de recherche (SENS-401 et programme Prévention) aboutiront un jour, 

ni a fortiori dans des délais compatibles avec ses ressources financières ou les besoins du 

marché. Tout échec ou retard dans le développement de ces produits ou dans l'une de leur 

phase de développement clinique à la suite de la réalisation de l'un des risques décrits dans ce 

chapitre aurait un effet défavorable très significatif sur l’activité de la Société, ses résultats, sa 

situation financière et ses perspectives. 

 

Enfin, l’apparition d’effets secondaires que les connaissances actuelles ne permettent pas 

d’identifier pourrait entrainer un retard dans le développement des candidats médicaments de 

la Société, voire son interruption. Au surplus, si, après leur autorisation de mise sur le marché 

(«AMM») obtenue par la Société ou ses partenaires, les produits de la Société entraînaient des 

effets secondaires inacceptables ou non repérés pendant la période d’essais cliniques, il lui serait 

impossible de les céder ou concédera des partenaires en vue de leur commercialisation, ce qui 

aurait un effet défavorable très significatif sur son activité, ses perspectives, sa situation 

financière, ses résultats et son développement.  

 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ produits du même type sur le marché génère de nombreuses inconnues 

 

La Société développe des candidats médicaments destinés au traitement et à la prévention des 

atteintes de l’oreille interne. L’objectif thérapeutique est de soigner des dysfonctionnements 

aigus (par exemple des crises de vertiges) ou de proposer un traitement de fond anti-lésionnel 

lors d’atteintes très sévères ou répétées de l’oreille interne. A la date du présent document, il 

n’existe pas de candidat médicament de ce type dont la mise sur le marché aurait été autorisée 

par les autorités règlementaires compétentes.  

De ce fait, les perspectives de développement et de rentabilité des candidats médicaments, leur 

innocuité, leur efficacité ainsi que leur acceptation par les patients, les médecins et les 

organismes payeurs, sont incertaines. Les données précliniques et cliniques sur la sécurité et 

l’efficacité de ces candidats médicaments sont encore limitées. Non seulement les tests sur les 

animaux ne sont pas nécessairement prédictifs des résultats qui seront obtenus chez l’Homme, 

mais les résultats positifs des candidats médicaments lors des premières phases cliniques, 

obtenus sur un nombre limité de patients, peuvent ne pas être confirmés par les phases 

ultérieures sur un plus grand nombre de patients. Une telle situation aurait un impact 

défavorable très significatif sur l’activité, les résultats, la situation financière et le 

développement de la Société. 

 

3.1.2. Risques liés à la plateforme technologique «Oreille Interne» 

 

L’utilisation et le fonctionnement même de la plateforme technologique « Oreille Interne » de 

la Société pourraient être remis en cause 

 

Les candidats médicaments en cours de développement préclinique ou clinique sont fondés sur 

la plateforme technologique « Oreille Interne ». Si les études menées sur les candidats 

médicaments venaient à révéler des problèmes de sécurité et/ou d’efficacité thérapeutique ou 

si l’utilisation de la plateforme violait un droit de propriété intellectuelle détenu par un tiers, 
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cela pourrait remettre en cause l’utilisation et le fonctionnement même de la plateforme 

technologique et requérir de nouveaux efforts de recherche et développement ainsi que des 

délais et des coûts supplémentaires pour remédier à ces difficultés, sans garantie de succès. Le 

développement des candidats médicaments en phase de tests précliniques basés sur cette 

plateforme en serait affecté.  

La plateforme technologique « Oreille Interne » est localisée dans un centre de recherche ayant 

les plus hauts niveaux d’accréditation (AAALAC). Un dysfonctionnement, un arrêt de 

fonctionnement de la plateforme ou la perte de l’accréditation AAALAC pourrait se produire.  

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces événements aurait un effet défavorable significatif 

sur l’activité, les perspectives, le développement, la situation financière et les résultats de la 

Société.  

 

3.1.3. Risques liés au marché et à la concurrence  

 

La Société ne peut garantir le succès commercial des candidats-médicaments quΩŜƭƭŜ 

développe  

 

Si la Société et/ou l'un ou plusieurs de ses partenaires commerciaux réussissent à obtenir une 

AMM leur permettant de commercialiser les produits thérapeutiques développés par la Société, 

il pourrait néanmoins leur falloir du temps pour gagner l’adhésion de la communauté médicale, 

des prescripteurs de soins et des tiers payants. 

 

 Le degré d’acceptation de chaque produit de la Société par le marché dépendra de plusieurs 

facteurs, et notamment : 

o de la perception du bénéfice thérapeutique du produit par les prescripteurs et leurs 

patients ; 

o de la survenance éventuelle d’effets indésirables une fois l’AMM obtenue ; 

o de la fréquence d’utilisation des candidats médicaments ; 

- de la facilité d’utilisation du produit, liée notamment à son mode d’administration ; 

- du coût du traitement ; 

- des politiques de remboursement des gouvernements et autres tiers ; 

- de la mise en œuvre efficace d’une stratégie de publication scientifique ; et 

- du développement d’un ou plusieurs produits concurrents pour la même indication. 

 

La Société et/ou ses partenaires pourraient également souffrir de controverses touchant les 

candidats médicaments ou d’autres approches thérapeutiques similaires mais non concurrentes 

de celles développées par la Société, impactant de manière négative la perception du public sur 

le bénéfice thérapeutique de ces candidats médicaments.  

Même si les candidats médicaments développés par la Société sont susceptibles d’apporter une 

réponse thérapeutique à un besoin non satisfait à ce jour, une mauvaise pénétration du marché, 

résultant d’un ou plusieurs des facteurs décrits ci-dessus, aurait un effet défavorable sur leur 

commercialisation et sur la capacité de la Société à générer des profits au titre des accords 

qu'elle viendrait à conclure avec des partenaires industriels, ce qui aurait un impact négatif sur 

son activité, ses perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement. De 

même, la Société ne peut garantir que les hypothèses retenues et développées pour déterminer 
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les caractéristiques du marché qu’elle vise se confirmeront. En cas de non réalisation de toute 

ou partie de ces hypothèses, la taille du marché évaluée par la Société pourrait s’en trouver 

modifiée. 

 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ. 

 

Plusieurs laboratoires pharmaceutiques, sociétés de biotechnologie, institutions, universités et 

autres organismes de recherche sont activement engagés dans la recherche, la découverte, le 

développement et la commercialisation de réponses préventives et thérapeutiques aux 

dysfonctionnements de l’oreille interne visés par la Société.  

Malgré l’absence actuelle de concurrents significatifs sur le marché, le potentiel de 

développement et de croissance positive du marché visé par la Société rend probable l'arrivée 

de nouveaux concurrents actuellement en développement préclinique ou clinique sur ce 

marché. Certaines entreprises actives dans le secteur du médicament disposent de moyens 

beaucoup plus importants que ceux de la Société et pourront décider de développer des 

produits concurrents en y consacrant des ressources et une expérience en matière de 

développement clinique, gestion, fabrication, commercialisation et recherche beaucoup plus 

importantes que celles de la Société. 

 

La Société oriente le développement de ses candidats médicaments pour qu’ils constituent une 

solution thérapeutique répondant à des besoins médicaux aujourd’hui non satisfaits. La Société 

ne peut garantir que des concurrents ne développeront pas, sur la même période ou 

postérieurement, des solutions thérapeutiques alternatives rendant moins attractives ou 

obsolètes celles actuellement développées ou qui leur seront préférées par les centres 

médicaux, les médecins ou les patients. De tels événements auraient un effet défavorable 

significatif sur l’activité de la Société, ses résultats, sa situation financière et ses perspectives de 

développement. 

 

[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

croissance externe. 

 

La stratégie actuelle de la Société ne comporte pas de projet d’acquisition de sociétés ou 

d’acquisition de technologies en vue de lui faciliter ou permettre l’accès à de nouveaux 

médicaments, à de nouveaux projets de recherche, à de nouvelles zones géographiques ou lui 

permettant d’exprimer des synergies avec ses activités existantes.  

 

Toutefois, si de telles acquisitions devaient s’avérer nécessaires ou opportunes, la Société 

pourrait ne pas être en mesure de réaliser ces acquisitions à des conditions satisfaisantes 

(notamment tarifaires), ou encore d’intégrer efficacement les sociétés ou activités 

nouvellement acquises, en réalisant ses objectifs opérationnels, ou les économies de coûts ou 

les synergies escomptées. En outre, la Société pourrait ne pas être en mesure d’obtenir le 

financement de ces acquisitions à des conditions favorables et pourrait être contrainte de 

financer ces acquisitions à l’aide d’une trésorerie qui aurait été dans le cas contraire allouée à 

d’autres fins dans le cadre des activités existantes.  
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Si la Société rencontrait des difficultés dans la mise en place ou dans l’exécution de sa politique 

de croissance externe, cela pourrait affecter sa capacité à atteindre ses objectifs financiers et à 

développer ses parts de marché, ce qui pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son 

activité, sa situation financière, ses résultats ou ses perspectives. 

 

3.1.4. Risques liés au développement commercial et stratégique de la Société 

 

 La Société pourrait ne pas trouver de partenaires industriels pour poursuivre le 

développement clinique et commercial de ses candidats médicaments  

 

Si la stratégie de la Société le nécessite, et/ou si la Société n’arrive pas à obtenir les financements 

adéquats, la Société pourrait devoir conclure un ou plusieurs partenariat(s) de licence et de 

distribution avec un ou plusieurs établissement(s)pharmaceutique(s), afin de financer 

l’achèvement du développement clinique de SENS-401. La Société devra, par conséquent, 

trouver un ou plusieurs partenaire(s)ayant la capacité suffisante pour réaliser des essais 

cliniques de phase IIb ou III à l’échelle internationale, produire à l’échelle industrielle, obtenir 

l’AMM, distribuer et commercialiser les candidats médicaments de la Société. Si la Société venait 

à conclure un ou plusieurs tel(s)partenariat(s), la commercialisation de ses produits dépendrait 

donc en partie des efforts de développements cliniques, enregistrement réglementaire, 

industriels, marketing et commerciaux déployés par son/ses partenaire(s)commercial(aux)ainsi 

que de la capacité de ce(s)partenaire(s)à produire et vendre ses candidats médicaments. Toute 

défaillance de la part de ce(s)partenaire(s)aurait des conséquences défavorables pour la Société, 

son développement et ses perspectives.  

Il est possible également que la Société ne parvienne pas à conclure de partenariat à des 

conditions économiquement raisonnables. Ceci pourrait avoir un effet défavorable très 

significatif sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le 

développement de la Société.  

 

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ incertaine 

En Europe, aux Etats-Unis, au Japon, ainsi que dans de nombreux autres pays, l’accès au marché 

des médicaments est contrôlé et la mise sur le marché d’un médicament tel que ceux 

développés par la Société doit être autorisée par une autorité de régulation qui délivrent une 

Autorisation de Mise sur le Marché («AMM»). 

Bien que la Société ne soit pas concernée par une problématique d’AMM avant un certain 

nombre d’années, un dossier d’AMM se construit sur toute la durée de développement d’un 

candidat médicament. La Société veille donc à respecter en permanence les bonnes pratiques 

afin de ne pas hypothéquer ses chances, à terme, d’obtenir directement, ou par l'intermédiaire 

de ses partenaires commerciaux, une AMM pour ses candidats médicaments.  

L’obtention et le maintien par la Société et/ou ses partenaires d’une AMM pour les candidats 

médicaments que la Société souhaite développer suppose le respect des normes contraignantes 

imposées par les autorités réglementaires et la communication aux autorités de nombreuses 

informations concernant le nouveau produit, qu’il s’agisse de sa toxicité, de son dosage, de sa 

qualité, de son efficacité et de son innocuité. Le processus d’obtention implique des 

investissements conséquents alors que son résultat demeure incertain.  
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Le maintien ou l’obtention d’un certificat de Bonnes Pratiques de Fabrication ou «Good 

Manufacturing Practices» («GMP») par la Société et/ou ses futurs partenaires pourrait s’avérer 

nécessaire à la fabrication des candidats médicaments de la Société (à des fins d’essais cliniques 

ou dans la phase de commercialisation). La Société ne peut garantir qu’elle-même et/ou ses 

partenaires obtiendront ou parviendront à maintenir ce certificat, nique certaines contraintes 

supplémentaires liées à ce certificat ne leur seront pas imposées à l’avenir.  

 

A défaut d’obtention d’AMM ou de certificat GMP, les produits concernés ne pourront être 

fabriqués ou commercialisés par la Société et/ou ses partenaires. En outre, un produit pourrait 

ne pas obtenir une AMM ou un certificat GMP sur une zone géographique donnée, ce qui 

pourrait en restreindre significativement la commercialisation. Enfin, bien que régulièrement 

obtenu, une AMM ou un certificat GMP peut être suspendu, notamment en cas de non-respect 

des règles de fabrication ou de découverte d’un effet indésirable.  

 

Une AMM peut également être modifiée, suspendue ou retirée par les autorités de régulation 

et introduire des délais à la commercialisation des candidats médicaments.  

 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces événements auraient un effet défavorable significatif 

sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la 

société. 

 

I.3.2. Risques liés à l’organisation de la Société 

 

3.2.1. Risques de dépendance vis-à-vis de tiers 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝǎǎŀƛǎ 

ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛ 

 

La Société est dépendante de tiers pour son approvisionnement en divers produits, notamment 

des produits chimiques et intermédiaires de synthèse, qui sont nécessaires à la production des 

candidats médicaments et à la réalisation d’essais précliniques et cliniques, à terme, pour les 

candidats médicaments développés par la Société.  

L’approvisionnement de la Société en l’un quelconque de ces produits pourrait être réduit ou 

interrompu. Dans un tel cas, la Société pourrait ne pas être capable de trouver d’autres 

fournisseurs de produits de qualité et à un coût acceptable et dans des volumes appropriés. Si 

un fournisseur ou fabricant lui faisait défaut ou si son approvisionnement en produits était 

réduit ou interrompu, la Société pourrait ne pas être capable de continuer à développer, faire 

produire, puis faire commercialiser ses produits à temps et de manière compétitive. De plus, les 

produits de la Société sont soumis à des exigences de fabrication strictes et à des tests rigoureux. 

Des retards de fabrication de ces produits chez les fournisseurs de la Société pourraient affecter 

sa capacité à terminer des essais cliniques et à faire commercialiser ses produits de manière 

rentable et dans des délais raisonnables.  

Si la Société rencontrait des difficultés dans l’approvisionnement de ces produits, si elle n’était 

pas en mesure de maintenir ses accords d’approvisionnement en vigueur ou de nouer de 
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nouveaux accords pour développer et faire fabriquer ses produits dans le futur, son activité, ses 

perspectives, sa situation financière, ses résultats et son développement pourraient en être 

significativement affectés.  

 

La Société pourrait se retrouver en situation de dépendance vis à vis de ses sous-traitants 

 

 Dans le cadre de son développement, la Société a recours à des sous-traitants notamment pour 

la fabrication de lots de produits finis ou semi-finis destinés aux études précliniques et aux essais 

cliniques. 

 

 Par ailleurs, dans la mesure où elle ne dispose pas, à ce stade de son développement, des 

ressources suffisantes pour assurer la réalisation de l’intégralité des essais cliniques 

indispensables au développement des médicaments conçus par la Société, ceux-ci sont confiés 

à des entreprises spécialisées dans la gestion des essais cliniques notamment des CRO (Clinical 

Research Organization).  

 

L’externalisation des essais cliniques engendre des risques et coûts liés à la sélection de ces 

établissements. Des difficultés opérationnelles pourraient également survenir, en raison 

notamment de l’éloignement ou de la dispersion géographique des centres d’études cliniques. 

 

Toute défaillance de la part de ces sous-traitants pourrait avoir des conséquences sur le 

calendrier, voire la poursuite des études cliniques sur les différents candidats médicaments, 

ainsi que sur la qualité des données qui doit répondre à des normes strictes (Bonnes Pratiques 

Cliniques, Bonnes Pratiques de Fabrication ou l’« ICH Harmonised Tripartite Guideline for Good 

Clinical Practice») imposées par les différentes autorités de tutelle, et donc retarder la 

commercialisation des produits. 

Par ailleurs, la Société ne peut garantir que le montant des dommages éventuels liés aux 

recherches cliniques des produits qu’elle développe ne sera pas supérieur au plafond 

d’indemnisation prévus aux contrats conclus avec les CRO avant enregistrement selon l’avancée 

de l’étude clinique.  

De tels événements auraient un effet défavorable significatif sur l’activité, les perspectives, la 

situation financière, les résultats et le développement de la Société. 

 

3.2.2. La Société pourrait perdre des collaborateurs clés et ne pas être en mesure d’attirer 

de nouvelles personnes qualifiées 

 

Le développement de ses technologies et la conduite d'essais cliniques par la Société dépend 

notamment de sa faculté à embaucher et retenir son personnel qualifié  

 

Le succès de la Société dépend largement du travail et de l’expertise des membres de son équipe 

dirigeante et de la directrice générale. Bien que la Société ait conclu une assurance dite «homme 

clef», l’indisponibilité momentanée ou définitive de ces personnes pourrait altérer la capacité 

de la Société à atteindre ses objectifs, notamment, en la privant du savoir-faire de ces personnes 

et de leurs capacités techniques. 
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Par ailleurs, la Société aura besoin de recruter de nouveaux cadres dirigeants et du personnel 

scientifique qualifié pour le développement de ses activités et au fur et à mesure que la Société 

s’étendra dans les domaines qui nécessiteront un surcroît de compétences. La Société est en 

concurrence avec d’autres sociétés, organismes de recherche et institutions académiques pour 

recruter et retenir un personnel scientifique, technique et de gestion hautement qualifié. Dans 

la mesure où cette concurrence est très intense, la Société pourrait ne pas être en mesure 

d’attirer ou de retenir un personnel clé à des conditions qui soient acceptables d’un point de 

vue économique. 

L’incapacité de la Société à attirer et retenir ces personnes clés pourrait l’empêcher d’atteindre 

ses objectifs et ainsi avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses résultats, sa 

situation financière et ses perspectives. 

 

3.2.3. Risques liés à la gestion de la croissance de la Société 

 

Le développement de la Société dépend notamment de sa faculté à gérer sa croissance et ses 

ressources internes 

Dans le cadre de sa stratégie de développement, la Société va devoir recruter du personnel 

supplémentaire et développer ses capacités opérationnelles, ce qui pourrait fortement 

mobiliser ses ressources internes.  

A cet effet, la Société devra notamment : 

− former, gérer, motiver et retenir un nombre d'employés croissant ; 

− anticiper les dépenses liées à cette croissance ainsi que les besoins de financement 

associés ; 

− augmenter la capacité de ses systèmes informatiques opérationnels, financiers et de 

gestion existants ; 

− gérer la sous-traitance de la production de ses médicaments développés ; et 

− gérer des accords de partenariats avec les partenaires industriels de la Société en charge 

de poursuivre le développement clinique et la commercialisation des produits de la 

Société. 

 

Pour faire face à la demande dans le délai convenu avec ses futurs partenaires, la Société 

pourrait avoir besoin de conclure de nouveaux contrats de sous-traitance.  

 

L’incapacité de la Société à gérer la croissance, ou des difficultés inattendues rencontrées 

pendant son expansion, pourrait avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses 

résultats, sa situation financière, son développement et ses perspectives. 

 

3.2.4. Risques liés à la sécurité des données, des interruptions des réseaux informatiques et 

des piratages informatiques 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ DǊƻǳǇŜ ŘŞǇŜƴŘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞŜǎ 

 

Les systèmes informatiques de la Société et ceux de ses collaborateurs et sous-traitants ou 

consultants peuvent faire l’objet d’actes de piratage. Bien que la Société n’ait pas eu à déplorer 

de tels actes à ce jour, si un tel événement venait à se produire et à provoquer une interruption 
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de ses activités, il pourrait donner lieu à un dysfonctionnement important des programmes de 

développement de la Société et de ses activités, dont la cause pourrait être la perte de secrets 

industriels ou d’autres informations sensibles. Le piratage de données relatives aux candidats-

médicaments de la Société testés dans le cadre d’essais cliniques terminés ou futurs pourrait à 

titre d’exemple retarder l’obtention d’accords de la part des autorités de réglementation. Dès 

lors qu’une perturbation ou un acte de piratage entraînerait la corruption des données ou 

applications de la Société, ou d’autres données ou applications ayant trait à sa technologie ou 

ses candidats-médicaments, ou la diffusion non autorisée d’informations confidentielles ou 

propriétaires, la Société s’exposerait à des sanctions, sa position concurrentielle pourrait se voir 

affectée et le développement et la commercialisation de ses médicaments-candidats pourraient 

être retardé ce qui pourrait avoir des effets financiers, juridiques et opérationnels défavorables 

et nuire à la réputation du Groupe 

 

3.2.5. Risques liés au développement des médias sociaux et des nouvelles technologies 

 

 

L’utilisation des médias sociaux et des outils de communication digitale, que la Société utilise de 

plus en plus notamment pour communiquer sur ses programmes de recherche et 

développement et certaines maladies, nécessite une attention particulière. Des messages sur 

les réseaux sociaux émanant prétendument de la Société ou des messages ou commentaires 

négatifs ou erronés sur la Société, ses activités, ses programmes de recherche et de 

développement, ses dirigeants pourraient sérieusement nuire à sa réputation, image ou au 

cours de bourse de son action. 

 

En outre, les salariés et partenaires de la Société pourraient utiliser les technologies mobiles et 

digitales de manière inappropriée, notamment en stockant sur leurs comptes ou appareils 

personnels ou sur des applications publiques non sécurisées des informations confidentielles 

susceptibles d’être subtilisées ou utilisées par des tiers à mauvais escient, voire en diffusant des 

informations sensibles et/ou confidentielles, et pourraient engager ainsi la responsabilité de la 

Société, causer des atteintes à la sécurité des données, la perte des secrets d’affaires ou autre 

propriété intellectuelle. De tels usages des médias sociaux et des technologies mobiles 

pourraient avoir une incidence négative sur la réputation, l’activité, la situation financière et le 

résultat opérationnel de la Société 

 

I.3.3. Risques réglementaires et juridiques 

 

3.3.1. Risques liés à un cadre réglementaire contraignant et évolutif  

 

Un des enjeux majeurs pour une société de croissance comme Sensorion est de réussir à 

développer, avec l’aide de partenaires, des produits intégrant ses technologies dans le contexte 

d'un environnement réglementaire de plus en plus contraignant. L’industrie pharmaceutique est 

confrontée à une évolution permanente de son environnement légal et réglementaire et à la 

surveillance accrue de la part des autorités compétentes que sont notamment l’Agence 

Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé («ANSM») en France, l’European 

Medicines Agency («EMA») en Europe, ou la Food and Drug Administration («FDA») aux Etats-
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Unis ou d’autres autorités réglementaires dans le reste du monde. Corrélativement, le public 

exige davantage de garanties quant à la sécurité et l’efficacité des médicaments.  

 
Les autorités de santé encadrent notamment les travaux de recherche et de développement, les 

études précliniques, les études cliniques, la réglementation des établissements 

pharmaceutiques, ainsi que la fabrication et la commercialisation des médicaments. Ce 

renforcement de l'encadrement législatif et réglementaire est commun au monde entier, les 

exigences variant toutefois d'un pays à l'autre. En particulier, les autorités de santé et 

notamment l’ANSM, l’EMA ou la FDA ont imposé des exigences de plus en plus lourdes en 

termes de volume de données demandées afin de démontrer l’efficacité et la sécurité d’un 

produit. Ces exigences accrues ont ainsi réduit le nombre de produits autorisés par rapport au 

nombre de dossiers déposés. Les produits commercialisés font en outre l’objet d’une 

réévaluation régulière du rapport bénéfice/risque après leur autorisation. La découverte tardive 

de problèmes non décelés au stade de la recherche peut conduire à des restrictions de 

commercialisation, à la suspension ou au retrait du produit et à un risque de contentieux accru.  

 

Ainsi le processus d'autorisation est dès lors long et coûteux, pouvant prendre plusieurs années, 

avec un résultat restant imprévisible. 

 

Dans la mesure où de nouvelles dispositions légales ou réglementaires entraîneraient une 

augmentation des coûts d’obtention et de maintien des autorisations de commercialisation des 

produits ou limiteraient la valeur économique d’un nouveau produit pour son inventeur, les 

perspectives de croissance de l’industrie pharmaceutique et de la Société pourraient s’en 

trouver réduites. 

 

3.3.2. Risques spécifiques liés aux études précliniques et aux essais cliniques qui seront 

nécessaires à l’obtention des autorisations de mise sur le marché des produits 

thérapeutiques de la Société 

 

L'organisation d’études précliniques sur l’animal et d’essais cliniques sur l’homme est 

indispensable à l’obtention de l’autorisation de mise sur le marché des produits développés par 

la Société. Leur réalisation s'échelonne généralement sur plusieurs années et s'avère très 

coûteuse.  

Ces études et essais devant être menés par des centres de recherche préclinique et clinique, 

leur qualité et l'intérêt qu'ils présenteront dépendra largement de la capacité de la Société et 

de ses partenaires à sélectionner les centres de recherche préclinique et clinique et, en ce qui 

concerne les essais sur l’homme, à recruter le nombre de patients nécessaire dans des délais 

relativement limités afin d'être en mesure de publier des résultats rapidement, ainsi qu'à choisir, 

le cas échéant, les bons prestataires chargés de la mise en œuvre du protocole d'étude défini 

par la Société ou ses partenaires. L'éloignement ou la dispersion géographique des centres 

d'études cliniques ou précliniques peut également soulever des difficultés opérationnelles et 

logistiques, susceptible d'entrainer des coûts et des délais supplémentaires.  

 

Dans le cas où la Société ou ses partenaires ne parviendraient pas à recruter les patients prévus, 

ce qui engendrerait des retards dans les études cliniques et la publication de leurs résultats, il 
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en résulterait un décalage dans l'adhésion tant des sociétés savantes que des professionnels des 

domaines médicaux concernés, et la commercialisation des produits de la Société s'en trouverait 

affectée, ce qui serait susceptible d'avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son 

activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 

 

3.3.3. Risques liés au remboursement et déremboursement des médicaments et traitements 

 

Les conditions de fixation du prix de vente de remboursement des médicaments échappent au 

contrôle des sociétés pharmaceutiques. Elles sont respectivement décidées par les commissions 

et organismes publics compétents ainsi que par les organismes sociaux ou les assurances 

privées. Dans le contexte actuel de maîtrise des dépenses de santé et de crise économique et 

financière, la pression sur les prix de vente et le niveau de remboursement s’intensifie du fait 

notamment des contrôles de prix imposés par de nombreux Etats et de la difficulté accrue à 

obtenir et maintenir pour les médicaments un taux de remboursement satisfaisant. 

 

Le moment venu, les conditions de détermination du prix et du taux de remboursement des 

produits de la Société constitueront un facteur clé de leur succès commercial. La possibilité pour 

la Société de recevoir des royalties de son ou ses partenaires industriels sur la vente de ses 

traitements dépendra de ces conditions de fixation de prix et de remboursement. Si les délais 

de négociation de prix entraînent un décalage significatif de mise sur le marché ou si un 

médicament de la Société n’obtenait pas un niveau de remboursement approprié, sa rentabilité 

s’en trouverait diminuée. 

 

La Société ne peut non plus garantir qu’elle réussira à maintenir dans le temps le niveau de prix 

de ses médicaments ni le taux de remboursement accepté. Dans ces conditions, son chiffre 

d’affaires, sa rentabilité et ses perspectives pourraient s’en trouver significativement modifiés 

 
3.3.4. Risques liés aux portefeuilles de brevets et licences 

 
La protection offerte par les brevets et autres droits de propriété intellectuelle est incertaine 
 
Le projet économique de la Société, et notamment le développement de ses candidats 

médicaments, dépend entre autres de sa capacité à obtenir, maintenir et assurer, contre les 

tiers, la protection de ses brevets et demandes de brevets, marques et demandes y afférentes 

ainsi que ses autres droits de propriété intellectuelle ou assimilés (tels que notamment ses 

secrets commerciaux, secrets d’affaires et son savoir-faire) ou ceux qu’elle est autorisée à 

exploiter dans le cadre de ses activités. 

Il est également important pour la réussite de son activité que la Société soit en mesure de 

disposer d’une protection similaire pour l’ensemble de ses droits de propriété intellectuelle, et 

dans un espace géographique suffisamment étendu, c’est-à-dire en Europe, aux Etats-Unis et 

dans d'autres pays clefs (Canada, Japon, Chine, Corée). La Société y consacre d'importants 

efforts financiers et humains, et entend poursuivre sa politique de protection par de nouveaux 

dépôts de brevets dès lors qu’elle le jugera opportun. La Société estime que sa technologie est 

à ce jour efficacement protégée par les brevets et les demandes de brevets qu'elle a déposés, 

qu’elle détient en pleine propriété, en copropriété ou sur lesquels elle dispose d’une licence 

exclusive comme celle consentie par d’Inserm ou par Palau Pharma. 
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Cependant, la Société pourrait ne pas être en mesure de maintenir la protection de ses droits 

de propriété intellectuelle. Dans pareil cas, la Société perdrait son avantage technologique et 

concurrentiel. 

Les droits de propriété intellectuelle de la Société offrent une protection d'une durée qui peut 

varier (cette durée est, par exemple, en matière de brevet, de 20 ans à compter de la date de 

dépôt des demandes de brevets).  

 

La Société pourrait, en outre, rencontrer des difficultés dans le cadre du dépôt et de l’examen 

de certaines de ses demandes de brevets, de marques ou d’autres droits de propriété 

intellectuelle actuellement en cours d'examen/d’enregistrement. En effet, au moment du dépôt 

d'une demande de brevet, d'autres brevets ou demandes de brevets peuvent constituer une 

antériorité opposable mais ne pas être encore publiés ou, même s’ils sont publiés, peuvent ne 

pas être connus de la Société. Malgré les recherches d'antériorités et la veille qu'elle effectue, 

la Société ne peut donc avoir la certitude d'être la première à avoir déposé une demande de 

brevet. Il convient notamment de rappeler que la publication des demandes de brevets a lieu 

18 mois après le dépôt des demandes elles-mêmes (à ce jour, aucune opposition à une demande 

de brevet n’a été formulée). De même, à l’occasion du dépôt de l’une de ses marques dans un 

pays où elle n’est pas couverte, la Société pourrait constater que la marque en question n’est 

pas disponible dans ce pays. Une nouvelle marque devrait alors être recherchée pour le pays 

donné ou un accord négocié avec le titulaire du signe antérieur. Il n'existe donc aucune certitude 

que les demandes actuelles et futures de brevets, marques et autres droits de propriété 

intellectuelle de la Société donneront lieu à des délivrances/enregistrements et que ces droits 

seront donc efficacement protégés.  

 

Ainsi, compte tenu du caractère récent des familles de brevets que la Société détient en pleine 

propriété, il n’est pas possible d’en déterminer à ce jour l’étendue de protection qui pourrait 

être raisonnablement accordée. 

 Des critères spécifiques sont applicables en Europe pour protéger les applications 

thérapeutiques de produits connus ou de produits nouveaux. Lorsque seule l’application 

thérapeutique est nouvelle par rapport à ce qui était déjà connu, ou lorsque la nouveauté de 

l’application n’est nouvelle que dans le contexte de conditions de traitement (sélection de 

groupes de patients répondants, régime d’administration particulier...), l’Office Européen des 

Brevets («OEB») demande en principe que soient fournis des éléments concrets sous la forme 

de résultats expérimentaux pour accorder une protection à l’application. En outre, l’OEB 

demande parfois que soient démontrées des propriétés inattendues de l’invention par rapport 

à ce qui était connu dans l’état de l’art, en rapport avec des applications apparentées. Ces 

questions pourraient se poser dans le cadre de l'examen des demandes de brevets de la Société. 

Les résultats scientifiques qui seront obtenus par la Société dans les années à venir pourront 

naturellement venir au soutien des arguments en faveur de la délivrance de ces brevets. 

 

La seule délivrance d'un brevet, d’une marque ou d’autres droits de propriété intellectuelle n'en 

garantit pas la validité, ni l'opposabilité. En effet, toute personne y ayant un intérêt pourrait à 

tout moment contester la validité ou l’opposabilité des brevets, marques ou demandes y 

afférentes de la Société devant un tribunal ou dans le cadre d'autres procédures spécifiques, ce 
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qui, selon l'issue desdites contestations, pourrait réduire leur portée ou aboutir à leur invalidité. 

Des évolutions, des changements ou des divergences d’interprétations du cadre légal régissant 

la propriété intellectuelle en Europe, aux Etats-Unis ou dans d’autres pays pourraient permettre 

à des concurrents d’utiliser les inventions ou les droits de propriété intellectuelle de la Société 

et de développer les produits et technologies de la Société sans compensation financière. En 

outre, il existe encore certains pays qui ne protègent pas les droits de propriété intellectuelle de 

la même manière qu'en Europe ou aux Etats-Unis, dans lesquels les procédures et règles 

efficaces nécessaires pour assurer la défense des droits de la Société peuvent ne pas exister. Il 

n'y a donc aucune certitude que les brevets, marques et autres droits de propriété intellectuelle 

de la Société, existants et futurs, ne seront pas contestés ou invalidés, ni qu'ils procureront une 

protection efficace face à la concurrence et aux brevets de tiers couvrant des inventions 

similaires. 

 

En conséquence, les droits de la Société sur ses brevets, ses marques, les demandes y afférentes 

et ses autres droits de propriété intellectuelle pourraient ne pas conférer la protection attendue 

contre la concurrence. La Société ne peut ainsi garantir que : 

− les demandes de brevets et autres droits détenus, co-détenus ou licenciés à la 

Société et qui sont en cours d'examen, notamment les demandes récentes de 

brevets de la Société, donneront effectivement lieu à la délivrance de brevets, 

marques ou autres droits de propriété intellectuelle enregistrés ; 

− la Société parviendra à développer de nouvelles inventions qui pourraient faire 

l’objet d’un dépôt ou d’une délivrance d’un brevet ; 

− les brevets ou autres droits de propriété intellectuelle délivrés à la Société ne 

seront pas contestés, invalidés ou contournés ; 

− le champ de protection conféré par les brevets, les marques et efficacement la 

Société face à la concurrence et aux brevets, marques et droits de propriété 

intellectuelle des tiers couvrant des dispositifs, produits, technologies ou 

développements concurrents. 

 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif 

sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la 

Société. 

 

La faculté de la Société à poursuivre le développement de certains de ses candidats 

médicaments dépend du maintien en vigueur des licences conclues avec InsermTransfert et 

Palau Pharma 

 

La Société a conclu des accords de partenariat ou de licence, notamment avec : 

− InsermTransfert: licence exclusive accordée à Sensorion pour exploiter les brevets 

H4 et 5HT3 issus de la recherche Inserm; 

− Palau Pharma: licence exclusive accordée à Sensorion pour développer le composé 

UR-63325(petite molécule antagoniste des récepteurs histaminergiques H4) dans les 

pathologies de l’oreille interne. Suite à l’absence de résultat en phase 2 en décembre 

2019, la Société a décidé d’arrêter toute activité sur cette molécule et Palau a été 

informé en Janvier 2020 de cette décision. 
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Ces partenariats ou licences sont essentiels au développement et à la future exploitation 

commerciale des certains programmes de R&D de la Société. La perte ou une modification 

significative d’un ou de ces contrats de licence pourrait l’empêcher d’atteindre ses objectifs et 

ainsi avoir un effet défavorable significatif sur son activité, ses résultats, sa situation financière 

et ses perspectives.  

 

Le contrat de licence conclu avec InsermTransfert prévoit notamment la possibilité pour Inserm 

de mettre un terme à l’exclusivité consentie ou de résilier le contrat notamment dans les cas 

suivants : 

− en l’absence du respect des obligations de Sensorion au titre du contrat, notamment 

en cas de non-remboursement des frais de maintien en vigueur des brevets objets 

de la licence et de non-paiement des sommes forfaitaires ou des redevances dues en 

cas de franchissement d’étapes et d’exploitation directe ou indirecte des brevets ; 

− en cas d’interruption de plus de 12 mois sans juste motif des travaux de 

développement des produits utilisant les brevets objets de la licence, à laquelle 

Sensorion ne chercherait pas à remédier dans un délai de 3 mois après mise en 

demeure d’InsermTransfert; 

− en l’absence totale de vente d’un produit utilisant les brevets objets de la licence 

dans un délai de 12 mois suivant sa première autorisation de mise sur le marché, sans 

juste motif, à laquelle Sensorion ne chercherait pas à remédier dans un délai de 3 

mois après mise en demeure d’Inserm Transfert ; 

− en l’absence totale de vente d’un produit utilisant les brevets objets de la licence 

dans le délai de 2 ans suivant sa première commercialisation, sans juste motif et sans 

que Sensorion ait entrepris des démarches nécessaires à la commercialisation, à 

laquelle Sensorion ne chercherait pas à remédier dans un délai de 3 mois après mise 

en demeure d’Inserm Transfert.  

 

Bien que les conditions susvisées soient satisfaites à ce jour, il ne peut donc être garanti qu'elles 

le demeureront pendant toute la durée du contrat de licence et, en conséquence, que la Société 

conservera un monopole d’exploitation sur les brevets de composés ou d’utilisation de ces 

composés dans le traitement des maladies liées à l’ototoxicité et/ou aux désordres vestibulaires. 

− les autres droits de propriété intellectuelle de la Société est et restera suffisant pour 

protéger  

 

La Société pourrait enfreindre les droits de propriété intellectuelle détenus par des tiers   

Le succès de la Société dépendra en partie de sa capacité à développer des produits ou 

technologies qui ne violent pas des brevets ou autres droits appartenant à des tiers. Il est 

important, pour la réussite de son activité, que la Société soit en mesure d'exploiter librement 

ses produits sans que ceux-ci portent atteinte à des brevets ou autres droits de propriété 

intellectuelle, et, inversement, sans que des tiers portent atteinte aux droits notamment de 

propriété intellectuelle de la Société ou de la propriété intellectuelle de ses partenaires et autres 

donneurs de licences nécessaire au développement et à l’exploitation des programmes de R&D 

de la Société. 

 La Société ne peut donc garantir : 
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− qu'il n'existe pas des brevets ou autres droits antérieurs notamment de propriété 

intellectuelle de tiers susceptibles de couvrir certains produits, procédés, 

technologies, résultats ou activités de la Société et qu’en conséquence des tiers 

agissent en contrefaçon ou en violation de leurs droits à l'encontre de la Société en 

vue d'obtenir notamment des dommages-intérêts et/ou la cessation de ses activités 

de fabrication et/ou de commercialisation de produits, procédés et autres ainsi 

incriminés; 

− qu’il n’existe pas de droits de marques ou d’autres droits antérieurs de tiers 

susceptibles de fonder une action en contrefaçon ou en responsabilité à l’encontre 

de la Société ; et/ou 

− que les noms de domaine de la Société ne feront pas l’objet, de la part d’un tiers qui 

disposerait de droits antérieurs (par exemple des droits de marques), d’une 

procédure UDRP («Uniform Dispute Resolution Policy») ou assimilée ou d’une action 

en contrefaçon.  

 

La croissance de l’industrie de recherche de médicaments et la multiplication corrélative du 

nombre de brevets déposés augmentent le risque que les produits et technologies de la Société 

enfreignent les droits de tiers, notamment les droits de propriété intellectuelle.  

 

En cas de survenance de litiges sur la propriété intellectuelle qu'elle utilise, la Société pourrait 

être amenée à devoir : 

− cesser ou faire cesser de développer, vendre ou utiliser le ou les produits qui 

dépendraient de la propriété intellectuelle contestée ; 

− revoir la conception de certains de ses produits/technologies ou, dans le cas de 

demandes concernant des marques, renommer ses produits, afin d'éviter de porter 

atteinte aux droits de propriété intellectuelle de tiers, ce qui pourrait s'avérer 

impossible ou être long et coûteux, et pourrait, de fait, impacter les efforts de 

commercialisation des produits concernés par la Société et/ou ses partenaires.  

 

La Société continue donc de diligenter, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, les études préalables 

qui lui semblent nécessaires au regard des risques précités avant d'engager des investissements 

en vue de développer ses différents produits / technologies. Elle maintient notamment une 

veille sur l'activité (notamment en termes de dépôts de brevets) de ses concurrents.  

 

Cependant, à ce jour, la Société n’a été confrontée à aucune de ces situations ni n’a été 

impliquée dans un quelconque litige relatif à aux droits, notamment de propriété intellectuelle, 

détenus par des tiers.  

 
[ŀ {ƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ propriété intellectuelle contre 
elle  
 
Surveiller l’utilisation non autorisée des candidats médicaments et de la technologie de la 

Société et l’atteinte à ses propres droits notamment de propriété intellectuelle est délicat. 
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La Société ne peut donc garantir qu'elle pourra empêcher et obtenir réparation des 

détournements ou utilisations non autorisées de ses candidats médicaments et de sa 

technologie, notamment dans des pays étrangers où ses droits seraient moins bien protégés en 

raison de la portée territoriale des droits de propriété industrielle.  

 

Des tiers (voire des employés de la Société) pourraient utiliser ou tenter d'utiliser les éléments 

de la technologie de la Société protégés par un droit de propriété intellectuelle, ce qui créerait 

une situation dommageable pour la Société. La Société pourrait donc être contrainte d’intenter 

à l'encontre de ces tiers et/ou employés des contentieux judiciaires ou administratifs afin de 

faire valoir ses droits notamment de propriété intellectuelle (brevets, marques, dessins et 

modèles ou noms de domaine) en justice.  

 

Tout litige ou contentieux, quelle qu’en soit l’issue, pourrait entraîner des coûts substantiels, 

affecter la réputation de la Société, influencer négativement le résultat et la situation financière 

de la Société et éventuellement ne pas apporter la protection ou la réparation recherchée. Des 

concurrents disposant de ressources plus importantes que celles de la Société pourraient être 

capables de mieux supporter les coûts d’une procédure contentieuse.  

 

Cependant, à ce jour, la Société n’a été confrontée à aucune de ces situations ni n’a été 

impliquée dans un quelconque litige relatif à ses droits, notamment de propriété intellectuelle.  

 
La Société pourrait ne pas être en mesure de prévenir une divulgŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǘƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƻǇriété 
intellectuelle. 
 

Il est important pour la Société de se prémunir contre l’utilisation et la divulgation non 

autorisées de ses informations confidentielles, de son savoir-faire et de ses secrets 

commerciaux. En effet, les technologies, procédés, méthodes, savoir-faire et données propres 

non brevetés et/ou non brevetables sont considérés comme des secrets commerciaux que la 

Société tente en partie de protéger par des accords de confidentialité. Par ailleurs, les règles de 

dévolution au profit de la Société des inventions que ses salariés ont pu ou pourraient réaliser, 

ainsi que leurs modalités de rémunération, sont régies par l’article L.611-7 du code de la 

propriété intellectuelle qui est d’ordre public.  

 
Dans le cadre de contrats de collaboration, de partenariat, de recherche ou autre type de 

coopération conclus entre la Société avec des chercheurs d’institutions universitaires ainsi 

qu’avec d’autres entités publiques ou privées, des sous-traitants, ou tout tiers cocontractant, 

diverses informations et/ou des produits peuvent leur être confiés notamment afin de conduire 

certains tests et essais cliniques. Dans ces cas, la Société exige la signature d’accords de 

confidentialité. Par ailleurs, la Société veille à ce que les contrats de collaboration, de partenariat 

ou de recherche qu’elle signe lui donnent accès à la pleine propriété ou, tout du moins, à la 

copropriété des résultats et/ou des inventions résultant de cette collaboration, dès lors qu’elle 

a effectivement participé à la création des résultats et/ou de l’invention. La Société cherche 

également, dans le cadre de contrats de licence qu’elle signera avec ses partenaires, à garder le 

contrôle sur la gestion des brevets ou à ne donner des licences que dans des domaines 

particuliers qu'elle n'exploite pas. 
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Il ne peut être exclu que les accords mis en place pour protéger la technologie et les secrets 

commerciaux de la Société et/ou les savoir-faire mis en place n’assurent pas la protection 

recherchée ou soient violés, que la Société n’ait pas de solutions appropriées contre de telles 

violations, que ses secrets commerciaux soient divulgués à ses concurrents ou développés 

indépendamment par eux. Par ailleurs, la Société a un contrôle très limité sur les conditions dans 

lesquelles les tiers avec lesquels elle contracte, ont eux-mêmes recours à des tiers, et protègent 

ses informations confidentielles, et ce indépendamment du fait que la Société prévoie dans ses 

accords avec ses cocontractants qu’ils s’engagent à répercuter sur leurs propres cocontractants 

ces obligations de confidentialité. 

 

 De tels contrats exposent donc la Société au risque de voir les tiers concernés (i) revendiquer le 

bénéfice de droits de propriété intellectuelle sur les inventions ou autres droits de propriété 

intellectuelle de la Société, (ii) ne pas assurer la confidentialité des innovations ou 

perfectionnements non brevetés des informations confidentielles et du savoir-faire de la 

Société, (iii) divulguer les secrets commerciaux de la Société à ses concurrents ou développer 

indépendamment ces secrets commerciaux et/ou (iv) violer de tels accords, sans que la Société 

ait de solution appropriée contre de telles violations.  

 

En conséquence, les droits de la Société sur ses informations confidentielles, ses secrets 

commerciaux et son savoir-faire pourraient ne pas conférer la protection attendue contre la 

concurrence et la Société ne peut pas garantir : 

− que son savoir-faire et ses secrets commerciaux ne pourront être obtenus, usurpés, 

contournés, transmis sans son autorisation ou utilisés par des tiers non autorisés ; 

− que les concurrents de la Société n'ont pas déjà développé une technologie, des 

produits ou dispositifs semblables ou similaires dans leur nature ou leur destination 

à ceux de la Société ;  

− qu’aucun cocontractant ne revendiquera le bénéfice de tout ou partie de droits de 

propriété intellectuelle sur des inventions, connaissances ou résultats que la Société 

détient en propre ou en copropriété, ou sur lesquels elle serait amenée à bénéficier 

d’une licence ; ou 

− que des salariés de la Société ne revendiqueront pas des droits ou le paiement d’un 

complément de rémunération ou d’un juste prix en contrepartie des inventions à la 

création desquelles ils ont participé. 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif 

sur l’activité, les perspectives, la situation financière, les résultats et le développement de la 

Société. 

 
3.3.5. Risques liés à la mise en jeu de la responsabilité du fait des produits 

 

La Société pourrait être exposée à des risques de responsabilité lors du développement clinique 

de ses produits (en particulier la responsabilité du fait des produits, liée aux essais de produits 

thérapeutiques chez l’Homme et chez l’animal). Sa responsabilité pourrait ainsi être engagée 

par des patients participant aux essais cliniques dans le cadre du développement des produits 
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thérapeutiques testés et en raison notamment des effets secondaires inattendus qui pourraient 

résulter de l’administration de ces produits.  

 

La responsabilité de la Société pourrait également être engagée dans la phase de 

commercialisation de ses produits. Des procédures civiles ou pénales pourraient être engagées 

contre la Société par des patients, les agences réglementaires, des sociétés pharmaceutiques et 

tout autre tiers utilisant ou commercialisant ses produits. Ces actions peuvent inclure des 

réclamations résultant d’actes de ses partenaires, licenciés et sous-traitants, sur lesquels la 

Société n’exerce pas ou peu de contrôle.  

 

La Société ne peut garantir que sa couverture d’assurance actuelle soit suffisante pour répondre 

aux actions susceptibles d'être engagées contre elle, ou pour répondre à une situation 

inattendue. 

 

Si sa responsabilité ou celle de ses partenaires, licenciés et sous-traitants était ainsi mise en 

cause, si elle-même ou si ses partenaires, licenciés et sous-traitants n’étaient pas en mesure 

d’obtenir et de maintenir une couverture d’assurance appropriée à un coût acceptable, ou si la 

Société n’était pas en mesure de se prémunir d’une manière quelconque contre des actions en 

responsabilité, ceci aurait pour conséquence d’affecter gravement la commercialisation des 

produits de la Société et plus généralement de nuire à ses activités, ses résultats, sa situation 

financière et ses perspectives de développement 

 
3.3.6. Risques liés à des conflits potentiels pouvant affecter les relations de la Société avec 
ses licenciés potentiels 

 
Ainsi qu’il est décrit en 4.1.4 ci-dessous, la stratégie de la Société peut impliquer de licencier ses 

candidats-médicaments à des laboratoires pharmaceutiques. La conclusion de tels contrats de 

licence et leur devenir pourrait donc être fondamentaux pour la Société. 

 

Or, des conflits peuvent apparaître avec les licenciés durant l'exécution des contrats les liant à 

la Société, qui sont susceptibles d'affecter leur poursuite et par conséquent la fabrication et la 

commercialisation des produits développés par la Société. Il pourrait s'agir de conflits 

concernant les conditions de conclusion des contrats ou la bonne exécution, par l'une ou l'autre 

des parties, de ses obligations au titre de ces contrats. De tels conflits d’intérêt pourraient 

affecter significativement l’activité, la situation financière, les résultats, le développement et les 

perspectives de la Société. 

 
3.3.7. Risques liés Brexit  

 
Le Royaume-Uni a quitté l’Union Européenne le 31 Janvier 2020 (le « Brexit »). Etant donné 

l’absence de précédent comparable, les conséquences financières, commerciales, 

réglementaires et juridiques du retrait du Royaume-Uni de l’Union Européenne ne sont pas 

claires. Le Brexit est générateur d’incertitudes économique et financière au niveau mondial et 

pourrait, notamment, causer une volatilité des taux de change, d’intérêts et des changements 

de réglementation. 
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La décision du Royaume-Uni de quitter l’Union européenne (Brexit) pourrait avoir des 

conséquences sur le déroulement des essais cliniques des candidats médicaments. Un des 

partenaires utilisés par la Société dans la réalisation des essais cliniques est basé au Royaume 

uni.  

Le Brexit pourrait engendrer des retards dans les études cliniques en raison de problèmes 

douaniers concernant les produits analysés au Royaume-Uni. Il en résulterait un décalage dans 

la réalisation de l’essai, et la commercialisation des produits de la Société s'en trouverait 

affectée, ce qui serait susceptible d'avoir un effet défavorable significatif sur la Société, son 

activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 

 De plus, à la suite du vote du Brexit au Royaume-Uni, l’Union Européenne a décidé de transférer 

l’agence européenne du médicament (EMA) du Royaume-Uni aux Pays-Bas, ce qui a entravé le 

travail de l’EMA et pourrait aussi retarder l’approbation des demandes de mise sur le marché 

de nouveaux produits déposées dans l’Union Européenne. Néanmoins, Sensorion ne pense pas 

actuellement que les effets du Brexit aient un impact sur la situation financière de la Société ou 

son résultat d’exploitation 

 
 

3.3.8. Risques liés à l’épidémie du COVID-19 
  

Sensorion suit de très près l’évolution épidémique du COVID-19 et son potentiel impact sur les 

activités de la société. 

Nous observons à ce stade un impact sur l’étude de phase 2 du SENS-401 en raison de la 

repriorisation des ressources des services d’urgence et du confinement des populations. Afin de 

minimiser la surcharge des services de soin, d’assurer la sécurité des nouveaux patients, d’éviter 

les déviations majeures liées au non-respect du suivi prévu au protocole et de minimiser les 

contacts entre les patients et les équipes d’investigation clinique, le recrutement de nouveaux 

patients dans l’étude a été temporairement suspendu. Concernant les patients encore suivis 

dans l’étude, il existe un risque qu’il soit impossible pour certains d’entre eux d’effectuer les 

visites de suivi prévues au protocole. Des visites de suivi par téléconférence ou vidéoconférence 

sont organisées avec les sites cliniques avec l’aide des équipes de la société de recherche 

contractuelle travaillant avec Sensorion sur cette étude. La situation actuelle pose également un 

risque de délai dans l’ouverture des nouveaux sites militaires qui recruteront des patients dans 

l’étude de phase 2 en cours du SENS-401 dans la perte brusque d’audition. 

Il est délicat de cerner l’évolution de l’épidémie mais dans la collaboration avec l’Institut Pasteur 

il existe également un risque de délai dans la réalisation de certaines études pré-cliniques de 

thérapie génique. Cela aurait pour effet de retarder l’obtention des résultats précliniques sur les 

deux programmes en cours. 

Conformément aux recommandations gouvernementales, l’ensemble des collaborateurs pour 

lesquels l’activité chez Sensorion le permet sont aujourd’hui en télétravail. Pour des raisons 

éthiques, une étude animale en cours pour le SENS-401 est poursuivie avec l’intervention de 3 

employés Sensorion se relayant sur site. Il est prévu que cette étude soit terminée au cours du 

mois d’avril 2020 et aucune autre étude animale ne sera initiée jusqu’à une évolution favorable 

du contexte épidémique. 
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I.3.4. Risques industriels liés à l’utilisation de produits dangereux pour la santé et/ou pour 
l’environnement 
 
La manipulation de matières dangereuses par le personnel de la Société peut provoquer une 
contamination ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ des maladies professionnelles 
 
Les activités de la Société comportent l’entreposage, la manipulation, l’utilisation et le 

traitement contrôlés de matières dangereuses, de toxines, d’agents chimiques et biologiques.  

 

Il existe donc non seulement des risques environnementaux liés à la contamination de 

l’environnement mais aussi des risques en termes de santé (notamment maladies 

professionnelles) liés à la manipulation par les salariés de la Société de produits actifs ou de 

produits toxiques lors de la recherche et de la fabrication de produits. Ces risques existent aussi 

pour les tiers avec lesquels la Société travaille. 

 

Bien que la Société estime que les mesures de sécurité et de formation qu’elle prend au titre de 

la manutention et du traitement des matières dangereuses satisfont aux normes en vigueur et 

permettent à ses salariés et sous-traitants d’exercer leur activité dans de bonnes conditions 

d’environnement, de santé et de sécurité, le risque de contamination accidentelle ou de 

maladies professionnelles lié à la manipulation de matières dangereuses ne peut être 

complètement éliminé. En cas d’accident, la Société pourrait être tenue responsable de tout 

dommage en résultant et la responsabilité encourue pourrait excéder le plafond des assurances 

souscrites par la Société, voire ne pas être couverte par les polices d’assurance souscrites.  

 
I.3.5. Risques financiers 
 

3.5.1. Risques liés aux pertes historiques et futures 
 
 Depuis sa création la Société a enregistré chaque année des pertes opérationnelles. Les pertes 

nettes de la Société au titre des exercices clos au 31 décembre 2019 et 2018 s’élevaient 

respectivement à 12 103 960 euros et 12 323 965 euros. Ces pertes exprimées dans les comptes 

sociaux annuels en norme IFRS résultent principalement des frais de recherche et 

développement internes et externes, notamment liés à la réalisation d’essais précliniques et 

cliniques. 

La Société devrait connaître dans un avenir proche des pertes opérationnelles plus importantes 

que par le passé en particulier du fait : 

− des programmes d’études cliniques programmés pour le développement du 

candidat médicament SENS-401 ; 

− des programmes précliniques de thérapie génique en lien avec l’accord signé 

avec l’Institut Pasteur ;  

− de la nécessité d’entreprendre de nouveaux essais précliniques et cliniques pour 

aborder de nouveaux segments de marchés ; 

− de l’accroissement des exigences réglementaires encadrant la fabrication de ses 

produits ; 
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− de la poursuite d’une politique de recherche et développement active pouvant 

le cas échéant, passer par le développement ou l’acquisition de nouvelles 

technologies, produits ou licences.  

 

L'augmentation de ces dépenses pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la Société, 

son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 

 
3.5.2. Ressources incertaines en capitaux et financements complémentaires incertains 

 
La Société continuera dans le futur d'avoir des besoins de financement importants pour le 

développement de sa technologie, la poursuite de son programme de développement clinique 

ainsi qu’à l’avenir pour la production et la commercialisation de ses produits. Il se pourrait que 

la Société se trouve dans l’incapacité d’autofinancer sa croissance ce qui la conduirait à 

rechercher d’autres sources de financement, en particulier par le biais de nouvelles 

augmentations de capital. 

Le niveau des besoins de financement de la Société et leur échelonnement dans le temps 

dépendent d'éléments qui échappent largement au contrôle de la Société tels que : 

− des coûts plus élevés et des progrès plus lents que ceux anticipés pour ses 

programmes de recherche et de développement et d’études cliniques ;  

− des coûts de préparation, de dépôt, de défense et de maintenance de ses 

brevets et autres droits de propriété intellectuelle ; 

− de l’ampleur des travaux de recherche préalables et des délais nécessaires à la 

signature d’accords de licences avec des partenaires industriels ; 

− des coûts plus élevés et des délais plus longs que ceux anticipés pour l’obtention 

des autorisations réglementaires de mise sur le marché de ses produits ainsi que 

de leur accès au remboursement, y compris le temps de préparation des 

dossiers de demandes auprès des autorités compétentes ;  

− des opportunités nouvelles de développement de nouveaux produits ou 

d’acquisition de technologies, de produits ou de sociétés.  

 
Il se peut que la Société ne parvienne pas à se procurer des capitaux supplémentaires quand elle 
en aura besoin, ou que ces capitaux ne soient pas disponibles à des conditions financières 
acceptables pour la Société. Si les fonds nécessaires n’étaient pas disponibles, la Société pourrait 
devoir : 

− retarder, réduire ou supprimer le nombre ou l’étendue de son programme 

d’essais précliniques et cliniques ;- 

− accorder des licences sur ses technologies à des partenaires ou des tiers; ou 

−  conclure de nouveaux accords de collaboration à des conditions moins 

favorables pour elle que celles qu’elle aurait pu obtenir dans un contexte 

différent. 

 

De plus, dans la mesure où la Société lèverait des capitaux par émission d’actions nouvelles, la 

participation de ses actionnaires pourrait être diluée. Le financement par endettement, dans la 

mesure où il serait disponible, pourrait par ailleurs comprendre des conditions restrictives pour 

la Société et ses actionnaires. 
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La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif 

sur la Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses 

perspectives. 

 
3.5.3. Risques liés à l’accès au Crédit d’Impôt Recherche 

 
A ce jour, pour contribuer au financement de ses activités, la Société bénéficie du Crédit d’Impôt 

Recherche (CIR) qui est un mécanisme d’incitation fiscale au développement de l’effort de 

recherche scientifique et technique des entreprises françaises par voie d’octroi d’un crédit 

d’impôt. Les dépenses de recherche éligibles au CIR incluent, notamment, les salaires et 

rémunérations des chercheurs et techniciens de recherche, les amortissements des 

immobilisations affectées à la réalisation de recherche, les prestations de services sous-traitées 

à des organismes de recherche agréés (publics ou privés) et les frais de prise et de maintenance 

des brevets. 

 

Les sociétés doivent justifier sur demande de l'administration fiscale du montant de la créance 

de CIR et de l'éligibilité des travaux pris en compte pour bénéficier du dispositif. L'administration 

fiscale recommande aux sociétés de constituer un guide comprenant les justificatifs nécessaires 

au contrôle de ce crédit d'impôt. Ainsi, la Société a reçu, en novembre 2017, le remboursement 

du CIR déclaré au titre de l’année 2016 pour un montant global de 1 662 243 euros. La Société 

a également reçu, en novembre 2016, le remboursement du CIR déclaré au titre de l’année 2015 

pour un montant global de 1 064 857 euros. La Société a reçu en juin 2019 le remboursement 

du CIR déclaré au titre de l’année 2017 pour un montant de 1 885 964 euros. La Société a 

demandé le remboursement du CIR de l’année 2018 au cours de l’année 2019 pour un montant 

de 2 219 940 euros. La Société va demander le remboursement du CIR de l’année 2019 au cours 

de l’année 2020 pour un montant de 2 456 672 euros. Concernant 2020 et les années à venir, il 

ne peut être exclu que les services fiscaux remettent en cause les modes de calcul des dépenses 

de recherche et développement retenus par la Société pour la détermination des montants des 

CIR. Le risque d’une contestation de ces CIR ne peut donc en conséquence être écarté, étant 

précisé que le droit de reprise s'exerce jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle du dépôt 

de la déclaration spéciale prévue pour le calcul du crédit d'impôt recherche. 

 

L’évolution du CIR d’une année sur l’autre est liée à la fois à l’évolution des coûts de recherche 

et à l’impact de l’encaissement/remboursement des aides publiques à l’innovation (subventions 

ou avances remboursables). 

 

Si le CIR était remis en cause par un changement de réglementation ou par une contestation des 

services fiscaux, cela pourrait avoir un effet défavorable sur les résultats de la Société. 

 
 
 

3.5.4. Risques liés à l’utilisation future des déficits fiscaux reportables 
 
Au 31 décembre 2019, après prise en compte de la perte nette dégagée sur l’exercice, la Société 

dispose d’un déficit reportable s’élevant à 58 667 306 euros. A ce jour, ce déficit est indéfiniment 

reportable sur les bénéfices futurs. 
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En France, pour les exercices clos à partir du 31 décembre 2012, l’imputation de ces déficits est 

plafonnée à 1 million d’euros, majoré de 50% de la fraction des bénéfices excédant ce plafond. 

Le solde non utilisé du déficit reste reportable sur les exercices suivants, et est imputable dans 

les mêmes conditions sans limitation dans le temps. 

 

Il ne peut être exclu que les évolutions fiscales à venir en matière de fiscalité des sociétés 

viennent remettre en cause, pour tout ou partie, l’imputation de ces déficits antérieurs sur les 

bénéfices futurs ou à la limiter dans le temps. 

 

Si cette situation venait à se produire, cela pourrait avoir un effet défavorable sur les résultats 

de la Société. 

 
3.5.5. Risques liés à l’accès à des avances publiques 

 
La Société a bénéficié de diverses aides ou subventions, notamment dans le cadre :-du 

développement d’une thérapie neuromodulatrice permettant de traiter la crise de vertige 

(subvention Eureka/Eurostars du projet «H4 INVEST: Histamine H4 receptor antagonists, an 

innovative therapy for the treatment of vestibular disorders»);-de la preuve de concept, in vitro 

et in vivo, de nouveaux composés vestibuloplégiques et étude de leurs potentiels effets 

protecteurs contre les déficits vestibulaires(avance remboursable ADI-2010 de Bpifrance et de 

la Région Languedoc-Roussillon);-du développement d’une solution thérapeutique innovante 

protégeant des atteintes lésionnelles de l’oreille interne (avance remboursable ADI-2014 de 

Bpifrance et de la Région Languedoc-Roussillon)-du développement de la plateforme de criblage 

à haut contenu (prêt à taux zéro pour l’innovation de Bpifrance et de la Région Occitanie). A 

l’avenir, la Société entend continuer à solliciter des aides ou subventions afin d’accélérer son 

développement.  

 

Bien qu’à l’heure actuelle, l’obtention d’aides ou de subventions ne soit pas indispensable au 

développement de la Société, celle-ci ne peut garantir qu’elle disposera des moyens financiers 

supplémentaires nécessaires, du temps ou de la possibilité de remplacer ces ressources 

financières par d’autres. 

 

3.5.6. Risques de dilution 
 
Dans le cadre de sa politique de motivation de ses dirigeants et employés participant de manière 

significative au développement de la Société, la Société a, depuis sa création, émis et attribué 

des BSPCE et des BSA. 

 

Au 31 décembre 2019, les BSPCE et les BSA en cours de validité donnaient à leurs titulaires le 

droit de souscrire, sous certaines conditions, à 2.030.109 actions. 

 

A ce jour, les BSPCE et les BSA en cours de validité donnent à leurs titulaires le droit de souscrire, 

sous certaines conditions, à 2.030.109 actions. 

 

La Société avait mis en place un plan de financement auprès d’un fonds géré par Yorkville d’un 

montant total de 20 millions d’euros par l’émission d’obligations convertibles plus, 
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éventuellement, 3,75 millions d’euros en cas d’exercice de BSA. La société avait obtenu 11 

millions par l’exercice de 3 tranches. A ce jour, aucun BSA n’a été exercé. Le contrat a pris fin le 

18 novembre 2018. 

 

Dans le cadre des deux premières tranches du financement par OCABSA souscrit par Yorkville 

Advisors Global LP, la Société a émis 170.755 BSA. Par ailleurs, en 2018 l’ensemble des OCABSA 

émises au titre des deux tranches de 3 M€ chacune et de la troisième tranche de 5M€ exercées 

par la Société et souscrites par Yorkville Advisors Global LP ont été converties. 

 
La conversion des obligations convertibles de ce programme d’OCABSA, émises : 

 

. au titre de la première tranche a généré la création de 502.206 actions nouvelles 

. au titre de la deuxième tranche a généré la création de 665.226 actions nouvelles, et 

. au titre de la troisième tranche a généré la création de 1.464.647 actions nouvelles. 

 

Le 11 mars 2019, la société a lancé une émission obligataire (OC 0321) d’un montant nominal 

de 4,7millions d’euros, composée d’une (i) émission d’obligations convertibles (OC) pour un 

montant nominal de 3,4 millions d’euros souscrits par plusieurs nouveaux investisseurs 

européens ainsi que d’une (ii) émission d’obligations simples (OS) d’un montant nominal de 1,3 

million d’euros souscrits par ces mêmes investisseurs européens à hauteur de 1 million d’euros 

et par le management de la Société, Monsieur Patrick Langlois, Président du Conseil 

d’administration et Madame Nawal Ouzren, Directeur général. Ainsi, 3.440.862 OC et 1.290.325 

OS ont été émises et souscrites. 

Les obligations convertibles et les obligations simples ont été souscrites à 93% de leur valeur 

nominale, ne porteront pas intérêts et viendront à échéance le 7 mars 2021. Le prix de 

conversion des obligations convertibles sera fonction du cours de bourse au moment de la 

conversion. Le prix de conversion des OC sera égal au plus bas entre 1,30€ et un cours de bourse 

moyen pondéré de l'action Sensorion précédant la décision de conversion des OC diminué d'une 

décote de 10%, dans le respect des plafonds des autorisations. 

En 2019, 4 516 133 obligations (OC 0321) ont été converties générant l’émission de 4 482 048 

actions nouvelles. 

 

Sensorion a réalisé le 18 juin 2019 une émission d’obligations convertibles (OC0624) en actions 

ordinaires de la Société de 20 millions d’euros de valeur nominale auprès d’Invus Public Equities 

LP et de Sofinnova Crossover I SLP qui s’inscrivent comme partenaires long terme dans la 

transformation de Sensorion. L’emprunt obligataire convertible d’un montant nominal de 

20.000.000 € est représenté par 20.000.000 d’OC d’une valeur nominale chacune d’un euro 

entièrement souscrit pour un prix unitaire d’un euro. Ces obligations ne portent pas intérêt et 

seront obligatoirement converties en actions à la date de maturité (13 juin 2024).  

Le 26 septembre 2019, il a été procédé à une augmentation de capital d’un montant global de 
18,1 millions d’euros qui a été soutenue par la participation d'Invus, de Sofinnova Partners ainsi 
que par l’addition de deux sociétés chinoises Wuxi AppTec et 3SBio. L’ensemble des 
investisseurs est soumis à un lock-up jusqu'au 30 juin 2020. 
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Comme mentionné en éléments post clôture, le 10 février 2020, Invus Public Equities LP a 
converti en actions ordinaires l’intégralité des 12.500.000 obligations convertibles souscrites en 
juin 2019 (OC0624). Le 13 février 2020, Sofinnova Crossover I SLP a converti en actions ordinaires 
l’intégralité des 7.500.000 obligations convertibles souscrites en juin 2019. 
 
 

Tableau de dilution 

Les tableaux de dilution au 31 décembre 2019 et à la date du présent rapport figurent au 
paragraphe VI.5 du présent rapport. 
 

3.5.7. Les systèmes informatiques de la Société ou ceux des collaborateurs ou autres sous-
traitants ou consultants de la Société, peuvent faire l’objet d’actes de piratage 

 

Les systèmes informatiques de la Société et ceux de ses collaborateurs et sous-traitants ou 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇƛǊŀǘŀƎŜΦ  

 

Bien que la Société n’ait pas eu à déplorer de tels actes à ce jour, si un tel événement venait à 

se produire et à provoquer une interruption de ses activités, il pourrait donner lieu à un 

dysfonctionnement important des programmes de développement de la Société et de ses 

activités, dont la cause pourrait être la perte de secrets industriels ou d’autres informations 

sensibles. Le piratage de données relatives aux candidats-médicaments de la Société testés dans 

le cadre d’essais cliniques terminés ou futurs pourrait à titre d’exemple retarder l’obtention 

d’accords de la part des autorités de réglementation. Dès lors qu’une perturbation ou un acte 

de piratage entraînerait la corruption des données ou applications de la Société, ou d’autres 

données ou applications ayant trait à sa technologie ou ses candidats-médicaments, ou la 

diffusion non autorisée d’informations confidentielles ou propriétaires, la Société s’exposerait à 

des sanctions, sa position concurrentielle pourrait se voir affectée et le développement et la 

commercialisation de ses médicaments-candidats pourraient être retardé 

 

I.3.6. Risques de marché 
 

3.6.1. Risque de liquidité 
   

Historique : 
 
Depuis sa création, la Société a financé sa croissance par un renforcement de ses fonds propres 

par voie d’augmentations successives de capital, d’un emprunt obligataire convertible, 

d’obtention de subventions et d’aides publiques à l’innovation sous forme d’avances 

remboursables, du remboursement de créances de CIR et de la mise en place d’un prêt de 

préfinancement du crédit d’impôt recherche (PREFICIR) avec différé d’amortissement du capital 

de 18 mois. La Société n’a pas, à ce jour, eu recours à des emprunts bancaires.  

 
Aides remboursables à l’innovation et échéances : 

 
La Société n’est pas exposée à un risque immédiat de liquidité, les contrats au titre des avances 

remboursables (ADI-2010 et ADI-2014) et du prêt de préfinancement du crédit d’impôt 

recherche (PREFICIR) ne prévoient pas la mise en œuvre de clause de remboursement anticipé.  
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Au titre du contrat d’avance remboursable ADI-2010, la Société a procédé au 30 juin 2018 à la 

fin du remboursement des aides octroyées par Bpifrance et la région Languedoc Roussillon pour 

un montant global de 303 525 euros. Le solde de l’avance qui s’élevait à 38 525€ a été 

totalement remboursé en 2018. 

 

 Au titre du contrat d’avance remboursable ADI-2014, la Société a reçu 860.000 euros (300.000 

euros de la Région Languedoc-Roussillon et 560.000 euros de Bpifrance) Ces avances seront 

remboursées selon un échéancier trimestriel du 30 juin 2018 au 31 mars 2023. La Société a 

procédé au 31 décembre 2019 au remboursement des aides octroyées par Bpifrance et la région 

Languedoc Roussillon pour un montant global de 182 500 euros. Le montant global devant 

encore être remboursé s’élève à 635 000 euros selon des échéances trimestrielles, 155 000 

euros seront remboursés du 31 mars 2020 au 31 décembre 2020. 

 

La Société bénéficie d’une aide à l’innovation (PTZI-2016) accordée par Bpifrance et la Région 

Occitanie pour le renforcement de la capacité de criblage à haut contenu (High Content 

Screening, HCS) de la plateforme préclinique de Sensorion. Cette aide d’un montant de 950.000 

euros (à parité entre les 2 financeurs) a été versée en janvier 2017 sous forme d’un prêt à taux 

zéro. Ce prêt devra être remboursé selon des échéances annuelles entre le 31 décembre 2019 

et le 31 décembre 2023 

  
Risque de liquidité à ce jour 

 
Le 16 août 2016, agissant sur subdélégation consentie par le conseil d’administration du 18 

juillet 2016 agissant lui-même sur délégation consentie par l’assemblée générale du 29 avril 

2016, le Directeur Général a émis 500 Bons d’émission d’OCABSA au profit de YA GLOBAL 

MASTER SPV Ltd entraînant l'émission de 500obligations au prix unitaire de 10000 euros 

représentant un emprunt obligataire d'un montant nominal maximum de 5 M€.  

 

Le 30 juin 2017, le conseil d’administration a émis au profit de YA II PN, Ltd (nouvelle 

dénomination de YA GLOBAL MASTER SPV Ltd) 500 OCA résultant de l’exercice de 500 Bons 

d’émission d’OCABSA souscrits le même jour par YA II PN, Ltd, représentant un montant de 5 

M€. 

 
Le 18 mai 2018, la société a procédé à une augmentation de capital réservée à certaines 

catégories d’investisseurs d’un montant brut de 8,65M€ auprès d’investisseurs institutionnels.. 

 

Le 11 mars 2019 la société a procédé à une émission obligataire (OC 0321) d’un montant nominal 

de 4,7millions d’euros, composée d’une (i) émission d’obligations convertibles pour un montant 

nominal de 3,4 millions d’euros souscrits par plusieurs nouveaux investisseurs européens ainsi 

que d’une (ii) émission d’obligations simples d’un montant nominal de 1,3 million d’euros 

souscrits par ces mêmes investisseurs européens à hauteur de 1 million d’euros et par le 

management de la Société, Monsieur Patrick Langlois, Président du Conseil d’administration et 

Madame Nawal Ouzren, Directeur général. En 2019, 4 516 133 obligations (OC 0321) ont été 

converties générant l’émission de 4 482 048 actions nouvelles. 
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Sensorion a réalisé le 18 juin 2019 une émission d’obligations convertibles (OC0624) 

obligatoirement convertible en actions ordinaires de la Société de 20 millions d’euros de valeur 

nominale auprès d’Invus Public Equities LP et de Sofinnova Crossover I SLP qui s’inscrivent 

comme partenaires long terme dans la transformation de Sensorion.  

Le 26 septembre 2019, il a été procédé à une augmentation de capital d’un montant global de 
18,1 millions d’euros qui a été soutenue par la participation d'Invus, de Sofinnova Partners ainsi 
que par l’addition de deux sociétés chinoises Wuxi AppTec et 3SBio. L’ensemble des 
investisseurs est soumis à un lock-up jusqu'au 30 juin 2020. 
 

L’hypothèse de la continuité de l'exploitation a été retenue par le Conseil d’administration. Au 

31 décembre 2019, la Société disposait d’un fonds de roulement net suffisant pour faire face à 

ses besoins de trésorerie.  A la suite de l’augmentation de capital au mois de septembre 2019 et 

à la date de ce jour, la société dispose de la trésorerie nécessaire pour assurer la couverture de 

ses frais courants et de son développement jusqu’au début du troisième trimestre 2021.  

D’importantes dépenses liées à la recherche et au développement des études cliniques ont été 

engagées depuis le démarrage de l’activité de la Société, ce qui a généré jusqu’à ce jour des flux 

de trésorerie négatifs liés aux activités opérationnelles. Ces derniers se sont élevés 

respectivement à -12 249 094 euros et -14.168.534 euros pour les exercices clos les 31 

décembre 2018 et 2019. 

 

Au 31 décembre 2019, la trésorerie nette positive s’élevait à 30 248 319 euros. 

 
Mesures prises pour assurer le financement de la Société : 

 
Afin de couvrir les besoins postérieurs, la Société envisage ou pourrait envisager de prendre une 

ou plusieurs des mesures suivantes pour assurer le financement nécessaire :  

- des recherches de solution de financement, principalement dans le cadre de 

collaboration industrielle ou  

- d’accords de licence avec un ou plusieurs industriels sur un ou plusieurs de ses 

produits candidats mais également  

- accord au titre de subventions et/ou d’avances remboursables spécifiquement 

relatifs aux programmes de recherches de la Société.  

 

Ces solutions de financement pourraient également prendre les formes suivantes : 

- un endettement, simple ou obligataire, convertible ou non ; 

- une nouvelle levée de fonds auprès des actionnaires historiques ; 

- la recherche d’investisseurs dans le cadre d’une levée de fonds pouvant prendre la 

forme d’une augmentation de capital immédiate (réservée ou non); 

 
3.6.2. Risque de crédit 

 
La Société exerce une gestion prudente de sa trésorerie disponible. La trésorerie et équivalents 

de trésorerie de la Société sont constitués de dépôt à terme. Au 31 décembre 2019, les 

disponibilités et dépôts à terme détenus par la Société s’élevaient à 30 428 319 euros étaient 

placées dans des produits immédiatement disponibles ou ayant une maturité inférieure à un 

mois. Le risque de crédit est associé aux dépôts auprès des banques et des institutions 
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financières. La Société fait appel pour ses placements de trésorerie à des institutions financières 

de premier plan et ne supporte donc pas de risque de crédit significatif sur sa trésorerie. 

 
3.6.3. Risque de taux d’intérêt 

 
La seule exposition au risque de taux d’intérêt est relative au placement de la trésorerie en 

équivalents de trésorerie, ceux-ci étant composés de dépôts à terme. Compte tenu du faible 

niveau ou de l’absence de rémunération actuelle de ce type de placement, la Société considère 

que toute évolution de +/-1% aurait un impact non significatif sur son résultat net au regard des 

pertes générées par son activité opérationnelle. La Société n’a par ailleurs aucune dette à taux 

variable. Les flux de remboursement de ses dettes ne sont pas soumis à un risque de taux. 

 
3.6.4. Risques de change 

 
La stratégie de la Société est de favoriser l’euro comme devise dans le cadre de la signature de 

ses contrats. 

Au 31 décembre 2019, la Société considère ne pas être exposée à un risque de change dans la 

mesure où seule une partie relativement faible de ses approvisionnements sont réalisés hors 

zone euro et facturés en devises étrangères. De même, la trésorerie de la Société est investie 

dans des produits de placement en euros exclusivement. Au regard de ces montants peu 

significatifs, la Société n’a pas pris, à ce stade de développement de son activité, de disposition 

de couverture afin de protéger son activité contre les fluctuations des taux de change. La Société 

ne peut exclure qu’une augmentation importante de son activité résulte dans une plus grande 

exposition au risque de change. La Société pourra alors envisager de recourir à une politique 

adaptée de couverture de ces risques 

 
3.6.5. Risques sur actions 

 
La Société ne détient pas de participations ou de titres de placement négociables. 
 
I.3.7. Assurance et couverture des risques 
 

La Société estime que ces polices d’assurance couvrent de manière adaptée les risques 

assurables inhérents à ses activités et que sa politique d’assurance est cohérente avec les 

pratiques dans son secteur d’activité. Les polices d’assurance souscrites par la Société l’ont été 

auprès de compagnies bénéficiant d’une bonne notation financière et choisies pour leur 

capacité à accompagner le développement de la Société. La Société n’envisage pas de difficulté 

particulière pour conserver, à l’avenir, des niveaux d’assurance adaptés dans la limite des 

conditions du marché. 

 

La Société ne peut cependant garantir qu’elle sera toujours en mesure de conserver, et le cas 

échéant d’obtenir, des couvertures d’assurances similaires à un coût acceptable, ce qui pourrait 

la conduire à accepter des polices d’assurances plus onéreuses et/ou à assumer un niveau de 

risque plus élevé. Ceci en particulier au fur et à mesure qu’elle développera ses activités. 

L’occurrence d’un ou de plusieurs sinistres importants, même s’ils étaient couverts par ses 

polices d’assurances, pourrait sérieusement affecter son activité et sa situation financière 

compte tenu de l’interruption de ses activités pouvant résulter d’un tel sinistre, des délais de 
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remboursements par les compagnies d’assurances, des dépassements de plafonds de garantie 

et enfin du renchérissement des primes qui s’en suivrait. Les assurances en cours couvrent les 

multirisques industriels, les locaux, la responsabilité civile et pénale des dirigeants, la 

responsabilité civile professionnelle et d’exploitation, les essais cliniques, les véhicules des 

collaborateurs pendant leurs déplacements professionnels, l’assistance des personnes en cas de 

maladies ou blessures graves ou bien même de décès selon des conditions habituellement 

appliquées dans la profession 

 
I.3.8. Risques liés à l’absence de distributions de dividendes  
 
La Société n’a, compte tenu de ses pertes, jamais procédé à une distribution de dividendes. Dans 

l’intérêt de ses actionnaires, la Société compte consacrer l’ensemble de ses ressources 

financières à l’augmentation de la valeur d’entreprise. La Société n’envisage donc pas de 

distribution de dividendes au cours des trois années à venir. Pour les exercices suivants, la 

politique de distribution de dividendes dépendra des résultats dégagés et de l’appréciation des 

moyens nécessaires pour assurer le développement de la Société. 

 
I.3.9. Faits exceptionnels et litiges  

 
La Société n’a été impliquée, au cours de la période de 12 mois précédant la date du présent 

document, dans aucune procédure administrative, pénale, judiciaire ou d’arbitrage qui soit 

susceptible d’avoir un effet défavorable significatif non reflété dans ses comptes sur la Société, 

son activité, sa situation financière, ses résultats ou son développement, pas plus, à la 

connaissance de la Société. Aucun fait de nature exceptionnelle n’est par ailleurs survenu au 

cours de la même période entraînant à la connaissance de la Société, à sa charge, un risque 

supplémentaire ou des coûts supplémentaires non provisionnés. 

 
 
I.4. Progrès réalisés ou difficultés rencontrées 
 
Les progrès réalisés et les difficultés rencontrées sont présentés au paragraphe 1.1 ci-dessus. 
 
 
I.5. Evènements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice 
 
Depuis la clôture de l’exercice, les principaux événements sont les suivants : 
 
Le 10 février 2020, Invus Public Equities LP a converti en actions ordinaires de la Société 
l’intégralité des 12.500.000 obligations convertibles qu’il avait souscrites en juin 2019, sur la 
base d’un cours de référence de 0,76 € par action. Invus détient dorénavant 20.591.259 actions 
et 35,1% du capital et des droits de vote de Sensorion (post conversion des OC détenues par 
Sofinnova).  
 
Le 13 février 2020, Sofinnova Crossover I SLP a converti en actions ordinaires de la Société 
l’intégralité des 7.500.000 obligations convertibles qu’il avait souscrites en juin 2019, sur la base 
d’un cours de référence de 0,76 € par action. Sofinnova Crossover I SLP détient dorénavant 
11.822.258 actions et 20,2 % du capital et des droits de vote de Sensorion.  
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Le 17 février 2020, Sensorion a reçu l’approbation du comité de protection des personnes pour 
l’Inclusion de nouveaux sites militaires dans l’Étude de Phase 2 du SENS-401.  Ces sites 
recruteront des militaires volontaires dans l’étude de Phase 2 en cours dans la perte auditive 
neurosensorielle soudaine. L’inclusion commencera après la réalisation de dernières étapes 
administratives. 
 
Le 19 février 2020, Sensorion a annoncé la nomination du Dr Géraldine Honnet, experte en 
thérapie génique, au poste de Directrice Médicale. Géraldine Honnet a une grande expertise du 
développement clinique de thérapies géniques et de petites molécules dans de nombreuses 
aires thérapeutiques. Cette nomination accélère le positionnement stratégique sur la thérapie 
génique pour potentiellement restaurer l’audition.   
 
Le 13 mars 2020 Sensorion a fait le point sur le recrutement de la Phase 2 en cours du SENS-
401 pour le traitement de la perte auditive neurosensorielle soudaine (SSNHL) et a effectué une 
mise à jour du calendrier de l'étude. Les taux de recrutement des patients dans cette étude 
indiquent dorénavant que les résultats seront disponibles d'ici le milieu de l'année 2021, ce qui 
est plus tard qu’initialement annoncé. L’étude AUDIBLE-S progresse mais moins rapidement que 
prévu dans nos prévisions initiales, un des facteurs impactant le recrutement est la 
repriorisation des ressources des services d'urgence en raison de la situation actuelle du COVID-
19. 
Le point 3.3.8 décrit plus spécifiquement les risques encourus par la société face à la pandémie 
Covid 19. 
 
I.6. Evolutions prévisibles de la situation de la Société et perspectives d’avenir  
 
La stratégie de Sensorion vise à devenir l’une des sociétés développant des traitements 

innovants des maladies de l’oreille interne leader sur son marché. Sensorion continuera à 

développer activement son candidat médicament qui est en études cliniques, tout en effectuant 

des travaux de recherche au sein de sa plateforme technologique de criblage.   

 

Les prochains points catalyseurs de la société sont : 

 

(i) Données précliniques intermédiaires de SENS-401 dans la préservation de 
l’audition après implantation cochléaire d’ici le milieu de l’année 2020 ; données 
précliniques finales d’ici à la fin de l’année 2020 

(ii) Jalons précliniques pour OTOF et USH1 d’ici le milieu de l’année 2020 
(iii) Données cliniques de Phase 2 pour SENS-401 dans la perte auditive 

neurosensorielle soudaine (SSNHL) d’ici le milieu de l’année 2021 
 

  

La société anticipe également de poursuivre sa stratégie liée à la découverte de nouveaux 

programmes de recherche en utilisant la plateforme technologique propre à Sensorion, seul ou 

en partenariat avec d’autres sociétés. 

 

La Société a également procédé à une revue spécifique de ses besoins de financement et estime 

que compte tenu de la trésorerie nette disponible et de l’évolution probable de ses besoins de 

financement pour assurer le développement de ses programmes cliniques, elle sera amenée, y 

compris au cours des 12 mois à venir, à rechercher des financements complémentaires.  
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Au 31 décembre 2019, la Société disposait d’un fonds de roulement net suffisant pour faire face 

à ses besoins de trésorerie. A la suite des différentes opérations financières réalisées en 2019 et 

à la date de ce jour, la société dispose de la trésorerie nécessaire pour assurer la couverture de 

ses frais courants et de son développement jusqu’au début du troisième trimestre 2021. 

 

La Société a mené, et continue de mener comme toutes les sociétés de biotechnologie, des 

recherches de solution de financement, principalement dans le cadre de collaboration 

industrielle ou d’accords de licence avec un ou plusieurs industriels sur un ou plusieurs de ses 

produits candidats mais également dans le cadre d’accord au titre de subventions et/ou 

d’avances remboursables spécifiquement relatifs aux programmes de recherches de la Société. 

Ces solutions de financement pourraient également prendre les formes suivantes : 

- un endettement, simple ou obligataire, convertible ou non ; 

- une nouvelle levée de fonds auprès des actionnaires historiques ; 

- la recherche d’investisseurs dans le cadre d’une levée de fonds pouvant prendre la 

forme d’une augmentation de capital immédiate (réservée ou non); 

Par ailleurs, la Société pourrait redimensionner ses plans opérationnels notamment en retardant 

ou en limitant l’étendue de ses programmes de recherche et développement 

 

 

I.7. Activités de la Société en matière de recherche et de développement 
 
Sensorion est une société de biotechnologie spécialisée dans la recherche de nouveaux 
médicaments pour le traitement des maladies de l’oreille interne. La recherche et le 
développement constituent le cœur d'activité de la Société. 
 
La plupart des dépenses engagées par la Société, depuis sa création, concerne le développement 
de sa technologie, le développement de nouveaux médicaments et l'acquisition et 
l'enregistrement de licences et brevets protégeant ses activités. 
 
I.7.1 Frais de recherche et développement 
 
Sensorion comptabilise ses dépenses de recherche et développement conformément aux règles 

comptables en vigueur. Les frais de recherche et développement sont comptabilisés en charge 

et ne sont pas activés en immobilisations, étant donné que les chances de réussite technique et 

de rentabilité commerciale ne sont pas avérées à la fin de l'exercice 2019. Elle les enregistre 

donc au compte de résultat de la période au cours de laquelle elles sont engagées. 

 

Les frais de recherche et de développement se sont élevés à 8 054k€ en 2019 contre 7.052k€ en 

2018 principalement en lien avec  

 

− La poursuite de l’essai clinique du produit SENS-111 pour le traitement de la 

vestibulopathie unilatérale aiguë (AUV). N’ayant pas répondu au critère d’évaluation 

principal représenté par l’intensité du vertige il s’est achevé au T4 2019 

− La poursuite de la phase clinique du produit SENS-401 actuellement en cours au Canada, 

en Europe, Israël chez les patients souffrant de surdité soudaine sévère en partenariat 

avec des organisations de recherche clinique externes (CRO) 
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− Le démarrage de la recherche concernant deux programmes de thérapie génique 

préclinique ciblant le syndrome de Usher de type 1 et le déficit en Otoferline, deux 

formes monogéniques de surdité héréditaire 

 

La partie de ces frais éligible au crédit d’impôt recherche, au titre de l’exercice 2019, s’est élevée 

à un montant net des subventions et aides conditionnées perçues de 8 189k€.  

 

Il a été comptabilisé un crédit d’impôt recherche de 2 456 672 € au titre de 2019. 

 

I.7.2 Brevets et licences 
 
La capacité de la Société à obtenir des brevets en France, en Europe, aux Etats-Unis et ailleurs 

dans le monde, pour assurer la protection de ses technologies, ses procédés et ses produits est 

fondamentale pour permettre dans de bonnes conditions d’exclusivité la commercialisation des 

produits. La politique générale de Sensorion consiste à renforcer son portefeuille de 

technologies et de produits soit en déposant en propre de nouveaux brevets soit en accédant, 

par le biais de collaborations et d'accords de licences, à des éléments de technologies ou 

produits sur lesquels des tiers pourraient avoir des droits. Le cas échéant, la Société peut 

également abandonner des brevets quand les coûts de leur maintien dépassent les bénéfices 

futurs attendus ou quand les hypothèses qui y sont formulées sont obsolètes. 

 

La Société dispose aujourd’hui d’un portefeuille de 8 familles de brevets. 

 
Dans les échanges avec des tiers, Sensorion s'appuie par ailleurs sur des accords de 

confidentialité pour protéger sa technologie, ses candidats médicaments et l'ensemble de ses 

secrets commerciaux. 

 
 
I.8. Situation de l’endettement 
 
Les dettes de la société s’élèvent à la somme de 24 026 368€ contre 5.905 024€ € au 31 

décembre 2018. Les principaux éléments se décomposent de la manière suivante :  

- Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit : 0€ contre 516€ au 31 

décembre 2018 

- Emprunt obligataire convertibles pour 20 000 000 € (converti en février 2020 voir 

éléments post clôture) 

- Emprunts et dettes financières diverses : 1.537 500€ contre 1.720.000€. Il s’agit des 

avances reçues de BPIFrance dans le cadre du financement de projets de recherche. 

Ces avances ne portent pas intérêt. 

- Fournisseurs : 1 605 054€ contre 3.508.553€ au 31 décembre 2018 

- Dettes fiscales et sociales : 680 813€ contre 665.598€ au 31 décembre 2018  
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II. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS  
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2019 que nous soumettons à votre 
approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d’évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues sont identiques à celles de 
l’exercice précédent. 
 
Le bilan, le compte de résultat et les annexes sont joints au présent rapport. 
 
Au présent rapport, est également joint, conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 
du Code de commerce, le tableau faisant apparaitre les résultats de notre Société au cours des 
cinq derniers exercices clos (Annexe 1). 
 
II.1. Résultats économiques et financiers 
 
Les principaux postes du compte de résultat des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
sont les suivants : 
 
- le chiffre d’affaires H.T. est nul comme au titre de l’exercice précédent ; 
 
- le total des produits d’exploitation s’élève à 14.410 euros contre 15 711 euros au titre de 

l’exercice précédent, soit une baisse d’environ 8 %; 
 
- les charges d’exploitation de l’exercice se sont élevées à 12.758.282 euros contre 14.189.490 

euros au titre de l’exercice précédent, soit une baisse d’environ 10 % liée à des frais de 
recherche plus faibles en lien avec la finalisation de l’essai clinique SENS 111 ; 

 
- le résultat d’exploitation ressort à – 12.743.872 euros contre – 14.173.779 euros au titre de 

l’exercice précédent, soit une hausse d’environ 10 % ;  
 
- le montant des traitements et salaires s’élève à 1.695.687 euros contre 1.587.537 euros au 

titre de l’exercice précédent, soit une hausse de 7 % correspondant à une hausse des effectifs 
sur le second semestre ; 

 
- le montant des charges sociales s’élève à 658.675 euros contre 709.121 euros au titre de 

l’exercice précédent, soit une baisse de 7 %; 
 
- l’effectif salarié moyen est de 18, identique à celui de l’exercice précédent. 
 
Compte tenu d’un résultat financier de 14.653 euros contre – 23.474 euros au titre de l’exercice 
précédent, le résultat courant avant impôt de l’exercice ressort à – 12.729.219 euros contre 
- 14.197.253 euros pour l’exercice précédent. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, du résultat exceptionnel de – 18.992 euros contre – 45.488 
euros au titre de l’exercice précédent et de crédits d’impôt recherche de 2.456.672 euros contre 
2.219.940 € pour l’exercice précédent, le résultat de l’exercice se solde par une perte de 
10.291.539 euros contre 12.022.802 euros au titre de l’exercice précédent. 
 
Les capitaux propres s’élèvent au 31 décembre 2019 à 14.294.536 euros. 
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Au 31 décembre 2019, le total du bilan de la société s’élève à 38.436.057 euros contre 9.537.038 
euros pour l’exercice précédent. 
 
II.2. Dépenses somptuaires et charges non déductibles fiscalement 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des 
Impôts, nous vous précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses ou charges non déductibles visées par l’article 39-4 dudit Code. 
 
II.3. Affectation du résultat 
 
Nous vous proposons d’approuver les comptes annuels tels qu’ils vous ont présentés et qui font 
apparaître une perte de – 10.291.539 euros et d’affecter en totalité cette perte au compte                  
« Primes d’émission » qui serait ainsi ramené de 21.361.349 euros à 11.069.810 euros. 
 
II.4. Rappel des dividendes distribués 
 
Nous vous rappelons, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des 
impôts, qu’aucun dividende n’a été distribué depuis la constitution de la société. 
 
II.5. Informations sur les délais de paiement 
 
En application des dispositions du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, 
conformément aux modèles établis par l'arrêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de nos 
fournisseurs et clients, faisant apparaître (i) les factures reçues et émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu et (ii) les factures reçues et émises ayant connu 
un retard de paiement au cours de l’exercice. 
 
Factures reçues et émises non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu  
 

 
 
 

Article D  441 I, 1° du Code de commerce  
Facture reçues TTC non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le 
terme est échu 

1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours 
et plus 

Total (1 jour 
et plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures concernées NON APPLICABLE  

Montant total des factures 
concernées 

512 774 92 619 171 910 488 441 1 265 735 

Pourcentage du montant total 
des achats de l’exercice 

41% 7% 14% 39% 100% 

Pourcentage du chiffre d’affaires 
de l’exercice 

NON APPLICABLE 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de factures exclues NON APPLICABLE 

Montant total des factures 
exclues 

NON APPLICABLE 

(C) Délais de paiement de références utilisés (contractuel ou délai légal) 

Délais de paiement utilisés pour 
le calcul des retards de paiement 

30 jours (délais contractuels) 
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Article D  441 I, 2° du Code de commerce  
Facture émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme 
est échu 

1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours 91 jours 
et plus 

Total (1 jour 
et plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 

Nombre de factures concernées 

NON APPLICABLE 

Montant total des factures 
concernées  

Pourcentage du montant total 
des achats de l’exercice 

Pourcentage du chiffre d’affaires 
de l’exercice 

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et créances litigieuses non comptabilisées 

Nombre de factures exclues  

Montant total des factures 
exclues 

 
 

(C) Délais de paiement de références utilisés (contractuel ou délai légal) 

Délais de paiement utilisés pour 
le calcul des retards de paiement 

NON APPLICABLE 

 
 
III. RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 
III.1. Modalités d’exercice de la direction générale 
 
Conformément à l'article R 225-102 du Code de commerce, nous vous rappelons que votre 
conseil d'administration a décidé d'opter pour la dissociation des fonctions de Président du 
conseil d'administration et de Directeur général. 
 
III.2. Conventions conclues par un dirigeant ou un actionnaire significatif de la Société avec 
une filiale 

 
La Société ne détenant pas de filiales, cette mention est sans objet. 

 
III.3. Conventions réglementées 

 
Les conventions suivantes sont intervenues au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 : 
 

• Contrat d’émission de 215.054 obligations simples et nantissement de droits de propriété 
intellectuelle, conclu avec Mme. Nawal Ouzren, après autorisation du conseil 
d’administration du 06 mars 2019. 

 

• Contrat d’émission de 53.764 obligations simples et nantissement de droits de propriété 
intellectuelle, conclu avec DFC Langlois, dont M. Patrick Langlois est dirigeant, après 
autorisation du conseil d’administration du 06 mars 2019. 

 
La convention réglementée antérieurement autorisée dont l’exécution s’est poursuivie au cours 
de l’exercice 2019 est la suivante : 
 
 

http://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM046948
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• Contrat de consultant de PJL Conseils 
 

Le contrat de consultant conclu avec la société PJL Conseils, dont M. Patrick Langlois est 
dirigeant, en février 2015, après autorisation du conseil d’administration du 19 janvier 2015, 
modifié par avenant conclu le 02 février 2016, après autorisation du conseil d’administration du 
02 février 2016, s’est poursuivi au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 
III.4. Mandataires sociaux 
 
1) Désignation des mandataires sociaux 
 
A la date du présent rapport les administrateurs sont : 

- Monsieur Patrick Langlois, également Président du conseil d’administration, 
- Madame Nawal Ouzren, 
- Monsieur Jean-François Morin, 
- Bpifrance Investissement, représentée par Madame Chahra Louafi, 
- Health Opportunities, représentée par Monsieur Eric Forquenot de la Fortelle, 
- Sofinnova Partners, représentée par Monsieur Cédric Moreau, 
- Monsieur John Furey, 
- Monsieur Khalil Barrage, 
- Monsieur Julien Miara. 

 
Madame Nawal Ouzren est Directeur Général de la Société. 
 
2) Administrateurs indépendants 
 
Sont considérés comme indépendants par la Société au regard des critères d’indépendance 
définis par le Code MiddleNext : 
 
- M. Patrick Langlois, Président qui n’a aucune fonction exécutive dans la Société, 
- Health Opportunities, représentée par Monsieur Eric Forquenot de la Fortelle, et 
- Monsieur John Furey. 
 
3) Situation des mandats des administrateurs 
 
Les mandats de : 
 
Les mandats de Bpifrance Investissement et de Monsieur Patrick Langlois, renouvelés aux 
termes des décisions de l’assemblée générale des actionnaires du 30 mai 2017 pour une durée 
de trois ans, arrivent à échéance à l’issue de la présente assemblée. 
 
Le mandat de Madame Nawal Ouzren, nommée en qualité d’administrateur aux termes des 
décisions de l’assemblée générale des actionnaires du 30 mai 2017 pour une durée de trois ans, 
arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée. 
 
Le mandat de Monsieur Julien Miara, nommé à titre provisoire en qualité d’administrateur par 
le conseil d’administration du 11 juin 2019 en remplacement de Madame Dominique Costantini 
démissionnaire et ratifié aux termes des décisions de l’assemblée générale des actionnaires du 
29 juillet 2019, arrive à échéance à l’issue de la présente assemblée. 
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Nous vous proposons de renouveler leurs mandats pour une période de trois (3) ans, soit jusqu’à 

l’issue de l’assemblée générale des actionnaires tenue dans l’année 2023 appelée à statuer sur 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

Le mandat de Monsieur Jean-François Morin a été renouvelé aux termes des décisions de 
l’assemblée générale des actionnaires du 28 mai 2019 pour une durée de trois ans, soit jusqu’à 
l’issue de l’assemblée générale des actionnaires tenue dans l’année 2022 appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
Sofinnova Partners a été nommée aux termes des décisions de l’assemblée générale des 
actionnaires du 29 juillet 2019 pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
générale des actionnaires tenue dans l’année 2022 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
Monsieur Khalil Barrage a été nommé à titre provisoire en qualité d’administrateur par le conseil 

d’administration du 11 juin 2019 en remplacement de Inserm Transfert Initiative, 

démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue 

de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer en 2022 sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; sa nomination à titre provisoire a été ratifiée aux termes 

des décisions de l’assemblée générale des actionnaires du 29 juillet 2019. 

Monsieur John Furey a été nommé à titre provisoire en qualité d’administrateur par le conseil 

d’administration du 06 septembre 2019 en remplacement de Madame Catherine Leveau 

(nommée en qualité d’administrateur aux termes des décisions de l’assemblée générale des 

actionnaires du 29 juillet 2019 pour une durée de trois ans), démissionnaire, pour la durée 

restant à courir du mandat de cette dernière, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer en 2022 sur les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2021. 

Health Opportunities a été nommée par le conseil d’administration du 03 juillet 2019, à titre 

provisoire, en qualité d’administrateur en remplacement de Monsieur Eric Forquenot de la 

Fortelle, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu’à 

l’issue de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui sera appelée à statuer en 2021 sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. 

Nous vous proposons de ratifier les nominations effectuées à titre provisoire de Health 
Opportunities et de Monsieur John Furey en qualité d’administrateur.  
 
4) Situation du mandat du directeur général 
 
Madame Nawal Ouzren a été nommée en qualité de directeur général aux termes des décisions 
du conseil d’administration du 12 avril 2017 et la durée de son mandat a été fixée à cinq (5) ans, 
expirant à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera appelée en 2022 à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 
 
5) Mandats et fonctions exercées par les mandataires sociaux  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce, la liste des 
mandats et fonctions exercées par les mandataires sociaux dans d’autres sociétés au cours de 
l’exercice écoulé figure en Annexe 2 au présent rapport. 
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III.5. Comités spécialisés 
 
1) /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ 
 
Les membres du comité d’audit sont : 
 
- Monsieur Eric Forquenot de la Fortelle, qui en est également le président, 
- Monsieur Jean-François Morin,  
- Monsieur Patrick Langlois, 

renouvelés dans leurs fonctions aux termes des décisions du conseil d’administration du                  
30 mai 2017 pour une durée de trois ans. 

 
- Monsieur Julien Miara, 

nommé dans ses fonctions aux termes des décisions du conseil d’administration du                                       
03 juillet 2019 pour une durée de trois ans. 

 
2) Comité des rémunérations et de gouvernance 
 
Les membres du comité des rémunérations et de gouvernance sont : 
 
- Monsieur Patrick Langlois, qui en est également le président, 
- Madame Chahra Louafi, 

renouvelés dans leurs fonctions aux termes des décisions du conseil d’administration du              
30 mai 2017 pour une durée de trois ans. 

  
- Monsieur Khalil Barrage, 
- Monsieur Cédric Moreau, 

nommés dans leurs fonctions aux termes des décisions du conseil d’administration du              
03 juillet 2019 pour une durée de trois ans. 
 

- Monsieur John Furey, 
nommé dans ses fonctions aux termes des décisions du conseil d’administration du                               
06 septembre 2019 pour une durée de trois ans. 

 
 
III.6. Code de gouvernement d’entreprise de référence MiddleNext 
 
Afin de se conformer aux exigences de l’article L. 225-37-4 du Code de commerce, la Société a 
désigné le Code de gouvernement d’entreprise tel qu’il a été publié en septembre 2016 par 
MiddleNext (le « Code MiddleNext ») comme code de référence. 
 
Le tableau ci-dessous détaille l’avancement des réflexions de la Société quant à l’application des 
principes du code MiddleNext : 
 

− la Société estime être en conformité avec les recommandations du code MiddleNext 
figurant dans le tableau sous la rubrique « Appliquée » ; 

− la Société est en cours de réflexion sur les recommandations du code MiddleNext sur 
lesquelles elle estime ne pas être en conformité à ce jour et qui figurent dans le 
tableau sous la rubrique « Non appliquée ». 
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Recommandations du Code MiddleNext Appliquée 
Non 

appliquée  

I. Le pouvoir de « surveillance » 

R1 : Déontologie des membres du Conseil X     

R2 : Conflits d'intérêts X   

R3 : Composition du Conseil – Présence des membres 

indépendants au sein du Conseil 
X   

R4 : Information des membres du Conseil X   

R5 : Organisation des réunions du Conseil et des Comités X   

R6 : Mise en place des Comités X   

R7 : Mise en place d’un règlement intérieur du Conseil X   

R8 : Choix de chaque membre du conseil  X   

R9 : Durée des mandats des membres du conseil  X   

R10 : Rémunérations des membres du conseil  X   

R11 : Mise en place d’une évaluation des travaux du Conseil  X (1)  

R12 : Relations avec les actionnaires X   

II. Le pouvoir exécutif 

R13 : Définition et transparence de la rémunération des dirigeants 

mandataires sociaux 
X   

R14 : Préparation de la succession des dirigeants   X (2) 

R15 : Cumul contrat de travail et mandat social X   

R16 : Indemnités de départ X   

R17 : Régime des retraites supplémentaires NA NA (3) 

R18 : Stock-options et attributions gratuites d’actions X   

R19 : Revue des points de vigilance   X (4) 

 
(1) R11 : non encore appliquée à ce jour ; le conseil d’administration entend mettre en place une telle 
évaluation en 2020. 
(2) R14 : non encore appliquée à ce jour ; le conseil d’administration entend examiner ce sujet en 2020. 
(3) R17 : la Société n’a pas mis en place de système de retraite supplémentaire pour les dirigeants. 
(4) R19 : non encore appliquée à ce jour ; le conseil d’administration entend effectuer cette revue en 2020. 

 
III.7. Délégations de compétence et de pouvoirs consenties au conseil d’administration 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-37-4 du Code de commerce, est joint en 
Annexe 3 au présent rapport un tableau récapitulatif des délégations de compétence et de 
pouvoirs en cours de validité accordées par l'assemblée générale des actionnaires au conseil 
d'administration dans le domaine des augmentations de capital, par application des articles            
L. 225-129-1 et L. 225-129-2 du Code de commerce, ledit tableau faisant apparaître leur 
utilisation au cours de l'exercice écoulé et depuis le début de l’exercice en cours.  
Nous vous rappelons que dans le cadre de l’utilisation de ces délégations, le conseil 
d’administration a, conformément aux dispositions de l’article R. 225-116 du Code de 
commerce, établi des rapports complémentaires, qui vous sont présentés dans le cadre de la 
présente assemblée.  

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225066&dateTexte=&categorieLien=cid
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006225066&dateTexte=&categorieLien=cid
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Vous seront également présentés les rapports complémentaires établis par le commissaire aux 
comptes sur l’utilisation de ces délégations. 
 
III.8. Modalités particulières de participation des actionnaires à l’assemblée 
 
Le Titre V des statuts relatif aux assemblées générales, ne prévoit aucune modalité particulière 
de participation des actionnaires à l’assemblée. 
 
 
IV. COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
IV.1. Situation des mandats des commissaires aux comptes 

 
L’assemblée générale du 29 avril 2016 a décidé de nommer : 
 

- La société ERNST & YOUNG en qualité de commissaire aux comptes titulaire, et 
- La société AUDITEX en qualité de commissaire aux comptes suppléant, 
 

pour une période de six (6) exercices, expirant à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui 
statuera sur les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2021.  
 
IV.2. Contrôle des Commissaires aux comptes 
 
Le commissaire aux comptes vous présentera son rapport sur les comptes annuels et sur les 
conventions réglementées. 
 
 
V. REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS (EX JETONS DE PRESENCE) 

 
L’assemblée générale des actionnaires du 31 mai 2018 a fixé à 100.000 € le montant des jetons 

de présence à allouer aux membres du conseil d’administration et des différents comités pour 

l’exercice 2018, ainsi que pour chaque exercice ultérieur, et ce jusqu’à décision contraire de 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

Le conseil d’administration ne propose pas de montant différent, le montant maximum de la 

somme annuelle à verser aux administrateurs et aux membres des différents comités à titre de 

rémunération, de 100.000 € étant ainsi maintenue pour l’exercice 2020. 

 

VI. COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
VI.1. Capital social 
 
Au 31 décembre 2019, le capital social de la Société d’un montant de 3.224.726,30 € est 
composé de 32.247.263 actions de 0,10 € de valeur nominale chacune. 
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VI.2. Droits de vote 
 
Nous vous précisons que, conformément à l’article 14 des statuts de la Société, aucun droit de 
vote double n’est attaché aux actions, quelle que soit la durée de leur inscription au nominatif 
pour un actionnaire. 
 
VI.3. Identité des actionnaires détenant au 31 décembre 2019 plus de 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 
25 %, 33 1/3 %, 50 %, 66 2/3 %, 90 % et 95 % du capital ou des droits de vote 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce, et en fonction des 
informations reçues en application des articles L. 233-7 et L. 233-12 du même code, nous vous 
indiquons ci-dessous l’identité des actionnaires détenant au 31 décembre 2019 plus de 5 %,                  
10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 33,33 %, 50 %, 66,66 %, 90 % et 95 % du capital ou des droits de vote. 
 
 Actions Droits de vote 
 
- INNOBIO (BPI France)  > 10 % > 10 % 
- INVUS PUBLIC EQUITIES > 10 % > 10 % 
- 3SBIO > 10 % > 10 % 
- WUXI APPTEC > 10 % > 10 % 
- SOFINNOVA PARTNERS > 5 % > 5 % 
 
 
VI.4. Opérations réalisées par les dirigeants sur leurs titres 
 
Conformément à l’article L. 621-18-2 et R. 621-43-1 du Code monétaire et financier, la Société a 
été informée des opérations suivantes excédant 20.000 € au cours de l’année civile réalisées sur 
les titres de la Société par les dirigeants, les hauts responsables et les personnes qui leur sont 
liées, savoir : 
 
- Achat d’actions sur le marché par INVUS PUBLIC EQUITIES (personnes liées M. Khalil Barrage 

et M. Julien Miara) : 
. Nombre total sur 2019 : 865 204 actions 
. Nombre total sur 2020 : 39 096 actions 

 
 
VI.5. Valeurs mobilières donnant accès au capital 
 

Répartition du capital au 31 décembre 2019 

La répartition du capital de la Société au 31 décembre 2019 est décrite dans le tableau ci-dessous. 

Les deux colonnes suivantes font figurer l’impact de la conversion en février 2020 de l’ensemble 

des obligations convertibles émises en juin 2019. Les deux dernières colonnes font figurer 

l’impact de la dilution incluant l’ensemble des BSPCE attribués aux employés et au management. 
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Au 31 décembre 2019, les valeurs mobilières donnant accès au capital en cours de validité sont 
les suivantes : 
 

. des BSPCE et des BSA donnant droit à la souscription à 2.030.109 actions nouvelles 

. des BSA détachés des OCA donnant droit à la souscription à 170.755 actions nouvelles 

. des OC donnant droit à la souscription à 14.804.571 actions nouvelles 
 

Tableau de dilution au 31 décembre 2019 
 
Au titre du tableau présenté ci-dessous et au 31 décembre 2019 : 
 
. la Référence Non Diluée correspond aux seules actions en circulation, soit 32.247.263 actions 
. la Référence Diluée correspond à 34.277.372 actions, soit Référence Non Diluée et 2.030.109 
actions résultant de l’exercice éventuel des BSPCE et des BSA en cours de validité 
. la Référence Totalement Diluée correspond à 49.252.698 actions, soit Référence Diluée et 
170.755 actions résultant de l’exercice éventuel des BSA détachés des OCABSA en cours de 
validité et 14.804.571 actions résultant de la conversion éventuelle des OC (hypothèses de 
conversion : 215.054 OC 0321 à un prix de 1,30 € et 20.000.000 OC 0624 à un prix de 1,3662 €) 
  

  31 décembre 2019 

Après conversion des 
obligations 

convertibles d'Invus 
et Sofinnova Partners  

Base entièrement 
diluée  

  
Nombre 

d'actions 

Détention 
du 

Capital 

Nombre 
d'actions 

Détention 
du 

Capital 

Nombre 
d'actions 

Détention 
du 

Capital 

Inserm Transfert Initiative 982 911 3.05% 982 911 1.68% 982 911 1.61% 

Innobio (Bpifrance) 3 499 874 10.85% 3 499 874 5.98% 3 499 874 5.74% 

Management, salariés, administrateurs(1)(3)(4) 221 582 0.69% 221 582 0.38% 1 817 493 2.98% 

Cochlear 533 755 1.66% 533 755 0.91% 533 755 0.88% 

Invus (OC 0624)(2) 4 121 599 12.78% 20 608 063 35.19% 20 608 063 33.82% 

Sofinnova (OC 0624)(2) 1 953 837 6.06% 11 822 258 20.19% 11 822 258 19.40% 

Nouveaux investisseurs 
(augmentation de capital de septembre 2019) 

9 489 051 29,43% 9 489 051 16.20% 9 489 051 15.57% 

Flottant  
(y compris anciens dirigeants et 
administrateurs)(4) 

11 444 654 35.49% 11 405 558 19.48% 12 175 937 19.98% 

Total 32 247 263 100.00% 58 563 052 100.00% 60 929 342 100.00% 

Hypothèses au 31 décembre 2019 : 
(1) : Dont 160.000 actions gratuites attribuées le 29 Mai 2018 
Après la conversion des obligations convertibles par Sofinnova Partners et Invus : 
(2) : conversion des (OC 0624) sur la base d'un prix de 0,76 € 
Sur une base entièrement diluée: 
(3) : Conversion des (OC 0321) détenues par un dirigeant à un prix de 1,30 € 
(4) : Incluant 2.030.109 BSPCE, BSA et actions gratuites existantes (dont 160.000 actions gratuites attribuées le 29 Mai 
2018) émises par la société / 1 BSA = 1 action 

 



50/121 

 
 

Désignation des instruments dilutifs Nombre d'actions 
Dilution sur une 
Référence Diluée 

Dilution sur une 
Référence 

Totalement Diluée 

BSPCE et BSA en cours de validité 2 030 109 5,92% 4,12% 

BSA détachés des OCABSA 170 755 0,50% 0,35% 

OC 14 804 571 NA 30,06% 

TOTAL Instruments dilutifs émis et en 
cours de validité 

17 005 435 NA 34,53% 

 
Dilution pour un actionnaire détenant 1 % du capital 
 

  Avant dilution Après dilution 

Référence Diluée 1,00% 0,94% 

Référence Totalement Diluée 1,00% 0,65% 

 
 
A la date du présent rapport : 
 
A la date du présent rapport, les valeurs mobilières donnant accès au capital en cours de validité 
sont les suivantes : 
 

. des BSPCE et des BSA donnant droit à la souscription à 2.030.109 actions nouvelles 

. des BSA détachés des OCA donnant droit à la souscription à 170.755 actions nouvelles 

. des OC donnant droit à la souscription à 165.426 actions nouvelles 
 
Tableau de dilution à la date du présent rapport 
 
Au titre du tableau présenté ci-dessous et à la date du présent rapport : 
 
. la Référence Non Diluée correspond aux seules actions en circulation, soit 58.563.052 actions 
. la Référence Diluée correspond à 60.593.161 actions, soit Référence Non Diluée et 2.030.109 
actions résultant de l’exercice éventuel des BSPCE et des BSA en cours de validité 
. la Référence Totalement Diluée correspond à 60.929.342 actions, soit Référence Diluée et 
170.755 actions résultant de l’exercice éventuel des BSA détachés des OCABSA en cours de 
validité et 165.426 actions résultant de la conversion éventuelle des OC en cours de validité 
(hypothèse de conversion : 215.054 OC 0321 à un prix de 1,30 €) 
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Désignation des instruments dilutifs Nombre d'actions 
Dilution sur une 

Référence Diluée 

Dilution sur une 
Référence 

Totalement Diluée 

BSPCE et BSA en cours de validité 2 030 109 3,35% 3,33% 

BSA détachés des OCABSA 170 755 0,28% 0,28% 

OC 165 426 NA 0,27% 

TOTAL Instruments dilutifs émis et en cours de 
validité 

2 366 290 NA 3,88% 

 
 
 
 
 
Dilution pour un actionnaire détenant 1 % du capital 
 

  Avant dilution Après dilution 

Référence Diluée 1,00% 0,97% 

Référence Totalement Diluée 1,00% 0,96% 

 
 

VI.6. Attribution gratuite d’actions 
 
Le conseil d’administration du 30 mai 2017, conformément à l’autorisation que lui a donnée 
l’assemblée générale des actionnaires du 29 avril 2016 aux termes de la 22ème résolution, a 
procédé à l’attribution gratuite de 160.000 actions (les « AGA 2016 ») au bénéfice de                        
Madame Nawal Ouzren, en sa qualité de Directeur général.  
 
La période d’acquisition fixée à une durée d’un (1) an s’est terminée le 29 mai 2018, l’acquisition 
définitive ayant ainsi lieu le 30 mai 2018. 
 
Mme. Nawal Ouzren doit conserver : 
. au moins 20 % des actions gratuites, soit 32.000 actions, jusqu’au 12 avril 2020, 
. au moins 10 % des actions gratuites, soit 16.000 actions, jusqu’à la cessation de son mandat. 
 
 
VII. PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL 
 
A la date de clôture de l’exercice écoulé, les salariés ne détenaient aucune action nominative de 
la société. 
 
La Société n’a pas mis en place de système de gestion collective des actions. 
 
 
VIII. FILIALES, PARTICIPATIONS ET SOCIETES CONTROLEES 
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A la date de clôture de l'exercice écoulé, la société ne détenait aucune filiale et aucune 
participation dans d’autres sociétés et ne contrôlait aucune autre société. 
 
 
IX. PARTICIPATIONS RECIPROQUES ENTRE SOCIETES  
 
Nous vous informons que la Société n’est pas en situation de détention de participations 
réciproques. 
 
 
X. Programme de rachat d’actions 
 
L’assemblée générale des actionnaires de la Société du 28 mai 2019 a autorisé le Conseil 
d’administration à mettre en œuvre, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de 
l’assemblée, un programme de rachat des actions de la Société dans le cadre des dispositions 
des articles L. 225-209 et suivants du code de commerce. 
 
Le Conseil d’administration a utilisé cette faculté à travers un contrat de liquidité, conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’AMF, conclu avec la société Kepler Cheuvreux. 
 
Au cours de l’exercice écoulé, la Société a procédé aux opérations suivantes sur ces propres 
actions dans le cadre du contrat de liquidité : 
 

• nombre d’actions achetées au cours de l’exercice 90 681 

• nombre d’actions vendues au cours de l’exercice 80 736 

• cours moyen (pondéré des volumes) des achats 1,14 € 

• cours moyen (pondéré des volumes) des ventes               1,23 € 

• montant des frais de négociation              N/A 

• nombre d’actions détenues par la société au 31 décembre 2018 69 364 

• nombre d’actions détenues par la société au 31 décembre 2019 79 309 

• valeur nominale des actions                                                                        0,10 € 

• fraction du capital qu’elles représentent au 31 décembre 2019    0,25% 
 
Au 30/06/2019, lors du bilan semestriel du contrat de liquidité, les moyens suivants figuraient 
au compte de liquidité : 

• 62.614 actions 

• 21.766,19 € 
 

Au 31/12/2019, lors du bilan annuel du contrat de liquidité, les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 

• 79.309 actions 

• 6.445,60 € 
 
 

XI. RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE RACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS (10ème 
résolution) 

 
Nous vous rappelons que l’assemblée générale des actionnaires du 28 mai 2019 a autorisé le 
conseil d’administration à acquérir, en une ou plusieurs fois, des actions de la Société portant 
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sur un nombre d’actions n’excédant pas 10% du capital social de la Société, conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-209 du Code de Commerce. 
 
Cette autorisation, délivrée pour 18 mois, expire le 27 novembre 2020. 
 
Nous vous demandons donc dès à présent de renouveler cette autorisation de rachat par la 
Société de ses propres actions dans les mêmes conditions, savoir : 
 
(i) Ces acquisitions seront destinées à permettre à la Société de poursuivre les objectifs 

suivants : 
 

- favoriser la liquidité des transactions et la régularité des cotations des titres de la Société 
ou d’éviter des décalages de cours non justifiés par la tendance du marché dans le cadre 
d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement, en 
conformité avec la Charte de déontologie reconnue par l’AMF ; 

- honorer les obligations liées à des programmes d’options sur actions, d’attributions 
d’actions gratuites, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés de la 
Société ou des sociétés ou entreprises qui lui sont liées, en ce compris (i) la mise en 
œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des articles 
L. 225-177 et suivants du Code de commerce, (ii) l’attribution d’actions aux salariés au 
titre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise et la mise en œuvre de 
tout plan d’épargne entreprise dans les conditions prévues par la loi, notamment les 
articles L. 3332-1 à L. 3332-8 et suivants du Code du travail ou (iii) l’attribution gratuite 
d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce ; 

- remettre les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant droit, immédiatement ou à terme, par remboursement, conversion, échange, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société, 
ainsi que réaliser toutes les opérations de couverture en relation avec l’émission de 
telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marchés et 
aux époques que le conseil d’administration appréciera ; 

- conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans 
le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion, scission ou apport, dans 
le respect des pratiques de marché admises par l’AMF ;  

- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social 
(notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la rentabilité des fonds 
propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée 
de la 11ème résolution. 

 
(ii) Le montant maximum des fonds destinés au programme de rachat d’actions s’élèvera à 

1.000.000 €. Ces opérations d’achat, de cession, d’échange ou de transfert pourront être 
effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré. Ces opérations 
pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y 
compris en période d’offre publique, sous réserves des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 
(iii) Il est précisé (i) qu’un montant maximum de 5% des actions composant le capital social de 

la Société pourra être affecté en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, scission ou apport, et (ii) 
qu’en cas d’acquisition dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de la limite de 10% du montant du capital social mentionnée ci-dessus 
correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues 
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pendant une durée de la présente autorisation. 
 

(iv) Le prix maximum d’achat par action par la Société de ses propres actions ne devra pas 
excéder 125 % de la moyenne pondérée par les volumes des dix (10) dernières séances de 
bourse précédant le jour d’acquisition (hors frais d’acquisition). 

 
(v) Cette autorisation serait valable pour une durée maximum de 18 mois à compter du jour 

de la présente assemblée. 
 

Nous vous précisons que l’adoption de cette résolution privera d’effet toute délégation 
précédente ayant le même objet (8ème résolution de l’assemblée générale du 28 mai 2019). 
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DEUXIEME PARTIE 
RAPPORT SUR LA PARTIE EXTRAORDINAIRE 

 
 
I. AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL DE 

LA SOCIETE PAR VOIE D’ANNULATION D’ACTIONS (11ème résolution)  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, nous vous 
demandons d’autoriser le conseil d’administration à annuler, en une ou plusieurs fois, aux 
époques qu’il appréciera, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de la 
présente assemblée générale, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de 
l’autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de permettre l’achat d’actions, ou 
toute résolution ayant le même objet et la même base légale, dans la limite de 10% du capital 
social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital 
social, étant rappelé que ce pourcentage s’appliquerait à un capital ajusté en fonction des 
opérations l’affectant postérieurement à l’assemblée générale. 
 
Nous vous demandons également d’autoriser le conseil d’administration à imputer la différence 
entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime 
d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-
ci dans la limite de 10% de la réduction de capital réalisée. 
 
Nous vous présentons le rapport spécial du commissaire aux comptes sur cette proposition 
d’autorisation à conférer au conseil d’administration d’annuler les actions acquises dans le cadre 
du programme de rachat d’actions. 
 
Nous vous précisons que l’adoption de cette résolution privera d’effet toute délégation 
précédente ayant le même objet (9ème résolution de l’Assemblée du 28 mai 2019). 
 
 
II. DELEGATIONS FINANCIERES A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION (12ème à 15ème  

résolutions)  
 
Nous vous rappelons : 
 
1. que l’assemblée générale des actionnaires du 31 mai 2018 a délégué au conseil 

d’administration sa compétence à l’effet de : 
 

- aux termes de la 12ème résolution, décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, par placement privé et dans la limite de 20% du capital social par an ; cette 
délégation, délivrée pour 26 mois, expire le 30 juillet 2020. 

 
2. que l’assemblée générale des actionnaires du 28 mai 2019 a délégué au conseil 

d’administration sa compétence à l’effet de : 
 
- aux termes de la 11ème résolution, décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription, sans indication de 
bénéficiaires et par une offre au public, 
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- aux termes de la 13ème résolution, décider, soit l’émission, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, soit 
l’incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes. 

 
Ces autorisations, délivrées pour 26 mois, expirent le 27 juillet 2021. 
 

3. que l’assemblée générale des actionnaires du 29 juillet 2019 a délégué au conseil 
d’administration sa compétence à l’effet de : 

 
- aux termes de la 7ème résolution, décider l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de catégories de bénéficiaires ; cette autorisation, délivrée pour 18 mois, expire le                      
28 janvier 2021. 
 

Nous vous demandons donc dès à présent de renouveler les délégations financières approuvées 
aux termes de la 12ème résolution de l’assemblée générale du 31 mai 2018 et aux termes de la 
7ème résolution de l’assemblée générale du 29 juillet 2019, qui permettraient au conseil 
d’administration d’émettre des actions ou encore les valeurs mobilières les plus adaptées à la 
situation du marché afin de financer son développement. 
 
Les délégations financières conférées aux termes des 11ème et 13ème résolutions de l’assemblée 
générale du 28 mai 2019 demeurent en vigueur. 
 
Ainsi, nous soumettons à votre vote deux délégations de compétence à conférer au conseil 
d’administration (12ème et 13ème résolutions), avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, en vue d’augmenter le capital de la Société par émission d’actions 
ordinaires nouvelles et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (qu’il 
s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) ou donnant droit à des titres de créances, savoir : 
 

• La 12ème résolution vise les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à un titre de créances, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires, 
présentant les caractéristiques suivantes, à savoir : 

 
- des personnes physiques qui souhaitent investir dans une société en vue de 

bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu dans le cadre de l’article 
199 terdecies-0 A, pour un montant de souscription individuel minimum dans 
la Société de 100.000 € par opération ; 
 

- des sociétés qui investissent à titre habituel dans des petites et moyennes 
entreprises qui souhaitent investir dans une société afin de permettre à leurs 
actionnaires ou associés de bénéficier d’une réduction de l’impôt sur le revenu 
dans le cadre de l’article 199 terdecies-0 A, pour un montant de souscription 
individuel minimum dans la Société de 100.000 € par opération ; 
 

- des sociétés d’investissement et fonds d’investissement investissant à titre 
habituel dans des sociétés dites de croissance (c’est-à-dire non cotées ou dont 
la capitalisation boursière n’excède pas lorsqu’elles sont cotées 500 millions 
d’euros) ayant leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de 
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l’Union Européenne, en Israël, en Norvège, aux Etats-Unis d’Amérique ou en 
Suisse (en ce compris, notamment, tout FCPR, FCPI ou FIP) pour un montant 
de souscription individuel minimum de 50.000 € (prime d’émission incluse) ; 
 

- des personnes physiques ou morales, sociétés, organismes, institutions ou 
entités quelque que soit leur forme, français ou étrangers, investissant dans 
les domaines pharmaceutique, biotechnologique des technologies médicales 
ou de la recherche ; 
 

- des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou 
étrangères, exerçant une part significative de leur activité dans ces secteurs ; 
 

- des prestataires de services d’investissements, français ou étranger, ou tout 
établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la 
réalisation d’une émission destinée à être placée auprès des personnes visées 
ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

 

• La 13ème résolution vise les émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ou donnant droit à un titre de créances, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires dans le cadre d’une offre visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, dans la limite de 20 % par an. 

 
Nous attirons votre attention sur le fait qu’en cas d’usage de ces délégations de compétence, la 
décision d’émettre des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital 
de la Société, emportera de plein droit au profit des porteurs renonciation expresse par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit. 
 
Nous vous proposons que : 

 
- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé 

par le conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-138-
II et R.225-114 du Code de commerce et devra être au moins égal soit (i) au cours 
moyen pondéré de l’action le jour précédant la fixation du prix de l’émission 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% (ii) à la moyenne pondérée 
par les volumes des cours de vingt (20) dernières séances de bourse précédant le jour 
de sa fixation diminuée d’une décote maximale de 20%, soit (iii) à la moyenne de 5 
cours consécutifs cotés (soit cours à la clôture, soit cours moyen pondéré, pour les 5 
cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminuée d’une décote 
maximale de 20%, 
 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le 
conseil d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par 
la Société lors de l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes 
susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée 
et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus. 

 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de chacune de ces deux délégations, serait fixé à la somme 
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de 4.000.000 €, le tout dans la limite du plafond global des autorisations d’émission d’actions et 
de valeurs mobilières prévu à la 15ème résolution.  
 
Le montant nominal maximum des obligations et autres titres de créances donnant accès au 
capital, en vertu de chacune de ces deux délégations, serait fixé à la somme de 20.000.000 €, le 
tout dans la limite du plafond global applicable aux obligations et autres titres de créances prévu 
à la 15ème résolution. 
 
La délégation de compétence avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une catégorie de bénéficiaires (12ème résolution) serait consentie pour une durée de 18 mois 
à compter de la date de l’assemblée générale. 
 
La délégation de compétence dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du code 
monétaire et financier (13ème résolution) serait consentie pour une durée de 26 mois à compter 
de la date de l’assemblée générale. 
 
Nous vous demanderons également d’accorder au conseil d’administration la plus grande 
souplesse pour mettre en œuvre les délégations qui lui sont consenties et ce, dans l’intérêt de 
la Société. Notamment, chacune de ces délégations de compétence emporterait délégation au 
conseil d’administration, avec possibilité de subdélégation dans le cadre des conditions légales 
et réglementaires, des pouvoirs nécessaires pour décider l’augmentation de capital et 
déterminer la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre ainsi que les 
modalités d’exercice, le cas échéant, des droits attachés aux valeurs mobilières, décider le 
montant de l’augmentation de capital, en ce compris le prix d’émission, déterminer le rang, la 
durée, le taux d’intérêt et les autres modalités d’émission des titres de créance, déterminer les 
dates et modalités d’émissions et de libération, et plus généralement de prendre toutes 
dispositions pour en assurer la bonne fin, accomplir tous actes et formalités en vue de rendre 
définitive la, ou les, augmentations de capital et émission de titres de créance correspondantes 
et procéder aux modifications corrélatives des statuts. 
 
Nous vous précisons que lorsqu’il sera fait usage de ces délégations de compétence, des 
rapports complémentaires devront être établis par le conseil d’administration et par le 
commissaire aux comptes, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de 
commerce. Ces rapports seraient mis à la disposition des actionnaires, au siège social, au plus 
tard dans les quinze jours suivant la réunion du conseil d’administration et portés à leur 
connaissance à la plus prochaine assemblée générale. 
 
Enfin, il vous sera demandé, aux termes de la 14ème résolution de permettre à la Société 
d’augmenter le nombre de titres aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations dans un délai 
de trente (30) jours à compter de la clôture des souscriptions, dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, et ce conformément aux 
dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce.  
 
Les actions ordinaires nouvelles émises par le conseil d’administration seraient complètement 
assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et 
aux décisions des assemblées générales. 
 
Afin de satisfaire aux prescriptions prévues par l’article R.225-113 du Code de commerce 
applicable dans le cadre de toute augmentation de capital, nous vous prions de vous référer à 
la brève synthèse de la marche des affaires sociales présentée au point I de la première partie 
ci-dessus. 
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Lorsque cela est requis, vous prendrez connaissance des rapports établis par le commissaire aux 
comptes sur ces autorisations et délégations. 
 
Nous vous demandons aux termes de la 15ème résolution de fixer à 4.000.000 € le montant 
nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme et susceptibles 
d’être réalisées et à 20.000.000 € le montant nominal maximal des valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la Société susceptibles d’être émises en vertu des délégations 
de compétence que vous pourriez conférer en fonction des propositions susvisées figurant aux 
12ème et 13ème résolutions et aux 11ème et 13ème résolutions de l’assemblée du 28 mai 2019. 

 
Vous pourrez vous reporter en annexe 4 au présent rapport qui contient un tableau synthétique 
des délégations et autorisations sur lesquelles vous serez amenés à vous prononcer. 

 
Nous vous précisons que l’adoption de ces résolutions privera d’effet toute délégation 
précédente ayant le même objet. 
 
 
III. PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DES DELEGATIONS DE COMPETENCE CONFEREES AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE DECIDER L’EMISSION DE BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS, DE BONS 

DE SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEURS D’ENTREPRISE ET D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION (16ème à 
18ème résolutions) 

 
Nous vous rappelons : 
 
1. que l’assemblée générale des actionnaires du 28 mai 2019 a délégué au conseil 

d’administration sa compétence à l’effet de : 
 

- aux termes de la 18ème résolution,  autorisé le conseil d'administration à consentir 
des options de souscription et/ou d'achat d'actions en faveur des membres du 
personnel salarié et des dirigeants-mandataires sociaux, 
 

- aux termes de la 19ème résolution, autorisé le conseil d'administration à procéder à 
l’attribution gratuite d’actions à émettre ou existantes en faveur des membres du 
personnel salarié et des dirigeants-mandataires sociaux. 

 
Ces autorisations, délivrées pour une durée de 38 mois, expirent le 27 juillet 2022. 

 
2. que l’assemblée générale des actionnaires du 29 juillet 2019 a délégué au conseil 

d’administration sa compétence à l’effet de : 
 

- aux termes de la 10ème résolution, décider l’émission de bons de souscription 
d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une catégorie de personnes , 
 

- aux termes de la 11ème résolution,  décider l’émission de bons de souscription de 
parts de créateurs d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes. 
 

Ces autorisations, délivrées pour 18 mois, expirent le 28 janvier 2021. 
 
Dans le cadre des recrutements à venir nécessaires à la poursuite du développement de la 
Société, nous vous proposons de renouveler les délégations suivantes : 
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• aux termes de la 16ème résolution, en déléguant votre compétence au conseil 
d’administration pour procéder à l’émission de bons de souscription d’actions ordinaires 
(les « BSA 2020 ») avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de personnes ; 
 

• aux termes de la 17ème résolution, de déléguer votre compétence au conseil 
d’administration pour procéder à l’émission de bons de souscription de parts de créateurs 
d’entreprise (les « BSPCE 2020 ») avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit d’une catégorie de personnes. 

 

• aux termes de la 18ème résolution, d’autoriser le conseil d’administration à consentir des 
options de souscription et/ou d’achat d’actions (les « Options 2020 ») en faveur des 
membres du personnel salarié et des dirigeants mandataires sociaux. 

 
L’autorisation conférée au conseil d’administration aux termes de la 19ème résolution de 
l’assemblée générale du 28 mai 2019 à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions à 
émettre ou existantes en faveur des membres du personnel salarié et des dirigeants-
mandataires sociaux, demeure en vigueur. 
 
Vous pourrez vous reporter également en annexe 4 au présent rapport qui contient un tableau 
synthétique des délégations et autorisations sur lesquelles vous serez amenés à vous prononcer. 
 
III.1. Délégation aux fins d’émission de BSA 2020 et de BSPCE 2020 
 
Nous vous présentons ci-dessous sous forme de tableau le contenu de ces 

délégations/autorisations.  

BSA 2020 (16ème résolution) 
 

Durée de l’autorisation  18 mois à compter de l’assemblée 

Bénéficiaires (i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou 
membre de tout autre organe de surveillance ou de contrôle 
ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur 
au sein de la Société ; 

(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires 
de services de la Société ayant conclu une convention de 
prestation de consulting ou de prestations de services avec 
cette dernière en vigueur au moment de l’usage de la 
présente délégation par le conseil d’administration ; 

(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société ; 
(iv) toute personne participant de manière significative au 

développement scientifique ou économique de la société au 
moment de l’usage de la présente délégation par le conseil 
d’administration. 

Nombre et type d’actions à 
souscrire par l’exercice du bon 

1 action ordinaire de valeur nominale de 0,10 € par BSA 2020 
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Montant de l’augmentation du 
capital social 

100.000 €, auquel s’ajouterait éventuellement le montant nominal 
des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires 
des BSA 2020, dans le cadre où cette réservation s’imposerait, 
étant précisé que ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du 
plafond global tel que fixé au cours de la présente assemblée ou 
toute autre autorisation fixée ultérieurement et qu’il (ii) sera 
commun aux BSPCE 2020 et aux Options 2020. 

Prix de souscription du bon 
 

sera déterminé par le conseil d’administration au jour de l’émission 
dudit BSA 2020 en fonction des caractéristiques de ce dernier et sera 
en tout état de cause au moins égal à 10 % du prix de souscription 
(prime d’émission incluse) de l’action à laquelle le BSA 2020 donnera 
droit (le « Prix d’Exercice »). 

Cotation - Cessibilité 
 

Ne feront pas l’objet d’une demande d’admission sur un marché 
quelconque. 
Incessibles sauf au profit de la Société.  

Prix d’exercice du bon 
 

Fixé par le conseil d’administration au moment de l’attribution des 
BSA 2020, étant précisé que ce prix devra être au moins égal à la 
moyenne des cours pondérée par les volumes des cours des 
20 dernières séances de bourse précédant la date d’attribution 
dudit BSA 2020 par le conseil aussi longtemps que les actions de la 
Société seront admises aux négociations sur un marché ou une 
bourse de valeurs 

Régime des actions ordinaires  les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement 
libérées lors de leur souscription, soit par versement en numéraire, 
soit par compensation avec des créances liquides et exigibles  

Durée de validité du Bon 7 ans à compter de leur émission par le conseil d’administration 

 
Nous vous demandons de supprimer votre droit préférentiel de souscription au profit des 
bénéficiaires. Vous entendrez sur ce point la lecture du rapport établi par le commissaire aux 
comptes. 
 
 
BSPCE 2020  (17èmerésolution) 

 

Condition d’utilisation de la 
délégation 

respect, au moment de l’attribution, par la Société des conditions 
requises pour l’émission de bons de souscription de parts de 
créateur d’entreprise dans les conditions prévues à l’article 163 bis 
G du code général des impôts 

Durée de l’autorisation  
 

la plus prochaine des dates suivantes: (i) expiration d’un délai de dix-
huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, ou 
(ii) date à laquelle les conditions prévues à l’article 163 bis G du code 
général des impôts cesseraient d’être satisfaites 

Bénéficiaires salariés de la Société, dirigeants sociaux soumis au régime fiscal 
des salariés (président du conseil d’administration, directeur 
général et directeur général délégué) de la Société et membres du 
conseil d’administration de la Société 

Nombre et type d’actions à 
souscrire par l’exercice du bon 

1 action ordinaire de valeur nominale de 0,10 € par BSPCE 2020 
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Montant de l’augmentation du 
capital social 

100.000 €, auquel s’ajouterait éventuellement le montant nominal 
des actions à émettre en vue de préserver les droits des titulaires 
des BSPCE 2020, dans le cadre où cette réservation s’imposerait, 
étant précisé que ce plafond (i) ne s’imputera pas sur le montant du 
plafond global qui sera défini ou toute autre autorisation fixée 
ultérieurement et qu’il (ii) sera commun aux BSA 2020 et aux 
Options 2020. 

Prix de souscription du bon Gratuit 

Cessibilité 
 

Incessibles conformément aux dispositions du Code Général des 
Impôts  

Prix d’exercice du bon 
 

Fixé par le conseil d’administration au moment de l’attribution des 
BSPCE 2020, étant précisé que ce prix devra être au moins égal : 

(i) en cas de réalisation d’une ou de plusieurs augmentations 
de capital dans les six mois précédant la mise en œuvre de 
la présente délégation par le conseil d’administration, au 
prix de souscription de l’action ordinaire retenu lors de la 
plus récente desdites augmentations de capital appréciée à 
la date d’attribution de chaque BSPCE 2020, sous réserve 
que les actions ordinaires à émettre lors de l’exercice des 
BSPCE 2020 confèrent des droits équivalents à celles 
émises dans le cadre de l’augmentation de capital, 

(ii) pour toute attribution hors l’hypothèse visée ci-dessus au 
point (i), à la moyenne des cours pondérée par les volumes 
des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la 
date d’attribution dudit BSPCE 2020 par le conseil 
(diminuée le cas échéant d’une décote de 20% maximum) 
aussi longtemps que les actions de la Société seront 
admises aux négociations sur un marché ou une bourse de 
valeurs 

Régime des actions ordinaires  les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement 
libérées lors de leur souscription, soit par versement en numéraire, 
soit par compensation avec des créances liquides et exigibles  

Durée de validité du Bon 7 ans à compter de leur émission par le conseil d’administration 

 
Nous vous demandons de supprimer votre droit préférentiel de souscription au profit des 
bénéficiaires. Vous entendrez sur ce point la lecture du rapport établi par le commissaire aux 
comptes. 
 
Caractéristiques communes aux BSA 2020 et aux BSPCE 2020 
 
S’agissant de titres donnant accès au capital social à terme, la délégation de compétence sur 
laquelle vous aurez à vous prononcer emporterait renonciation de votre part à votre droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires à émettre en cas d’exercice des bons, 
conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce. 
 
En outre, il est expressément convenu que l’usage des délégations ne pourra conduire à ce que 
l’ensemble des actions résultant de l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat 
d’actions et actions gratuites détenues par les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et 
consultants de la Société représentent plus de 10% du capital social sur une base totalement 
diluée, étant précisé que ce pourcentage est et sera calculé en prenant en compte le capital 
existant à la date de ce jour, augmenté des actions à émettre : 
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- sur exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital en cours de validité à ce jour, 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par la présente assemblée au titre des 

12ème, 13ème, 16ème, 17ème et 18ème résolutions, et 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par l’assemblée générale des 

actionnaires du 28 mai 2019 au titre des 11ème, 13ème, 18ème et 19ème résolutions. 
 
Afin de satisfaire aux prescriptions prévues par l’article R.225-113 du Code de commerce 
applicable dans le cadre de toute augmentation de capital, nous vous prions de vous référer à 
la brève synthèse de la marche des affaires sociales présentée au point I de la première partie 
ci-dessus. 
 
Nous vous précisons que des rapports complémentaires seront établis par le conseil 
d'administration et par le commissaire aux comptes conformément aux dispositions de l’article 
L.225-129-5 du Code de commerce, lorsqu'il sera fait usage de ces délégations de compétence. Ces 
rapports seront immédiatement mis à la disposition des actionnaires au siège social, au plus tard 
dans les quinze jours suivant la réunion du conseil d'administration et portés à leur connaissance à 
la plus prochaine assemblée générale. 
 
Nous vous précisons enfin que l’adoption de ces résolutions privera d’effet toute délégation 
précédente ayant le même objet. 
 
 
III.2. Autorisation de consentir des Options 2020 
 
Nous vous présentons ci-dessous sous forme de tableau le contenu de cette autorisation.  

Options 2020  (18ème résolution) 

Durée de l’autorisation  38 mois à compter de l’assemblée 

Type d’Options 
 

Options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires de la Société 

Bénéficiaires des membres ou de certains des membres du personnel salarié de 
la Société et des sociétés qui lui sont liés dans les conditions visées à 
l'article L.225-180 I du Code de commerce et des mandataires 
sociaux de la Société. 
Les attributions au bénéfice des dirigeants mandataires sociaux ne 

pourront intervenir que dans les conditions prévues par l’article 

L.225-186-1 du Code de commerce  

Nombre d’Options autorisées 1.000.000 Options (plafond commun aux BSA 2020 et BSPCE 2020) 

Montant de l’augmentation du 
capital social 

100.000 € par émission d’un nombre maximum de 1.000.000 
Options, étant précisé que ce plafond ne s’imputera pas sur le 
montant du plafond global qui sera défini ou toute autre 
autorisation fixée ultérieurement 

Prix des actions en cas 
d’exercice des options de 
souscription d’actions 
 

Aussi longtemps que les actions seront admises aux négociations sur 
le marché Euronext Growth, le prix des actions en cas d’exercice des 
options de souscription d’actions sera fixé par le conseil 
d'administration au jour où les options seront consenties, 
conformément aux dispositions prévues par les articles L.225-177 du 
Code de commerce. 
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En outre, le prix des actions en cas d’exercice des options de 

souscription d’actions nouvelles ne pourra être inférieur à 95 % de 

la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant 

le jour où l’option est consentie. 

Prix des actions en cas 
d’exercice des options d’achat 
d’actions 

Aussi longtemps que les actions seront admises aux négociations 

sur le marché Euronext Growth, le Prix des actions en cas 

d’exercice des options d’achat d’actions sera fixé par le conseil 

d'administration au jour où les options seront consenties, 

conformément aux dispositions prévues par les articles L.225-179 

du Code de commerce. 

En outre, le prix des actions en cas d’exercice des options d’achat 

ne pourra être inférieur à 95 % de la moyenne des cours cotés aux 

20 séances de bourse précédant le jour où l’option est consentie, 

ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au 

jour où l’option est consentie au titre des articles L.225-208 et 

L.225-209 du Code de commerce. 

Durée de validité des options 
 

7 ans à compter de leur émission par le conseil d’administration 

 

L'autorisation d’émettre les Options 2020 impliquerait votre renonciation à votre droit 
préférentiel de souscription sur les actions ordinaires nouvelles à émettre en application de 
l'exercice des Options. Le Commissaire aux comptes vous donnera lecture de son rapport 
spécial, établi conformément aux articles L. 225-177 et R. 225-144 du Code de commerce. 
 
Il est expressément convenu que l’usage des délégations ne pourra conduire à ce que l’ensemble 
des actions résultant de l’exercice de BSPCE, BSA, options de souscription ou d’achat d’actions 
et actions gratuites détenues par les salariés, dirigeants, mandataires sociaux et consultants de 
la Société représentent plus de 10% du capital social sur une base totalement diluée, étant 
précisé que ce pourcentage est et sera calculé en prenant en compte le capital existant à la date 
de ce jour, augmenté des actions à émettre : 
 

- sur exercice des valeurs mobilières donnant accès au capital en cours de validité à ce jour, 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par la présente assemblée au titre des 

12ème, 13ème, 16ème, 17ème et 18ème résolutions, et 
- dans le cadre de l’usage des délégations octroyées par l’assemblée générale des 

actionnaires du 28 mai 2019 au titre des 11ème, 13ème, 18ème et 19ème résolutions. 
 
Nous vous précisons que l’adoption de ces résolutions privera d’effet toute autorisation 
précédente ayant le même objet. 
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IV. DELEGATION DE POUVOIRS A CONFERER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL DANS LES CONDITIONS PREVUES PAR L’ARTICLE L.3332-18 DU CODE DU TRAVAIL (19ème 
résolution) 

 
Afin de respecter les prescriptions légales, nous soumettons à votre vote un projet 
d’augmentation de capital en numéraire, réservée aux salariés dans les conditions prévues aux 
articles L.3332-1 et suivants du Code du travail. 
 
En effet, l’article L.225-129-6 du Code de commerce requiert de l’organe de direction qu’il 
soumette à l’assemblée générale des actionnaires, à l’occasion de chaque augmentation de 
capital en numéraire, un projet d’augmentation de capital réservée aux salariés, à effectuer dans 
les conditions prévues aux articles L.3332-1 et suivants du Code du travail. 
 
Les délégations de compétence soumises à votre vote dans le cadre de la présente assemblée 
emportent augmentation du capital de la Société en numéraire, à terme, et par conséquent 
entre dans le champ d’application des dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de 
commerce. 
 
Nous vous demandons, en conséquence, de déléguer au conseil d’administration, pour une 
durée de dix-huit (18) mois, tous pouvoirs à l’effet d’augmenter le capital social d’un montant 
nominal maximum de 20.000 €, augmentation de capital qui serait réservée aux salariés de la 
Société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, 
adhérents au Plan d’Epargne Entreprise à instituer à l’initiative de la Société et/ou de tous fonds 
commun de placement par l’intermédiaire desquels les actions nouvelles ainsi émises seraient 
souscrites par eux dans les limites prévues par l’article L.3332-18 du Code du travail.  
 
Nous attirons votre attention sur le fait que ce plafond est fixé de manière indépendante et ne 
s’imputera pas sur le plafond fixé à la 15ème résolution.  
 
Conformément aux dispositions des articles L. 225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 du 
Code du travail, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 
émettre doit être supprimé au profit des adhérents du Plan d’Epargne d’Entreprise. Vous 
entendrez la lecture du rapport du commissaire aux comptes qui vous donnera son avis sur la 
suppression de votre droit préférentiel de souscription. 
 
Les actions ordinaires nouvelles conféreraient à leurs propriétaires les mêmes droits que les 
actions anciennes ordinaires. 

 
Le prix de souscription des nouvelles actions devra être fixé par le conseil d’administration 
conformément aux dispositions des articles L.3332-19 et suivants du Code du Travail. 

 
Nous vous indiquons, en tant que de besoin, que nous considérons que votre vote en faveur de 
cette augmentation de capital n’est pas opportun, votre conseil estimant que celle-ci n’entre 
pas dans le cadre la politique d’intéressement que la Société entend mettre en œuvre. 
 
 
V. POUVOIRS POUR ACCOMPLIR LES FORMALITES (20ème résolution) 
 
Enfin, à titre ordinaire, nous vous demandons de donner tous pouvoirs au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de l’assemblée générale à l’effet d’accomplir toutes 
formalités de publicité et de dépôt prévues par la législation en vigueur. 
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* * * 
* 

 
Nous demeurons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous 
remercions de bien vouloir adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote, à 
l’exception de la résolution relative à l’augmentation de capital réservée aux salariés. 
 
 
 
 
 

________________________________ 
Pour le conseil d’administration 

M. Patrick LANGLOIS 
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ANNEXE 1 

 
TABLEAU DES CINQ DERNIERS EXERCICES  

(ARTICLE R. 225-102 DU CODE DE COMMERCE) 
 
 

Nature des Indications / Périodes 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 

Durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

I - Situation financière en fin d'exercice 

a ) Capital social 3 224 726 1 306 593 891 948 682 714 612 580 

b ) Nombre d'actions émises 32 247 263 13 065 932 8 919 476 6 827 140 6 125 796 

c ) Nombre d'obligations convertibles en actions 20.000.000  0 40 100 135 

II - Résultat global des opérations effectives 

a ) Chiffre d'affaires hors taxes      

b ) Bénéfice avant impôt, amortissements & provisions -12 704 837 -13 895 598 -9 569 133 -8 714 147 -5 207 745 

c ) Impôt sur les bénéfices -2 456 672 -2 219 940 -1 885 792 -1 662 243 -1 064 857 

d ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements & provisions -10 248 165 -11 675 658 -7 683 341 -7 051 904 -4 142 888 

e ) Bénéfice après impôt, amortissements & provisions -10 291 539 -12 022802 -8 115 983 -7 412 482 -4 270 962 

f ) Montants des bénéfices distribués      

g ) Participation des salariés      

III - Résultat des opérations réduit à une seule action 

a ) Bénéfice après impôt, mais avant amortissements 0 0 0 0 0 

b ) Bénéfice après impôt, amortissements provisions 0 0 0 0 0 

c ) Dividende versé à chaque action      

IV - Personnel : 

a ) Nombre de salariés 20 18 21 15 16 

b ) Montant de la masse salariale 1 695 687 1 587 537 1 919 689 1 457 133 1 254 517 

c ) Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 658 675 709 121 697 719 457 001 329 194 
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ANNEXE 2 

 
LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS DES MANDATAIRES SOCIAUX 

 (ARTICLE L. 225-102-1 DU CODE DE COMMERCE) 
 
 

  
Mandat social 
dans la société 

 
Mandats ou fonctions exercés 

dans d’autres sociétés 

 
M. Patrick Langlois 
 

 
Président du conseil 
d’administration et 
administrateur 
Membre et président du 
comité des rémunérations et 
de gouvernance 
Membre du comité d’audit 

 
Membre du conseil de surveillance et Président du 
comité d’audit de Newron Pharmaceuticals SPA 
(société cotée - Italie) 
Membre du conseil de surveillance et Président du 
Comité d’audit  d’Innate Pharma (société cotée) 
Associé et Gérant de PJL Conseils 

 
Mme. Nawal Ouzren 
 

 
Directeur général  
Administrateur 

 
Néant 

 
M. Eric Forquenot de la Fortelle 
 

 
Représentant permanent de 
Health Opportunities 
(administrateur) 
 
Membre et président du 
comité d’audit 
 

 
Administrateur de Axial Biotherapeutics Inc. (USA) 
Administrateur de NeurIMM SA (France) 
Administrateur de A-Mansia SA (Belgique) 
Administrateur de BiomX Ltd. (Israel) 
Administrateur de Mint Solutions Holding BV(Pays-Bas) 
Administrateur de Maat Pharma SA (France) 
Administrateur de TargEDys SA (France) 
Gérant de Health Opportunities GmbH (Suisse) 
 

 
Health Opportunities GmbH 
 
 
 

 
Administrateur 

 

 
Mme Chahra Louafi 

 
Représentant permanent de 
Bpifrance Investissements 
(administrateur) 
 
Membre du comité des 
rémunérations et de 
gouvernance 
 

 
Administrateur de Therachon (Suisse) 
Représentant permanent de Bpifrance Investissement : 

- administrateur de LYSOGENE (SA) 
- administrateur de Pixium Vision (SA) 
- administrateur d’Eyevensys (SAS) 
- administrateur de Medday (SA) 
- administrateur d’Enyo (SA) 
- administrateur de Gecko (SA) 
- administrateur de Sparing Vision (SAS) 
- administrateur de GMPO (SA) 
- administrateur de BrainEver (SAS) 
- Représentant permanent de In situ 

Training  
- Représentant permanent de Doctoconsult 
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Mandat social 
dans la société 

 
Mandats ou fonctions exercés 

dans d’autres sociétés 

Bpifrance Investissement  Administrateur Administrateur d’Eyevensys (SAS) 
Administrateur de Pixium Vision (société cotée) 
Administrateur de MedDay (SA) 
Administrateur d’Enyo Pharma (SA) 
Administrateur de Gecko (SA) 
Administrateur de Sparing Vision (SA) 
Administrateur de GMPO (SA) 
Administrateur de BrainEver (SAS) 

 
M. Jean-François Morin 

 
Administrateur 
Membre du comité d’audit 

 
Censeur de GMP Orphan 
Administrateur AELIS PHARMA 

 
M. Julien Miara 

 
Administrateur 
Membre du comité d’audit 

 
Director Invus SAS 
 

 
M. Khalil Barrage 
 
 

 
Administrateur 
Membre du comité des 
rémunérations et de 
gouvernance 
 

 
Membre de Conseil d’administration : 

Protagenic therapeutic  
Celtaxsys 
Orthobond  
 

 
M. Cédric Moreau  
 

 
Représentant permanent de 
Sofinnova Partners 
(administrateur) 
 
Membre du comité des 
rémunérations et de 
gouvernance 
 

 

 
Sofinnova Partners 
 

 
Administrateur 

 

 
M. John Furey 
 

 
Administrateur 
 
Membre du comité des 
rémunérations et de 
gouvernance 
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ANNEXE 3 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS  
EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

EN MATIERE D’AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL 
(ARTICLE L. 225-100 DU CODE DE COMMERCE) 

 



71/121 

 

Référence 

de la 

résolution 

Objet de la résolution de l’Assemblée générale 

des actionnaires du 31 mai 2018 

Montant nominal 

maximal en € 

Modalités de 

détermination du prix 

d’émission 

Durée de l’autorisation 

et expiration 

Utilisation des 

délégations 

12ème 

Résolution 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 

d’administration, à l’effet de décider, l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme au capital ou 

donnant droit à un titre de créance, par 

placement privé et dans la limite de 20% du 

capital social par an  

Montant nominal 
des 

augmentations de 
capital : 1 M€* 

 
Montant nominal 
des obligations et 

autres titres de 
créances : 
20 M€** 

Au moins égal à 70% de 

la moyenne pondérée 

par les volumes des 20 

dernières séances de 

bourse précédant le jour 

de sa fixation 

26 mois 
 

Soit jusqu’au            
30.07.20 

 

Référence 

de la 

résolution 

Objet des résolutions de l’Assemblée générale 

des actionnaires du 28 mai 2019 

Montant nominal 

maximal en € 

Modalités de 

détermination du prix 

d’émission 

Durée de l’autorisation 

et expiration 

Utilisation des 

délégations 

10ème 

Résolution 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 

d’administration à l’effet de décider ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 

ŘΩobligations convertibles en actions ordinaires 

avec suppression du droit préférentiel de 

souscription ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ 

bénéficiaires 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 1 M€ 

Montant nominal 

des obligations : 

1.250.000 € 

Egal à 100 % de la valeur 

nominale d’une OC 

6 mois 

 

Soit jusqu’au            

27.11.19 

CA 11.06.2019 

Emission de 

1.250.000 OC 0321 

Emprunt obligataire 

1.250.000 € 

Intégralement 

consommée 
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11ème 

Résolution 

Délégation de compétence conférée au Conseil 

d’administration dans le cadre des dispositions 

de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, à 

l’effet de décider l’émission d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme au capital ou 

donnant droit à un titre de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de 

souscription, sans indication de bénéficiaires et 

par une offre au public 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 3 M€ * 

Montant nominal 
des obligations et 

autres titres de 
créances donnant 
accès au capital : 

20 M€ ** 

Au moins égal à 70% de 

la moyenne pondérée 

par les volumes des 20 

dernières séances de 

bourse précédant le jour 

de sa fixation 

 

26 mois 

 

Soit jusqu’au            

27.07.21 

 

12ème 

Résolution 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 

d’administration à l’effet de décider, l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme au capital ou 

donnant droit à un titre de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de catégories de 

bénéficiaires  

 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 3 M€ 

Montant nominal 
des obligations et 

autres titres de 
créances donnant 
accès au capital : 

20 M€ 

 

 

18 mois 

 

Soit jusqu’au            

27.11.20 

CA 11.06.2019 

Emission de 

20.000.000 OC 0624 

Emprunt obligataire 

20.000.000 € 

Intégralement 

consommée  

13ème   

Résolution 

Délégation de compétence conférée au Conseil 

d'administration à l’effet de décider, soit 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel 

de souscription, d’actions et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme au capital ou donnant droit à un titre de 

créance, soit l’incorporation au capital de 

bénéfices, réserves ou primes 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 3 M€ 

Montant nominal 
des obligations et 

autres titres de 
créances donnant 
accès au capital : 

20 M€ 

- 

26 mois 

 

Soit jusqu’au            

27.07.21 
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Référence 

de la 

résolution 

Objet des résolutions de l’Assemblée générale 

des actionnaires du 29 juillet 2019 

Montant nominal 

maximal en € 

Modalités de 

détermination du prix 

d’émission 

Durée de l’autorisation 

et expiration 

Utilisation des 

délégations 

6ème 

Résolution 

Délégation de compétence à conférer au conseil 

d’administration à l’effet de décider l’émission 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǾŜǊǘƛōƭŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ 

de la Société, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au 

ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 

40.000 € 

 

Montant nominal 

des obligations : 

50.000 € 

Egal à 100 % de la valeur 

nominale d’une OC 

Jusqu’au              

31.12.19 

 

CA 06.09.2019 

Emission de          

40.325 OC 0321               

Emprunt obligataire 

40.325 € 

 

7ème 

Résolution 

Délégation de compétence à conférer au Conseil 

d’administration à l’effet de décider, l’émission 

d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès immédiatement ou à terme au capital ou 

donnant droit à un titre de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription 

des actionnaires au profit de catégories de 

bénéficiaires  

 

Montant nominal 

des 

augmentations de 

capital : 

1.500.000 €* 

 

Montant nominal 

des obligations et 

autres titres de 

créances donnant 

accès au capital : 

15.000.000 €  

 

 

18 mois 

 

Soit jusqu’au            

28.01.21 

CA 25.09.2019 

Emission de 

14.699.283 actions 

Augmentation de 

capital de 

1.469.928,30 € 

Intégralement 

consommée  
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8ème 

Résolution 

Autorisation à donner au Conseil 

d'Administration à l’effet d’augmenter le nombre 

de titres émis conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-135-1 du Code de commerce, en 

cas de mise en œuvre des délégations de 

compétence avec maintien ou suppression du 

droit préférentiel de souscription selon le cas 

(Option de Sur-allocation) 

15% de l’émission 

initiale 

 

- 

26 mois 

 

Soit jusqu’au            

28.09.21 

 

 

* Le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisé s’imputera sur le montant du plafond global autorisé de 1.500.000 € dans la 9ème résolution de l’assemblée 

générale du 29 juillet 2019. 

** Le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital autorisé s’imputera sur le montant du plafond global autorisé de 15.000.000 

€ dans la 9ème Résolution de l’assemblée générale du 29 juillet 2019. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



75 
 

ANNEXE 4 
 

TABLEAU SYNTHETIQUE DES DELEGATIONS PROPOSEES A LA PRESENTE 
ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES 

 

Référence 
de la 

résolution 
Objet de la résolution 

Montant 
nominal 

maximal en € 

Modalités de 
détermination du 

prix d’émission 

Durée de 
l’autorisation et 

expiration 

10ème 
Résolution 

Autorisation à donner au Conseil 
d’administration en vue de 
l’achat par la Société de ses 
propres actions conformément à 
l’article L. 225-209 du Code de 
commerce 

1 M€ 
(dans la limite 

de 10% du 
capital) 

Le prix par 
action ne devra 

pas excéder 125 % 
de la moyenne 

pondérée par les 
volumes des 10 

dernières séances 
de bourse 

précédant le jour 
d’acquisition  

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

 

11ème 
Résolution 

Autorisation à donner au Conseil 
d’administration à l’effet de 
réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation 
d’actions 
 

10% du capital 
social de la 
Société par 
période de 

vingt-quatre 
(24) mois 

- 

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

 

12ème 
Résolution 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration à l’effet de 
décider,  l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 
au profit de catégories de 
bénéficiaires 
 

Montant 
nominal des 

augmentations 
de capital : 

4 M€ * 
 

Montant 
nominal des 

obligations et 
autres titres de 

créances 
donnant accès 

au capital : 
20 M € ** 

 
Note 1 

 

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

13ème   
Résolution 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d'administration à l’effet de 
décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès immédiatement 
ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription dans le cadre 
d’une offre visée au 1° de l’article 
L. 411-2 du code monétaire et 
financier 

Montant 
nominal des 

augmentations 
de capital : 

4 M€ * 
(dans la limite 

de 20% du 
capital par an) 

 
Montant 

nominal des 
obligations et 

autres titres de 

Note 1 
 

26 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.07.22 
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Référence 
de la 

résolution 
Objet de la résolution 

Montant 
nominal 

maximal en € 

Modalités de 
détermination du 

prix d’émission 

Durée de 
l’autorisation et 

expiration 

créances 
donnant accès 

au capital : 
20 M € ** 

14ème 
Résolution 

Autorisation à donner au Conseil 
d'Administration à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres 
émis conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-
135-1 du Code de commerce, en 
cas de mise en œuvre des 
délégations de compétence avec 
maintien ou suppression du droit 
préférentiel de 
souscription selon le cas (Option 
de Sur-allocation) 

15% de 
l’émission 

initiale 
 

- 

26 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.07.22 

16ème 
Résolution 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration, à l’effet de 
décider l’émission de BSA 2020 
au profit d’une catégorie de 
bénéficiaires (Note 2) 

100.000 € *** 
Plafond 

commun : 
BSPCE 2020 et 
Options 2020 

Note 2 

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

 

17ème 
Résolution 

Délégation de compétence à 
conférer au Conseil 
d’administration, à l’effet de 
décider l’émission de BSPCE 
2020 au profit d’une catégorie de 
bénéficiaires (Note 3) 

100.000 € *** 
Plafond 

commun : BSA 
2020 et Options 

2020 

Note 3 

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

 

18ème 
Résolution 

Autorisation à conférer au 
Conseil d’administration, à l’effet 
de consentir des options de 
souscription et/ou d'achat 
d'actions (Options 2020) au 
profit d’une catégorie de 
bénéficiaires (Note 4) 

100.000 € *** 
Plafond 

commun : BSA 
2020 et BSPCE 

2020 

Note 4 

38 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.07.23 

19ème 
Résolution 

Délégation de pouvoirs à 
conférer au Conseil 
d’administration, à l’effet de 
décider une augmentation de 
capital réservée aux salariés 

Montant 
nominal : 
20.000 €  

Conformément 
aux dispositions 

des articles L.3332-
19 à L. 3332-23 du 

Code de travail  

18 mois 
 

Soit jusqu’au            
12.11.21 

 

 
* Le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisé s’imputera sur le montant du plafond 
global autorisé de 4.000.000 € dans la 15ème Résolution. 
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** Le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital autorisé 
s’imputera sur le montant du plafond global autorisé de 20.000.000 € dans la 15ème Résolution. 
 
 *** L’usage des délégations ne pourra conduire à ce que l’ensemble des actions résultant de l’exercice de BSPCE, 
BSA, options de souscription ou d’achat d’actions et actions gratuites détenues par les salariés, dirigeants, 
mandataires sociaux et consultants de la Société représentent plus de 10% du capital social sur une base 
totalement diluée. 
 
Note 1 : Pour les augmentations de capital, le prix devra être au moins égal soit (i) au cours moyen 

pondéré de l’action le jour précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminué 
d’une décote maximale de 20% (ii) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de vingt 
(20) dernières séances de bourse précédant le jour de sa fixation diminuée d’une décote 
maximale de 20%, soit (iii) à la moyenne de 5 cours consécutifs côtés (soit cours à la clôture, 
soit cours moyen pondéré, pour les 5 cours consécutifs) de l’action choisis parmi les trente 
dernières séances de bourse précédant la fixation du prix d’émission éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 20%. 

 
Note 2 : La souscription des BSA 2020 est réservée au profit de personnes physiques ou morales 

répondant à l’une des caractéristiques suivantes : 
 

(i) personnes titulaires d’un mandat d’administration ou membre de tout autre organe de 
surveillance ou de contrôle ou de comité d’études ou exerçant les fonctions de censeur au 
sein de la Société ; 

(ii) consultants ou dirigeants ou associés des sociétés prestataires de services de la Société ayant 
conclu une convention de prestation de consulting ou de prestations de services avec cette 
dernière en vigueur au moment de l’usage de la présente délégation par le conseil 
d’administration ; 

(iii) tout salarié et/ou dirigeant de la Société ; 
(iv) toute personne participant de manière significative au développement scientifique ou 

économique de la société au moment de l’usage de la présente délégation par le conseil 
d’administration ; 
 

 Le prix du BSA 2020 devra être au moins égal à 10% du prix de souscription de l’action à laquelle 
le BSA 2020 donnera droit. 

 Le prix d’exercice des BSA 2020 devra être au moins égal à la moyenne des cours pondérée par 
les volumes des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la date d’attribution dudit 
BSA 2020 par le conseil, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux 
négociations sur un marché ou une bourse de valeurs. 

 
Note 3 : La souscription aux BSPCE 2020 est réservée au profit des dirigeants soumis au régime fiscal des 

salariés, aux salariés et aux membres du conseil d’administration de la Société. 
 
 Le prix d’exercice des BSPCE 2020 devra être au moins égal (i) en cas de réalisation d’une ou de 

plusieurs augmentations de capital dans les six mois précédant la mise en œuvre de la présente 
délégation par le conseil d’administration, au prix de souscription de l’action ordinaire retenu 
lors de la plus récente desdites augmentations de capital appréciée à la date d’attribution de 
chaque BSPCE 2020, sous réserve que les actions ordinaires à émettre lors de l’exercice des BSA 
2020 confèrent des droits équivalents à celles émises dans le cadre de l’augmentation de 
capital (ii) pour toute attribution hors l’hypothèse visée ci-dessus au point (i), à la moyenne des 
cours pondérée par les volumes des cours des 20 dernières séances de bourse précédant la 
date d’attribution dudit BSPCE 2020 par le conseil (diminuée le cas échéant d’une décote de 
20% maximum), aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations 
sur un marché ou une bourse de valeurs. 
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Note 4 : L’allocation des Options 2020 est réservée au profit des bénéficaires suivants : 
 

(i) des membres ou de certains des membres du personnel salarié de la Société et des sociétés 
qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L.225-180 I du Code de commerce et  

(ii) des mandataires sociaux de la Société. 
 

Le prix de souscription ou d’achat actions en exercice des Options 2020 : aussi longtemps que 
les actions seront admises aux négociations sur Euronext Growth, sera déterminé 
conformément aux dispositions de l’article L.225-177 du Code de commerce et sera fixé par le 
Conseil d'administration au jour où les options seront consenties, conformément aux 
dispositions prévues par les articles L.225-177 et L.225-179 du Code de commerce, étant 
précisé que : 
 

(i) s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur 
à 95 % de la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où 
l’option est consentie ; 

(ii) s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 
% de la moyenne des cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour où 
l’option est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues par la Société 
au jour où l’option est consentie au titre des articles L.225-208 et L.225-209 du Code 
de commerce. 
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Sensorion  
Exercice clos le 31 décembre 2019  
Rapport d'audit du commissaire aux comptes sur les comptes 
annuels ®tablis selon le r®f®rentiel IFRS tel quôadopt® dans lôUnion 
européenne  

ERNST & YOUNG 
 

  



80 
 

Sensorion 
Exercice clos le 31 décembre 2019 

 
 
Rapport d'audit du commissaire aux comptes sur les comptes annuels établis selon le 
référentiel 
IFRS tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne 
 
 
 
 
Au Directeur Général, 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes de la société Sensorion et en réponse à votre demande, 
nous avons effectué un audit des comptes annuels établis selon le référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union Européenne de celle-ci, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu'ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Ces comptes annuels ont été établis sous la responsabilité de votre conseil d’administration le 1er avril 
2020 sur la base des éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée 
au Covid-19. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France et la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
intervention ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste 
à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis, les estimations significatives retenues, et la présentation d'ensemble des 
comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
A notre avis, les comptes annuels présentent sincèrement, dans tous leurs aspects significatifs et au 
regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, le patrimoine et la situation financière 
de la société au 31 décembre 2019, ainsi que le résultat de ses opérations pour l’exercice écoulé. 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les notes 3 « 
Principes comptables » et 6 « Contrats de location » de l’annexe aux comptes annuels qui exposent les 
impacts de l’application de la norme IFRS 16 « Contrats de location » à compter du 1er janvier 2019. 
 
Ce rapport est régi par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour 
connaître de tout litige, réclamation ou différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou du 
présent rapport, ou de toute question s'y rapportant. Chaque partie renonce irrévocablement à ses droits 
de s'opposer à une action portée auprès de ces tribunaux, de prétendre que l'action a été intentée 
auprès d'un tribunal incompétent, ou que ces tribunaux n'ont pas compétence. 
 
 
Montpellier, le 24 avril 2020 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
ERNST & YOUNG Audit 

 
Marie-Thérèse Mercier 
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Société anonyme au capital de 3.224.726,30 euros 

Siège social : 375 rue du Professeur Joseph Blayac 

34080 Montpellier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comptes établis selon les normes IFRS au 31 décembre 2019 
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Note 31/12/2019 31/12/2018

ACTIF

Actifs non courants

Immobilisations incorporelles 4 720 640             871 647          

Immobilisations corporelles 5 190 772             269 113          

Droits d'utilisation 6 774 101             -                  

Actifs financiers non courants 7 38 835               25 080            

Total des actifs non courants 1 724 348       1 165 840     

Actifs courants

Autres actifs courants 8 5 946 864          5 590 201       

Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 30 428 319        2 711 217       

Total des actifs courants 36 375 183     8 301 418     

TOTAL DE L'ACTIF 38 099 532     9 467 258     

PASSIF

Capitaux propres

Capital social 10.1 3 224 726          1 306 593       

Primes liées au capital 10.1 21 361 349        40 350 764     

Réserves 728 630             (25 797 019)    

Résultat (12 096 181)      (12 350 021)    

Total des capitaux propres 13 218 525     3 510 317     

Passifs non courants

Avances conditionnées non courantes 11.1 1 237 691          1 532 172       

Dettes locatives non courantes 6 684 088             -                  

Provisions non courantes 12 115 154             84 631            

Total des passifs non courants 2 036 933       1 616 803     

Passifs courants

Obligations convertibles 11.3 20 186 223        -                  

Avances conditionnées courantes 11.1 97 579               77 424            

Dettes locatives courantes 6 155 000             -                  

Fournisseurs et comptes rattachés 13.1 1 605 054          3 508 553       

Autres passifs courants 13.2 800 218             754 162          

Total des passifs courants 22 844 074     4 340 139     

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES 38 099 532     9 467 258     
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Note 2019 2018

Produits opérationnels

Autres produits 15 2 522 717         2 309 859         

Total des produits 2 522 717       2 309 859       

Charges opérationnelles

Recherche et Développement 16 10 208 520       11 907 943       

Frais Généraux 16 3 128 236         2 627 684         

Total des charges 13 336 756    14 535 627    

Résultat opérationnel (10 814 039)   (12 225 767)   

Produits financiers 18 39 035              16 628              

Charges financières 18 (1 321 176)        (140 882)           

Résultat financier (1 282 141)     (124 254)         

Résultat courant avant impôt (12 096 181)   (12 350 021)   

Impôt sur les sociétés -                    -                    

Résultat net (12 096 181)   (12 350 021)   

Autres éléments du résultat global non recyclable

Ecarts actuariels sur les régimes de retraite (7 779)               26 056              

Résultat global (12 103 960)   (12 323 965)   

Nombre moyen pondéré d'actions 18 649 422 11 414 283       

Résultat net par action (0,65)                (1,08)                

Résultat dilué par action (0,65)                (1,08)                

ETAT DU RESULTAT GLOBAL

(Montants en euros)

Au 31 décembre
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Note 2019 2018

 Flux de trésorerie liés aux activités opérationnelles 

 Résultat de l'exercice (12 096 181)             (12 350 021)             

 Réconciliation du résultat net et de la trésorerie utilisée 

 pour les activités opérationnelles: 

 Amortissements et dépréciations 310 257                   383 611                   

 Charges calculées liées aux paiements en actions 13    758 373                   295 027                   

 Autres éléments exclus de la trésorerie 1 513                       97 685                     

 Contrat de location 119 700                   -                           

 Engagement de retraite 30 523                     26 130                     

 Capacité d'autofinancement avant résultat financier et impôt (10 875 815)          (11 547 569)          

 Créances clients -                           7 000                       

 Autres créances (1 403 919)               (3 240 551)               

 Fournisseurs (1 903 498)               2 576 215                

 Autres passifs courants 14 699                     (44 189)                    

 Flux de trésorerie net lié aux activités opérationnelles (14 168 534)          (12 249 094)          

 Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement 

 Acquisitions d'immobilisations corporelles (22 650)                    (14 594)                    

 Acquisitions d'immobilisations incorporelles (51 849)                    (259 212)                  

 Acquisitions d'immobilisations financières (13 755)                    975                          

 Autres flux li®s aux op®rations dôinvestissement-                           -                           

 Flux de trésorerie nets liés aux activités d'investissement (88 254)                  (272 832)                

 Flux de trésorerie liés aux activités de financement: 

 Emprunt obligataire convertible en actions 21 229 833              (374 000)                  

 Augmentation (diminution) des dettes financières -                           -                           

 Encaissement (décaissement) des avances remboursables (182 500)                  (128 525)                  

 Paiements de dettes de loyers (112 134)                  -                           

 Actions d'autocontrole 2 763                       (69 780)                    

 Augmentations de capital 21 035 928              8 212 345                

 Flux de trésorerie nets liés aux activités de financement: 41 973 890           7 640 040              

 Trésorerie, équivalents de trésorerie à l'ouverture  2 711 217                7 593 102                

 Trésorerie, équivalents de trésorerie à la clôture 30 428 319              2 711 217                

 (Diminution) / Augmentation de la trésorerie 27 717 102           (4 881 885)            

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE

(Montants en euros)

Au 31 décembre
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Nombre 

d'actions
Montant

Primes liées 

au capital
Réserves Résultat

Total 

capitaux 

propres

 Au 1er janvier 2018 8 919 476    891 948     32 553 064  (16 439 681) (9 686 164)    7 319 167     

Affectation du résultat (9 686 164)      9 686 164       -                  

Augmentation de capital 3 986 456      398 646       8 656 597       9 055 243       

Emission d'actions gratuites 160 000         16 000         (16 000)           -                  

Neutralisation des actions propres 7 742              7 742              

Frais comptabilisés en moins de la prime d'émission (842 898)         (842 898)         

Ecarts actuariels 26 056            26 056            

Résultat net (12 350 021)    (12 350 021)    

Paiements fondés sur des actions 295 027          295 027          

 Au 31 décembre 2018 13 065 932  1 306 593 40 350 764  (25 797 020) (12 350 021) 3 510 317     

 Au 1er janvier 2019 13 065 932  1 306 593 40 350 764  (25 797 020) (12 350 021) 3 510 317     

Affectation du résultat (12 350 021)    12 350 021     -                  

Augmentation de capital 19 181 331    1 918 133    20 413 443     22 331 576     

Imputation du report à nouveau (38 109 973)    38 109 973     -                  

Neutralisation des actions propres 2 763              2 763              

Frais comptabilisés en moins de la prime d'émission (1 296 485)      (1 296 485)      

Recalcul Avances Remboursables 12 340            12 340            

Emission de BSA 3 600              3 600              

Ecarts actuariels (7 779)             (7 779)             

Résultat net (12 096 181)    (12 096 181)    

Paiements fondés sur des actions 758 373          758 373          

 Au 31 décembre 2019 32 247 263  3 224 726 21 361 349  728 630        (12 096 181) 13 218 525  

 ETAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 

 (Montants en euros) 

Capital social
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS 

 

Note 1 : La Société 

 

Sensorion est une société de biotechnologie pionnière au stade clinique dédiée au développement de 

thérapies innovantes pour restaurer, traiter et prévenir dans le domaine des pertes d’audition. Elle a été 

créée en 2009 sur la base de travaux de recherche issus de l’Inserm.  

 

Un produit est en développement clinique de phase 2, le SENS-401 (Arazasétron) dans la perte auditive 

neurosensorielle soudaine (SSNHL).  

 

Nous avons développé dans nos laboratoires une plateforme unique de R&D pour approfondir notre 

compréhension de la physiopathologie et de l’étiologie des maladies de l’oreille interne. Cette approche 

nous permet de sélectionner les meilleures cibles thérapeutiques et mécanismes d’action appropriés pour 

nos candidats médicaments. Nous travaillons également sur l’identification de biomarqueurs afin 

d’améliorer le diagnostic de ces maladies peu ou mal soignées. Sensorion a lancé au second semestre 

2019 deux programmes précliniques de thérapie génique visant à corriger des formes monogéniques 

héréditaires de surdité parmi lesquelles le syndrome de Usher de type 1 et les surdités causées par une 

mutation du gène codant pour l’Otoferline. 

 

Notre plate-forme de R&D et notre portefeuille de candidats médicaments nous positionnent de manière 

unique pour améliorer de manière durable la qualité de vie des centaines de milliers de personnes 

souffrant de désordres de l’oreille interne ; un besoin médical largement insatisfait dans le monde 

aujourd’hui. 

 

Note 2 : Faits marquants 

 

1. Financement  
 

Sensorion a réalisé le 11 mars 2019 auprès d’investisseurs financiers européens, une émission obligataire 

d’un montant nominal de 4,7 millions d’euros, composée d’une (i) émission d’obligations convertibles 

pour un montant nominal de 3,4 millions d’euros souscrits par plusieurs nouveaux investisseurs 

européens ainsi que d’une (ii) émission d’obligations simples d’un montant nominal de 1,3 million d’euros. 

4.516.133 obligations ont été converties en 4.482.048 actions en 2019.  

 

Invus et Sofinnova Crossover I SLP ont choisi de rentrer comme partenaire stratégiques au capital de 

Sensorion le 12 juin 2019 via, une émission d’obligations convertibles en actions pour un montant 

nominal de 20 M€. Ces deux fonds prestigieux qui s’inscrivent comme investisseurs long terme dans la 

transformation de la société ont pris trois sièges au conseil d’administration (deux pour Invus, un pour 
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Sofinnova) et sont soumis à un lock up jusqu’au 30 juin 2020. Ces obligations seront obligatoirement 

converties en actions au plus tard à la date de maturité (13 juin 2024) et ne donnent pas lieu à intérêt.  

 

Le 26 septembre 2019, il a été procédé à une augmentation de capital d’un montant global de 
18,1 millions d’euros qui a été soutenue par la participation d'Invus, de Sofinnova Partners ainsi que par 
l’addition de deux sociétés chinoises Wuxi AppTec et 3SBio. L’ensemble des investisseurs est soumis à un 
lock-up jusqu'au 30 juin 2020. 
 

 

La trésorerie disponible de la Société s’élève à 30.428 milliers d’euros au 31 décembre 2019, comparés à 

2.711 milliers d’euros au 31 décembre 2018. 

 

2. Recherche et Développement  
 

Au cours de l’exercice 2019, la société Sensorion a continué à développer de nouvelles thérapies pour 

restaurer l’audition, traiter et prévenir les pertes d’audition. Les projets en clinique et préclinique 

progressent avec en particulier le démarrage de la collaboration avec l’Institut Pasteur en thérapie 

génique. 

 

• Collaboration avec l’Institut Pasteur sur des programmes de Thérapie Génique ciblant les pertes 

d’audition  

 

En ce qui concerne le pipeline préclinique, nous avons lancé au second semestre 2019 deux programmes 
précliniques de thérapie génique en collaboration avec l'Institut Pasteur visant à corriger des formes 
monogéniques héréditaires de surdité, et notamment la surdité causée par une mutation du gène codant 
pour l’Otoferline ainsi que le syndrome d’Usher de type 1.  
 
Le 27 mai 2019, Sensorion a annoncé la signature avec l’Institut Pasteur (Paris) d’un accord cadre de 
partenariat de recherche octroyant une option de licences exclusives à Sensorion afin de développer et 
commercialiser des candidats médicaments en thérapie génique issus de projets collaboratifs pour la 
restauration, le traitement et la prévention des problèmes auditifs. 
 
Sensorion a lancé en premier lieu deux programmes de thérapie génique préclinique ciblant le syndrome 
de Usher de type 1 et le déficit en Otoferline, deux formes monogéniques de surdité héréditaire. A ces 
programmes qui font partie de l’accord-cadre signé avec l’Institut Pasteur, pourront s’ajouter d’autres 
projets dans le domaine des formes monogéniques héréditaires de surdité. En effet, Sensorion dispose 
durant les cinq années du partenariat, d’un droit de préférence concernant l’ensemble des programmes 
de recherche de l’Institut Pasteur dans le domaine des maladies génétiques de l’oreille interne pour 
mettre en place une collaboration conduisant à une licence. Ces programmes sont menés sous l’égide du 
Professeur Christine Petit, directeur de l’Institut de l’Audition et présidente de notre comité scientifique. 
 
Par ailleurs, le programme spécifique de thérapie génique visant à corriger une forme monogénique 
héréditaire de surdité causée par une mutation du gène codant pour l’Otoferline (DNBF9) a été retenu le 
10 juin 2019 dans l'appel à projets Recherche Hospitalo-Universitaire (RHU) en santé du Programme 
d'Investissement d'Avenir. Le projet « AUDINNOVE » qui est porté par le service ORL de l’AP-HP-NECKER, 
se compose d’un consortium qui comprend l’Institut Pasteur, la Fondation pour l’Audition et Sensorion 
comme partenaire industriel. Il bénéficie d'un financement global à hauteur de 9,7M€ dont le versement 
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sera étalé sur la période de développement du programme. Ce financement permettra de soutenir le 
développement du programme Otoferline jusqu’à l’inclusion du premier patient dans un essai clinique.  

 

• Candidat médicament SENS-401 : 

 

Sensorion a lancé un essai clinique de phase 2 de SENS-401 dans le traitement de la surdité brusque chez 

l'adulte. Cette étude de phase 2, randomisée, en double aveugle et contrôlée par placebo se déroulera 

dans 12 pays pour recruter environ 260 patients et a déjà démarré dans une quinzaine de sites en Europe 

et au Canada. 

Le 28 juin 2019, l'Agence européenne des médicaments (EMA) a accepté le plan d'investigation 

pédiatrique (PIP) du SENS-401 à la fois pour le développement du traitement des pertes auditives sévères 

aiguës (SSNHL) et de la prévention de l'ototoxicité induite par le cisplatine (CIO) dans la population 

pédiatrique. Cet accord est un préalable à la soumission d’une demande d’autorisation de mise sur le 

marché en Europe. 

 

Le 11 juillet 2019, Sensorion a reçu l’autorisation (Investigational New Drug) IND de la Food and Drug 

Administration (FDA) concernant le SENS-401 après revue des données précliniques et le plan de 

développement clinique. 

Le Comité indépendant de Surveillance et de Suivi des Données (DSMB) qui a réalisé mi-décembre une 

revue des données de sécurité pour les patients ayant été inclus l’étude clinique de phase 2, a confirmé 

l’absence de toute préoccupation quant à la sécurité du SENS-401 et a recommandé de poursuivre l’étude 

clinique comme prévue.  

Nous avons aussi annoncé le 23 décembre 2019 que le gouvernement français a accordé un financement 
non dilutif à notre consortium « PATRIOT » pour le développement clinique du SENS-401, comprenant 
notamment des travaux de l'Institut Pasteur visant à identifier des biomarqueurs de réponse au 
traitement. Ce projet est particulièrement passionnant car le consortium comprend également l’Institut 
de Recherche Biomédicale des Armées (IRBA) et il s'agira de la plus grande étude clinique jamais réalisée 
dans l’armée française. La participation de l'armée française permettra de réduire considérablement les 
risques afférents à l'étude et d'améliorer la qualité des données que nous pourrons recueillir. Dans le 
cadre de ce consortium, Sensorion recevra 5,6 millions d'euros étalés sur la durée du projet.  
 

Suite à l’accord initié en décembre 2017, Sensorion et Cochlear (leader mondial des implants cochléaires) 

ont poursuivi leur collaboration. Grâce à ses propriétés otoprotectrices démontrées dans plusieurs 

modèles précliniques, le SENS-401 pourrait potentiellement préserver l’audition résiduelle chez les 

patients bénéficiant de la pose d’implants cochléaires. Nous avons mené depuis 2018 avec succès des 

études d’innocuité supplémentaire pour évaluer la faisabilité d'un traitement de longue durée du SENS-

401 éventuellement requis dans l'indication de pose d'implant cochléaire. Des données précliniques suites 

à ces études, sont attendues en 2020. 

 

• Candidat médicament SENS-111 : 

 

Nous avons été déçus de constater début décembre 2019 que bien que SENS-111 (Séliforant) ait été sûr 
et bien toléré dans l’étude preuve de concept de phase 2 pour le traitement de la vestibulopathie 
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unilatérale aiguë (AUV), il n'a pas satisfait au critère d’évaluation principal représenté par l’intensité du 
vertige. Nous avons donc cessé toute activité de développement du SENS-111.  

 

• Plateforme technologique  

 

Sensorion a construit au fil des années une plateforme technologique de R&D unique pour élargir notre 

compréhension de la physiopathologie et de l'étiologie des maladies liées à l'oreille interne, ce qui nous 

permet de sélectionner les meilleures cibles et modalités pour des candidats médicaments.  

Nous avons également identifié un biomarqueur pour améliorer le diagnostic de ces maladies peu ou mal 

soignées. Grâce à nos plateformes et à notre pipeline, nous sommes dans une position unique pour 

améliorer de manière durable la qualité de vie des centaines de milliers de personnes souffrant de 

désordres auditifs. 

 

Continuité d’exploitation 

 

L’hypothèse de la continuité de l'exploitation a été retenue par le Conseil d’administration. Au 31 

décembre 2019, la Société disposait d’un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses besoins 

de trésorerie.  

 

A la suite de l’augmentation de capital au mois de septembre 2019 et à la date de ce jour, la société 

dispose de la trésorerie nécessaire pour assurer la couverture de ses frais courants et de son 

développement jusqu’au début du troisième trimestre 2021.  

 

Par ailleurs, la Société a mené, et conduit de mener, des recherches de solution de financement, 

principalement dans le cadre de collaboration industrielle ou d’accords de licence avec un ou plusieurs 

industriels sur un ou plusieurs de ses produits candidats mais également dans le cadre d’accord au titre 

de subventions et/ou d’avances remboursables spécifiquement relatifs aux programmes de recherches 

de la Société. 
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Note 3 : Principes comptables 

 

3.1 Référentiel comptable 

 

Les états financiers sont présentés en euros. 

 

La date de clôture des comptes annuels est fixée au 31 décembre. 

 

Ces comptes IFRS au 31 décembre 2019 et au 31 décembre 2018 ont été établis sur la base des comptes 

sociaux de la Société. Ils ont été arrêtés par le Conseil d’Administration du 1er avril 2020. 

 

Nouvelles normes IFRS 

 

En application du règlement européen n°1606 / 2002 adopté le 19 juillet 2002 par le Parlement européen 
et le Conseil européen, les états financiers de la Société au 31 décembre 2019 ont été établis en 
conformité avec le référentiel IFRS (International Financial Reporting Standard) tel qu’approuvé par 
l’Union européenne à la date de préparation de ces états financiers. 

Le référentiel IFRS tel qu’adopté par l’Union européenne diffère sur certains aspects du référentiel IFRS 
publié par l’IASB. Néanmoins, la Société s’est assurée que les informations financières pour les périodes 
présentées n’auraient pas été substantiellement différentes si elle avait appliqué le référentiel IFRS tel 
que publié par l’IASB. 

Les normes internationales comprennent les normes IFRS (International Financial Reporting Standards), 
les normes IAS (International Accounting Standards) ainsi que les interprétations SIC (Standing 
Interpretations Committee) et IFRIC (International Financial Reporting Interpretations Committee). 

Ces comptes constituent un jeu de comptes supplémentaire par rapport aux comptes sociaux historiques 
de la Société qui sont établis selon les principes comptables français. 

Les comptes ont été établis conformément aux normes IFRS telles qu'adoptées par l'Union européenne 
en vigueur au 31 décembre 2019 et ceci pour toutes les périodes présentées. 

Ces dernières sont disponibles sur le site Internet de la Commission européenne :  

https://ec.europa.eu/info/law/international-accounting-standards-regulation-ec-no-1606-

2002/amending-and-supplementary-acts/acts-adopted-basis-regulatory-procedure-scrutiny-rps_en  

Ces états financiers sont également conformes aux normes et interprétations adoptées par l’IASB à la 
même date. 

Les éléments chiffrés concernant l’application de cette norme en 2019 sont détaillés en note 3.13 et note 
6. 

 

3.2 Immobilisations incorporelles 

 

En application des dispositions de la norme IAS 38, les immobilisations incorporelles acquises 

sont comptabilisées à l’actif du bilan à leur coût d’acquisition. 

https://ec.europa.eu/info/law/international-accounting-standards-regulation-ec-no-1606-2002/amending-and-supplementary-acts/acts-adopted-basis-regulatory-procedure-scrutiny-rps_en
https://ec.europa.eu/info/law/international-accounting-standards-regulation-ec-no-1606-2002/amending-and-supplementary-acts/acts-adopted-basis-regulatory-procedure-scrutiny-rps_en
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Frais de recherche et développement 

Les frais de recherche sont systématiquement comptabilisés en charges.  

 

Selon IAS 38, les frais de développement, sont comptabilisés en immobilisations incorporelles 

uniquement si l’ensemble des critères suivants est satisfait :  

 

(a) faisabilité technique nécessaire à l’achèvement du projet de développement,  

(b) intention de la Société d’achever le projet et de le mettre en service, 

(c) capacité à mettre en service l’immobilisation incorporelle, 

(d) démonstration de la probabilité d’avantages économiques futurs attachés à l’actif,  

(e) disponibilité de ressources techniques, financières et autres afin d’achever le projet et  

(f) évaluation fiable des dépenses de développement.  

 

En raison des risques et incertitudes liés aux autorisations réglementaires et au processus de recherche 

et développement, la Société considère que les 6 critères édictés par la norme IAS 38 ne sont pas encore 

remplis pour les projets en cours. 

 

Brevet 

 

Les coûts liés à l’acquisition des brevets sont inscrits à l’actif sur la base des coûts encourus pour les 

acquérir. 

 

Ils sont amortis linéairement sur la période d’utilisation qui a été estimée à 5 ans. 

 

Logiciels  

 

Les coûts liés à l’acquisition des licences de logiciels sont inscrits à l’actif sur la base des coûts encourus 

pour acquérir et pour mettre en service les logiciels concernés. 

 

Ils sont amortis linéairement sur une période de 1 an. 

 

Licences 
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Les coûts liés à l’acquisition des licences sont inscrits à l’actif sur la base des coûts encourus pour acquérir 
les droits d’exploitation. 
 
Ils sont amortis linéairement sur une durée correspondante à leur protection légale ou à leur durée de vie 
économique lorsqu’elle est inférieure. 
 
3.3 Immobilisations corporelles 

 
Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition ou, le cas échéant, à leur coût 
de production.  
 
Les immobilisations corporelles sont amorties selon la méthode linéaire sur la durée d’utilisation estimée 
des biens. Les agencements de biens loués sont amortis sur la durée la plus courte de leur durée 
d’utilisation propre ou de la durée du contrat de location. 
 
Les durées d’amortissement retenues sont les suivantes :  
 
Agencements et aménagements des constructions ………………..…….. 3 ans, 
Matériel de laboratoire ………………………………………………. 3 à 5 ans, 
Mobilier ………………………………………………………………….. 5 ans, 
Matériel de bureau et informatique ………………………………………. 3 ans. 
 

3.4 Instruments financiers 

 

IFRS 9, instruments financiers : comptabilisation et évaluation, à compter de l’exercice 2018, et prend en 
compte les trois aspects de la comptabilisation des instruments financiers : (a) classification et évaluation, 
(b) dépréciation, (c) comptabilité de couverture.  
Les prêts et emprunts sont, à l’entrée, évalués et comptabilisés à la juste valeur puis enregistrés à leur 
coût amorti. 
Les variations de juste valeur sont comptabilisées dans les autres éléments du résultat global. 
 

3.5 Valeur recouvrable des actifs incorporels et corporels non courants 

 

Les actifs corporels et incorporels ayant une durée de vie déterminée sont soumis à un test de 
dépréciation lorsque la recouvrabilité de leur valeur comptable est mise en doute par l’existence d’indices 
de perte de valeur. Une perte de valeur est comptabilisée à concurrence de l’excédent de la valeur 
comptable sur la valeur recouvrable de l’actif. La valeur recouvrable d’un actif correspond à sa juste valeur 
diminuée des coûts de cession ou sa valeur d’utilité, si celle-ci est supérieure. 
 

3.6 Trésorerie et équivalents de trésorerie 

Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le but de faire face aux engagements de trésorerie à court 
terme plutôt que dans un objectif de placement ou pour d’autres finalités. Ils sont facilement convertibles 
en un montant de trésorerie connu et soumis à un risque négligeable de changement de valeur. La 
trésorerie et équivalents de trésorerie sont constitués par des liquidités immédiatement disponibles, des 
placements à terme immédiatement mobilisables et sans pénalité et des valeurs mobilières de placement 
(OPCVM monétaires court terme). 

Les valeurs mobilières de placement sont facilement convertibles en un montant de trésorerie connu et 
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sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur. Ils sont évalués à la juste valeur et les 
variations de valeur sont enregistrées en résultat financier. 

 

3.7 Capital 

 

Les actions ordinaires sont classées dans les capitaux propres. Les coûts des opérations en capital 

directement attribuables à l’émission d’actions ou d’options répondant à la définition d’instruments de 

capitaux propres sont comptabilisés dans les capitaux propres en déduction des produits de l’émission, 

net d’impôt. 

 

3.8 Paiements en actions 

 

Depuis sa création, la Société a mis en place plusieurs plans de rémunération dénoués en instruments de 
capitaux propres sous la forme de « bon de souscription de parts de créateurs d’entreprise » - BSPCE 
attribués gratuitement à des salariés et/ou dirigeants, de « bon de souscription d’actions » - BSA attribués 
à des consultants scientifiques ou prestataires de service et d’« actions gratuites » - AGA attribuées à des 
salariés. 

Conformément à la norme IFRS 2 – Paiement fondé sur des actions, ces instruments sont évalués à leur 
juste valeur à la date d’attribution. Cette juste valeur est déterminée à partir du modèle d’évaluation le 
plus approprié au regard des caractéristiques de chaque plan. 

La juste valeur des attributions est étalée linéairement sur chaque jalon composant la période 
d’acquisition des droits (période entre la date d’attribution et la date de maturité du plan) et 
comptabilisée au compte de résultat en contrepartie d’une augmentation correspondante des capitaux 
propres. Cette valeur est enregistrée en charges de personnel et est allouée par destination en fonction 
du rattachement analytique de chaque bénéficiaire. 

À chaque date de clôture, la Société réexamine le nombre de droits susceptibles d’être acquis, c’est-à-
dire le nombre d’actions potentiellement distribuables. Le cas échéant, l’impact d’une révision 
d’estimation est comptabilisé au compte de résultat en contrepartie d’un ajustement correspondant dans 
les capitaux propres. 

Les caractéristiques des instruments sont détaillées dans la note 10.2. 

 

3.9 Subventions et avances conditionnées  

 

La Société bénéficie d’un certain nombre d’aides, sous forme de subventions ou d’avances conditionnées. 
Le détail de ces aides est fourni en note 11.1.  
 
Les subventions sont comptabilisées lorsqu’il existe une assurance raisonnable que :  

- la Société se conformera aux conditions attachées aux subventions et, 
- les subventions seront reçues.  

 
Une subvention publique à recevoir soit en compensation de charges ou de pertes déjà encourues, soit à 
titre de soutien financier immédiat à la Société sans coûts futurs liés, est comptabilisée en produits de 
l’exercice au cours duquel la créance devient acquise.  
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Une subvention est comptabilisée en résultat en fonction de l’avancée réelle des projets pour lesquels 

elles sont accordées. Plus précisément, la subvention est comptabilisée en produits constaté d’avance et 

portée en résultat en fonction de de l’avancée des projets qui est appréciée en tenant compte d’une part 

du temps passé par les collaborateurs et d’autre part des charges de sous-traitance affectées aux projets 

et couvertes par la subvention. 

 
Un prêt non remboursable sous conditions est traité comme une subvention publique s’il existe une 
assurance raisonnable que l’entreprise remplira les conditions relatives à la dispense de remboursement 
du prêt. Dans le cas contraire, il est classé en dettes et évalué au coût amorti. La différence entre 
l'évaluation au coût amorti du prêt et sa valeur nominale est comptabilisée en produits et étalée sur la 
durée du projet financé.  
 

De la même manière, l’avantage tiré d’un emprunt public à un taux d’intérêt inférieur à celui du marché 

est traité comme une subvention publique, correspondant à la différence entre les montants perçus et la 

juste valeur de l’emprunt en fonction du taux d’intérêt du marché alors en vigueur. Cet avantage 

déterminé en appliquant un taux d’actualisation égal au taux d’endettement estimé de la société est 

comptabilisé en produit constaté d’avance et repris sur la durée de remboursement des avances. 

 

En cas de modification de l’échéancier des flux de remboursement prévus des avances remboursables, la 
Société effectue un nouveau calcul de la valeur comptable nette de la dette résultant de l’actualisation 
des nouveaux flux futurs de trésorerie attendus au TIE d’origine. L’ajustement en résultant est 
comptabilisé au compte de résultat l’exercice au cours duquel la modification est constatée.  

 
 

3.10 Provisions 

 

Provisions pour risques et charges 

 

Les provisions pour risques et litiges correspondent aux engagements résultant de litiges et risques divers, 

dont l’échéance et le montant sont incertains. 

 

Une provision est comptabilisée lorsque la société a une obligation juridique ou implicite envers un tiers 

résultant d’un évènement passé dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de 

ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci, et que les 

sorties futures de liquidités peuvent être estimées de manière fiable.  

 

Le montant comptabilisé en provision est la meilleure estimation de la dépense nécessaire à l’extinction 

de l’obligation. 

 

Engagement de retraite 

 

Les salariés de la Société bénéficient des prestations de retraites prévues par la loi en France :  
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- obtention d’une indemnité de départ à la retraite, versée par la Société, lors de leur départ en 

retraite (régime à prestations définies) ;  
- versement de pensions de retraite par les organismes de Sécurité Sociale, lesquels sont financés 

par les cotisations des entreprises et des salariés (régime d’Etat à cotisations définies).  

 
Pour les régimes à prestations définies, les coûts des prestations de retraite sont estimés en utilisant la 
méthode des unités de crédit projetées. Selon cette méthode, le coût des retraites est constaté dans le 
résultat de manière à le répartir sur la durée de services des employés. Les engagements de retraite sont 
évalués à la valeur actuelle des paiements futurs estimés en retenant, pour l’actualisation, le taux de 
marché fondé sur les obligations à long terme des entreprises de première catégorie avec une durée 
correspondante à celle estimée pour le versement des prestations. 
La Société fait appel à des actuaires externes pour réaliser une revue annuelle de la valorisation de ces 
plans. 
 
La différence entre le montant de la provision à l’ouverture d’un exercice et à sa clôture est comptabilisée 
en charge de personnel pour le service rendu, en charge financière pour les intérêts financiers et en autres 
éléments du résultat global pour les écarts actuariels.  
Les paiements de la Société pour les régimes à cotisations définies sont constatés en charges du compte 
de résultat de la période à laquelle ils sont liés.  

 
3.11 Produits des activités ordinaires 

 
La Société n’a pas encore de produits des activités ordinaires. 
 
3.12 Autres produits 

 

Crédit d’impôt recherche  
 
Le Crédit d’Impôt Recherche (CIR) est octroyé aux entreprises par l’administration fiscale afin de les inciter 
à réaliser des recherches d’ordre technique et scientifique. Les entreprises qui justifient des dépenses 
remplissant les critères requis (dépenses de recherche localisées en France ou, depuis le 1er janvier 2005, 
au sein de la Communauté européenne ou dans un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen et ayant conclu avec la France une convention fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative) bénéficient d’un crédit d’impôt qui peut être utilisé pour le paiement de l’impôt sur les 
sociétés dû au titre de l’exercice de réalisation des dépenses et des trois exercices suivants ou, le cas 
échéant, être remboursé pour sa part excédentaire. Les dépenses prises en compte pour le calcul du crédit 
d’impôt recherche concernent uniquement les dépenses de recherche. 
 
La Société bénéficie du crédit d’impôt recherche depuis sa création. 
 
En 2019, la Société a reçu le remboursement du crédit d’impôt recherche de l’année 2017. Le 

remboursement du crédit d’impôt recherche 2018 est attendu en 2020 en application du régime des PME 

communautaires.  

 

3.13 Contrats de location 

 

L’impact de l’adoption de la norme IFRS 16 "Contrats de location" à compter du 1er janvier 2019 est 

décrit ci-dessous. 
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Cette norme IFRS 16 remplace IAS 17 et les interprétations qui y sont liées (IFRIC 4, SIC 15 et SIC 27). 

La nouvelle norme élimine la distinction location simple/ location financement en imposant au 

locataire de comptabiliser un actif représentatif du droit d’utilisation de l’actif loué en contrepartie 

d’une dette représentant l’obligation de payer ce droit. 

 

Les contrats de location tels que définis par la norme IFRS 16 sont comptabilisés au bilan, ce qui se 

traduit par la constatation : 

D'un actif qui correspond au droit d'utilisation de l'actif loué pendant la durée du contrat ; 

D'un passif au titre de l'obligation de paiement. 

 

Evaluation du droit d'utilisation des actifs 

A la date de prise d'effet d'un contrat de location, le droit d'utilisation est évalué à son coût et comprend : 

- le montant initial du passif auquel sont ajoutés, s'il y a lieu, les paiements d'avance faits au 
loueur, nets le cas échéant, des avantages reçus du bailleur ; 

- le cas échéant, les coûts directs initiaux encourus par le preneur pour la conclusion du contrat. Il 
s'agit des coûts marginaux qui n'auraient pas été engagés si le contrat n'avait pas été conclu ; 

- les coûts estimés de remise en état et de démantèlement du bien loué selon les termes du 
contrat. A la date de comptabilisation initiale du droit d'utilisation, le preneur ajoute à ces coûts, 
le montant actualisé de la dépense de remise en état et/ou de démantèlement en contrepartie 
d'un passif ou d'une provision de restitution. 
 

Le droit d'utilisation est amorti sur la durée d'utilité des actifs sous-jacents (durée du contrat de location). 

 

Evaluation de la dette de loyer 

A la prise d'effet du contrat, la dette de location est comptabilisée pour un montant égal à la valeur 

actualisée des loyers sur la durée du contrat. 

Les montants pris en compte au titre des loyers dans l'évaluation de la dette sont : 

- les loyers fixes (y compris les loyers fixes en substance, en ce que, même s'ils contiennent une 
variabilité dans la forme, ils sont en substance inévitables). 

- les loyers variables indexés en retenant le taux ou l'index à la date de prise d'effet du contrat; 
- les paiements à effectuer par le preneur en vertu d'une garantie de valeur résiduelle ; 
- les pénalités à verser en cas d'exercice d'une option de résiliation ou de non-renouvellement du 

contrat, si la durée du contrat a été déterminée en faisant l'hypothèse que le preneur l'exercerait. 
 

L'évolution de la dette liée au contrat de location est la suivante : 

- elle est augmentée à hauteur des charges d'intérêts déterminées par application du taux 
d'actualisation à la dette, à l'ouverture de la période ; 

- et diminuée du montant des paiements effectués. 
Les charges d'intérêts de la période ainsi que les paiements variables, non pris en compte lors de 

l'évaluation initiale de la dette, et encourus au cours de la période considérée, sont comptabilisés en 

charges financières. 
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Par ailleurs, la dette peut être réévaluée dans les situations suivantes : 

- révision de la durée de location ; 
- modification liée à l'évaluation du caractère raisonnablement certain (ou non) de l'exercice d'une 

option ; 
- réestimation relative aux garanties de valeur résiduelle ; 
- révision des taux ou indices sur lesquels sont basés les loyers lorsque l'ajustement des loyers a 

lieu. 
 

Le taux d’actualisation utilisé dans l’évaluation initiale de la dette locative est de 2%. 

L’application d’IFRS 16 au 1er janvier 2019 a eu comme effet la reconnaissance au 31 décembre 2019 à 

l’actif de droits d’utilisation net pour 774K€ et au passif de dettes locatives pour 782K€. 

Les impacts de l’application d’IFRS 16 au 1er janvier 2019 sont développés dans la note 5. 

Ne sont pas éligibles à un traitement comptable selon la norme IFRS 16, les contrats ou les actifs qui 

présentent les caractéristiques suivantes : 

- Contrats qui n'excèdent pas douze mois, option de renouvellement économiquement incitative 
comprise. 

- Contrats avec option d'achat sont exclus de cette catégorie. 
- Actif utilisable seul (ou avec des ressources facilement disponibles) ni dépendant, ni fortement 

lié, à d'autres actifs. 
- Valeur à neuf de l'actif sous-jacent faible sur une base absolue (<5 KUSD à neuf) 

 

Typologie des contrats de location capitalisés 

 

Contrats de location "Biens immobiliers" 

La Société a identifié des contrats de location au sens de la norme pour les locations de bâtiments de 

bureaux et de bâtiments propres à l'activité de recherche et développement. La durée de location 

correspond à la période non résiliable du contrat, les contrats ne comprennent pas d'options de 

renouvellement. 

Le taux d'actualisation utilisé pour calculer la dette de loyer est déterminé, pour l'ensemble des biens, 

en fonction du taux marginal d'endettement à la date de commencement du contrat. Ce taux 

correspond au taux d'intérêt qu'obtiendrait le preneur, au commencement du contrat de location, 

pour emprunter sur une durée, une garantie et un environnement économique similaires, les fonds 

nécessaires à l'acquisition de l'actif. Ce taux a été obtenu par la banque de la Société et est spécifique à 

l'objet du financement, au montant du crédit, à la nature du crédit, et la durée du crédit. 

 

3.14 Impôts 

 
Impôt sur les bénéfices  

 
Les impôts différés sont constatés pour toutes les différences temporelles provenant de la différence 
entre la base fiscale et la base comptable des actifs et passifs figurant dans les états financiers. Les 
différences temporelles principales sont liées aux pertes fiscales reportables. Les taux d’impôts ayant été 
entérinés par un texte de loi à la date de clôture sont retenus pour déterminer les impôts différés.  
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Les actifs d’impôt différé ne sont comptabilisés que dans la mesure où il est probable que les bénéfices 
futurs seront suffisants pour absorber les pertes reportables. Compte tenu de son stade de 
développement et des incertitudes sur la date de réalisation d’un bénéfice imposable, la Société n’a pas 
reconnu au bilan d’actif d’impôt différé.  
 

3.15 Information sectorielle 

 

La Société opère sur un seul secteur opérationnel : la conduite de recherche et développement pour 
l’identification de médicaments traitant les pathologies de l’oreille interne en vue de leur 
commercialisation future. Les actifs, passifs et la perte opérationnelle réalisés sont localisés en France. 
 

3.16 Autres éléments du résultat global 

 

Les éléments de produits et de charges de la période qui ne sont pas comptabilisés en résultat comme 
prévu par les normes applicables, sont présentés, le cas échéant, dans la rubrique « Autres éléments du 
résultat global ». 
 
3.17 Estimations et jugements comptables déterminants 
 
Les estimations et les jugements, auxquels la direction procède dans la mise en œuvre des méthodes 
comptables décrites ci-avant, sont fondés sur les informations historiques et sur d’autres facteurs, 
notamment les anticipations d’événements futurs jugés raisonnables au vu des circonstances. Ces 
estimations et jugements portent essentiellement sur : 
- L’évaluation de la juste valeur des bons de souscription de parts de créateur d’entreprise attribués 
à des salariés et/ou dirigeants et des bons de souscription d’actions octroyés à des membres du Conseil 
d’administration non-salariés et des consultants scientifiques et à des prestataires de services est 
effectuée sur la base de modèles actuariels ; ces modèles requièrent l’utilisation par la Société de 
certaines hypothèses de calcul telle que la volatilité attendue du titre. Cf. note 17. 
-  L’estimation de la durée d’utilisation, l’identification des indices de perte de valeur et la 
réalisation le cas échéant des tests de dépréciation relatifs aux immobilisations incorporelles. Cf. note 3.2. 

 
Note 4 : Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles s’analysent comme suit : 

 

 

31/12/2019 31/12/2018

 Brevets, licences, marques 1 488 203       1 436 354       

 Logiciels 32 522            32 522            

 Total coût historique 1 520 725     1 468 876     

 Amort. cumulés des brevets, licences, marques 769 362          568 976          

 Amortissements cumulés des logiciels 30 723            28 253            

 Amortissements cumulés 800 085        597 229        

 Total net 720 640        871 647        

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 (Montants en euros) 
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Sur les 2 exercices présentés, les acquisitions d’immobilisations incorporelles correspondent 
principalement aux coûts immobilisés de dépôt et de maintien des brevets.  

Il n’y a pas eu de constatation de pertes de valeur sur les exercices présentés en application de la norme 
IAS 36. 
 

Note 5 : Immobilisations corporelles 

 

 

 

 

 

 

Les immobilisations corporelles sont constituées de matériels de laboratoire et d’équipements techniques 
ainsi que du matériel informatique et du mobilier. 

 

Note 6 : Contrats de locations 

 

La société a adopté IFRS 16 à compter du 1er janvier 2019 en utilisant la méthode d'adoption rétrospective 

simplifiée.  

 

Du fait de cette méthode rétrospective simplifiée, l’adoption d'IFRS 16 n’a donc aucun impact sur les 

comptes 2018. Aucun contrat de location-financement n’existait dans les comptes de la société selon 

01/01/2019 Augmentation Diminution 31/12/2019

Matériel industriel et de laboratoire 608 572       -                    -                608 572       

Agencement des constructions -               -                    -                -               

Matériel informatique 60 336         22 650               33 581          49 405         

Mobilier de bureau 21 890         -                    -                21 890         

 Total brut 690 798     22 650             33 581        679 867     

Amortissement cumulé du matériel industriel et de laboratoire 351 675       87 676               -                439 351       

Amortissement cumulé des agencement des constructions -               -                    -                -               

Amortissement cumulé du matériel informatique 48 120         13 315               33 581          27 854         

Amortissement cumulé du mobilier de bureau 21 890         -                    -                21 890         

 Total des amortissements cumulés 421 684     100 991           33 581        489 095     

 Total net 269 113     190 772     

01/01/2018 Augmentation Diminution 31/12/2018

Matériel industriel et de laboratoire 597 581       10 991               -                608 572       

Agencement des constructions -               -                    -                -               

Matériel informatique 56 732         3 603                 -                60 336         

Mobilier de bureau 21 890         -                    -                21 890         

 Total brut 676 204     14 594             -               690 798     

Amortissement cumulé du matériel industriel et de laboratoire 254 670       97 005               -                351 675       

Amortissement cumulé des agencement des constructions -               -                    -                -               

Amortissement cumulé du matériel informatique 37 974         10 146               -                48 120         

Amortissement cumulé du mobilier de bureau 19 353         2 536                 -                21 890         

 Total des amortissements cumulés 311 997     109 688           -               421 684     

 Total net 364 207     269 113     
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l’ancienne norme IAS 17. Aucune transaction de cession-bail n’était intervenu par le passé dans les 

comptes de la société selon l’ancienne norme IAS 17. Les impacts de l’adoption d’IFRS 16 au 1er janvier 

2019 sont les suivants sur les comptes tels qu’ils avaient été publiés au 31 décembre 2018. Compte tenu 

de la première application selon la méthode rétrospective simplifiée, il n’y a aucun impact sur le résultat 

ni sur le tableau de flux de trésorerie lors de la première adoption. 

 

 

 

 

31/12/2018 

publié selon 

IAS 17

Impact de 

l'adoption 

IFRS 16

1/1/2019 

retraité 

selon IFRS 

16

ACTIF ,

Actifs non courants

Immobilisations incorporelles 871 647             -                    871 647             

Immobilisations corporelles 269 113             -                    269 113             

Droits d'utilisation -                    877 315             877 315             

Actifs financiers non courants 25 080               -                    25 080               

Total des actifs non courants 1 165 840       877 315           2 043 155       

Actifs courants

Créances clients -                    -                    -                    

Autres actifs courants 5 590 201          -                    5 590 201          

Trésorerie et équivalents de trésorerie 2 711 217          -                    2 711 217          

Total des actifs courants 8 301 418       -                    8 301 418       

TOTAL DE L'ACTIF 9 467 258       877 315           10 344 573     

PASSIF

Capitaux propres

Capital social 1 306 593          -                    1 306 593          

Primes liées au capital 40 350 764        -                    40 350 764        

Réserves (25 797 019)      -                    (25 797 019)      

Résultat (12 350 021)      -                    (12 350 021)      

Total des capitaux propres 3 510 317       -                    3 510 317       

Passifs non courants

Avances conditionnées non courantes 1 532 172          -                    1 532 172          

Dettes locatives non courantes -                    781 667             781 667             

Provisions non courantes 84 631               -                    84 631               

Total des passifs non courants 1 616 803       781 667           2 398 470       

Passifs courants

Obligations convertibles -                    -                    -                    

Avances conditionnées courantes 77 424               -                    77 424               

Dettes locatives courantes -                    95 648               95 648               

Fournisseurs et comptes rattachés 3 508 553          -                    3 508 553          

Autres passifs courants 754 162             -                    754 162             

Total des passifs courants 4 340 139       95 648             4 435 787       

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES 9 467 258       877 315           10 344 573     
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Les mouvements relatifs aux droits d’utilisation locatifs sur l’année 2019 se détaillent comme suit : 

 

 

 

 

Les mouvements relatifs aux passifs locatifs sur le semestre se détaillent comme suit : 

 

 

 

Les droits d’utilisation de biens immobiliers s’élèvent au 31 décembre 2019 à 877 K€ brut et 774 K€ nets.  

 

Leur durée résiduelle à compter du 31 décembre 2019 est de 8 ans.  

 

31/12/2018 

Publié selon 

IAS 17 Impact IFRS 16

Valeur Brute 

au 31/12/2019

Droits d'utilisation - baux immobiliers -                   877 315             877 315            

 Total -                   877 315           877 315          

31/12/2018 

Publié selon 

IAS 17 Impact IFRS 16

Amortisement

s au 

31/12/2019

Amortissements - baux immobiliers -                   103 214             103 214            

 Total -                   103 214           103 214          

Valeur Nette 

au 31/12/2019

Total net 774 101          

DROITS D'UTILISATION

 (Montants en euros) 

31/12/2018 

Publié selon 

IAS 17 Impact IFRS 16

Valeur Brute 

au 31/12/2019 Diminutions

Valeur Nette 

au 31/12/2019

 Dettes de loyers immobiliers -                    877 315              877 315             (95 648)             781 667             

 Total non courant -                   877 315            877 315           (95 648)            781 667           

dont part ¨ moins d'un an : 97Kú

dont part ¨ plus d'un an : 684Kú

DETTES DE LOYERS

 (Montants en euros) 
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La dotation sur droits d’utilisation sur 2019 s’élève à 103 K€, l’amortissement en capital des passifs locatifs 

à 96 K€ et les intérêts financiers à 16 K€. L’annulation de la charge de location liée et décaissée sur le 

semestre est de 9 k€.  

 

Aucune transaction de cession-bail n’est intervenue sur la période. Aucune convention de sous-location 

n’est en vigueur sur la période.  

 

Il n’existe pas de restrictions ou covenants inclus dans les contrats de location de la Société. 

 

Les charges comptabilisées relatives aux locations de courte durée et aux locations d’actifs de faible valeur 

unitaire non retraités selon IFRS 16 ne sont pas significatives sur l’année. 

 

Note 7 : Actifs financiers non-courants 

 

Les actifs financiers non-courants comprennent uniquement le dépôt de garantie versé dans le cadre du 

contrat de location des locaux de la Société. 

 

Note 8 : Autres actifs courants 

 

Les autres actifs courants s’analysent comme suit :  

 

 

 

Au 31 décembre 2019, les charges constatées d’avance correspondent à la part 2020 de contrats 

annuels intégralement payés en 2019. 

 

Au 31 décembre 2018, les charges constatées d’avance correspondent à la part 2019 de contrats 

annuels intégralement payés en 2018. 

31/12/2019 31/12/2018

Avances et acomptes 7 975               18 100             

Etat, Crédit Impôt Recherche 4 676 612        4 130 437        

Etat, TVA 689 314           851 422           

Contrat de liquidité 6 446               10 092             

Charges constatées d'avance 566 518           576 651           

Autres (0)                     3 500               

 Total net 5 946 864      5 590 201      

AUTRES ACTIFS COURANTS

 (Montants en euros) 
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Crédit d’impôt recherche 

 
La Société bénéficie des dispositions des articles 244 quater B et 49 septies F du Code Général des Impôts 
relatives au crédit d’impôt recherche. Conformément aux principes décrits en note 3.12, le crédit d’impôt 
recherche est comptabilisé en « autres produits » au cours de l’année à laquelle se rattachent les 
dépenses de recherche éligibles. 

 
L’évolution de ce crédit d’impôt recherche au cours des deux derniers exercices se présente comme suit : 
 

 
 

 

Note 9 : Trésorerie et équivalents de trésorerie   

 

Le poste trésorerie et équivalents de trésorerie s’analyse comme suit : 

 

 

 

Les dépôts à terme ont une durée initiale inférieure à 18 mois et peuvent être libérés chaque mois. 

  

Montant

Créance au 1/1/2018 1 885 964      

Produit d'exploitation 2 219 940        

Paiement reçu -                   

Créance au 31/12/2018 4 105 904      

Montant

Créance au 1/1/2019 4 105 904      

Produit d'exploitation 2 456 672        

Paiement reçu (1 885 964)       

Créance au 31/12/2019 4 676 612      

EVOLUTION DE LA CREANCE DE 

CREDIT IMPOT RECHERCHE

 (Montants en euros) 

31/12/2019 31/12/2018

Disponibilités 25 428 319      2 703 217        

Dépôts à terme 5 000 000        8 000               

 Total net 30 428 319    2 711 217      

TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE

 (Montants en euros) 
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Note 10 : Capital 

 

10.1 Capital émis 
 
Le capital social, au 31 décembre 2019, est fixé à la somme de 3.224.726,30 euros (Trois millions deux 
cent vingt-quatre mille sept cent vingt-six euros et trente centimes). Il est divisé en 32.247.263 actions 
entièrement souscrites et libérées d’un montant nominal de 0,10 euro. 

 
Ce nombre s’entend hors Bons de Souscription d’Actions (BSA) et Bons de Souscription de Parts de 

Créateur d’Entreprise (“BSPCE”) attribués à certains investisseurs et à certaines personnes physiques, 

salariées ou non de la Société. 

 
Toutes les actions donnent droit à leurs titulaires à une part proportionnelle des résultats et de l’actif net 
de la Société. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’historique du capital pour les deux périodes présentées : 
 

 
 

 

Le 30 septembre 2019, il a été procédé à une augmentation de capital d’un montant global de 
18, 124 215.95 € (1 469 928.30 € de nominal et 16 654 287.65 € de prime d’émission) par création et 
émission de 14 699 283 actions nouvelles émises au prix de 1,23€. Cette augmentation de capital a été 
effectué avec, entre autres, avec la participation d'Invus, de Sofinnova Partners et de l’addition de Wuxi 
AppTec et 3SBio. L’ensemble des investisseurs est soumis à un lock-up jusqu'au 30 juin 2020. 
  

Date Nature des opérations Capital Prime  d'émission
Nombre 

d'actions

Nomina

l 

                                          Solde au 1 janvier 2018 891 947,60 € 32 522 564,48 € 8 919 476 0,10 €

2 janvier 2018 Augmentation de capita l  par convers ion d'OCA 14 234,80 € 375 765,20 € 142 348 0,10 €

22 mai  2018 Augmentation de capita l  par émiss ion d'actions  ordinaires 384 410,80 € 8 264 832,20 € 3 844 108 0,10 €

30 mai  2018 Augmentation de capita l  par émiss ion d'actions  gratuites 16 000,00 € -16 000,00 € 160 000 0,10 €

      Sous total au 31 décembre 2018 1 306 593,20 € 41 147 161,88 € 13 065 932 0,10 €

 

Fra is  comptabi l i sés  en déduction de la  prime d'émiss ion -826 898,21 €

      Solde au 31 décembre  2018 1 306 593,20 € 40 320 263,67 € 13 065 932 0,10 €

1 avri l  2019 Augmentation de capita l  par convers ion d'OCA 22 400,00 € 163 600,00 € 224 000 0,10 €

5 avri l  2019 Augmentation de capita l  par convers ion d'OCA 122 100,00 € 900 900,00 € 1 221 000 0,10 €

28 mai  2019 Imputation Report à  nouveau sur Prime d'émiss ion -38 109 973,00 € 0,10 €

20 juin 2019 Augmentation de capita l  par convers ion d'OCA 295 317,60 € 2 595 686,00 € 2 953 176 0,10 €

19 jui l let 2019 Augmentation de capita l  par convers ion d'OCA 8 387,20 € 98 969,00 € 83 872 0,10 €

30 septembre 2019 Augmentation de capita l  par émiss ion d'actions  ordinaires 1 469 928,30 € 16 654 288,00 € 14 699 283 0,10 €

      Sous total au 31 décembre 2019 3 224 726,30 € 22 623 733,67 € 32 247 263 0,10 €

Fra is  comptabi l i sés  en déduction de la  prime d'émiss ion -1 296 485,00 €

      Sous total au 31 décembre 2019 3 224 726,30 € 21 327 248,67 € 32 247 263 0,10 €

Solde du Capital au 31 décembre 2019
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10Φн .ƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ōƻƴǎ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 

BSA 

 

 

  

 

BSA émis le 17 juin 2014  
 
Chaque BSA donne le droit à son titulaire de souscrire à dix actions ordinaires à un prix de souscription de 
2,40 euros par action. 
 
Les BSA émis le 17 juin 2014 sont émis au prix de 2,40 euros par BSA. 
 
Les bons pourront être exercés jusqu’à la dixième année révolue à partir de la date d’attribution sans 
condition de présence ni de performance.  
 
BSA émis le 28 septembre 2015  
 
Chaque BSA donne le droit à son titulaire de souscrire à une action ordinaire à un prix de souscription de 
10,78 euros par action. 
 
Les BSA émis le 28 septembre 2015 sont émis au prix de 1,07 euros par BSA. 
 
Les bons pourront être exercés jusqu’à la septième année révolue à partir de la date d’attribution. Les 
conditions d’exercice sont les suivantes : 

- 1/3 à la souscription 
- 1/3 au 28 septembre 2016 
- 1/3 au 28 septembre 2017 

 
BSA émis le 26 avril 2016 
 
Chaque BSA donne le droit à son titulaire de souscrire à une action ordinaire à un prix de souscription de 
6.31€ par action. 
 
Les bons pourront être exercés jusqu’au 2 février 2023. Les conditions d’exercice sont les suivantes : 
 

- 16.67% au 2 février 2017 
- 16.67% au 2 février 2018 
- 16.67% au 2 février 2019 
- 25% en cas d’opération de croissance externe avant le 2 février 2019 

Type Date
 Nombre de 

bons émis 

 Nombre de 

bons 

exercés 

 Nombre 

de bons 

caducs 

 Nombre de 

bons en 

circulation 

 Nombre 

d'actions 

potentielles 

BSA 2014 17/06/2014 2 000              1 000           -         1 000         10 000           

BSA 2014 28/09/2015 15 000            -               10 000   5 000         5 000             

BSA 2016 26/04/2016 5 000              -               1 250     3 750         3 750             

BSA 2017 19/05/2017 20 000            -               -         20 000       20 000           

BSA 2017 30/05/2017 20 000            -               20 000   -             -                 

BSA 2018 30/07/2019 30 000            -               -         30 000       30 000           

Total au 31/12/2019 92 000          1 000          31 250 59 750      68 750          
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- 25% au franchissement d’une capitalisation boursière de la Société supérieure à 150 millions 
d’euros 

 
 
BSA émis le 19 mai 2017 et le 30 mai 2017 
 
Chaque BSA donne le droit à son titulaire de souscrire à une action ordinaire à un prix de souscription de 
4.31€ par action. 
 
Les bons pourront être exercés jusqu’au 18 mai 2024. Les conditions d’exercice sont les suivantes : 
 

- 16.67% au 19 mai 2018 
- 16.67% au 19 mai 2019 
- 16.67% au 19 mai 2020 
- 25% en cas d’opération de croissance externe avant le 31 mai 2020 
- 25% au franchissement d’une capitalisation boursière de la Société supérieure à 175 millions 

d’euros 
 
BSA émis le 30 Juillet 2018 
 
Chaque BSA donne le droit à son titulaire de souscrire à une action ordinaire à un prix de souscription de 
1.20€ par action. 
 
Les bons pourront être exercés jusqu’au 28 avril 2026. Les conditions d’exercice sont les suivantes : 
 

- 35% si signature de l'accord avec l'institut Pasteur 
- 22,5% si financement de la Société à hauteur de 12,5 M€ avant le 31.07.2019 - 1ere Partie 
- 22,5% si financement de la Société à hauteur de 12,5 M€ avant le 31.12.2019 - 2eme Partie 
- 10% si validation d'un partenariat sur SENS-401 avant le 31.12.2020 
- 10% si validation d'un partenariat sur SENS-111 avant le 31.12.2020 

 

BSPCE : 

 
 

  

Type Date

 Prix de 

souscription 

par action 

 Nombre de 

bons émis 

 Nombre 

de bons 

exercés 

 Nombre de 

bons 

caducs 

 Nombre de 

bons en 

circulation 

 Nombre 

d'actions 

potentielles 

BSPCE 2009 12/10/2010 2,40 ú             3 500           -         -             3 500             35 000            

BSPCE 2011 17/01/2012 2,40 ú             2 500           -         -             2 500             25 000            

BSPCE Manager 05/03/2012 2,40 ú             13 029         -         -             13 029           130 290          

BSPCE 2013 18/01/2013 2,40 ú             9 350           -         -             9 350             93 500            

BSPCE 2014-2 30/04/2014 2,40 ú             1 700           500        300            900                9 000              

BSPCE Manager 2014 20/11/2014 2,40 ú             13 600         -         -             13 600           136 000          

BSPCE 2014-2 07/07/2015 4,54 ú             2 600           -         2 600         -                 -                  

BSPCE 2014-3 07/07/2015 4,54 ú             4 000           -         -             4 000             4 000              

BSPCE 2014-3 28/09/2015 10,00 ú           200 000       -         21 666       178 334         178 334          

BSPCE 2014-3 02/02/2016 6,31 ú             210 000       -         150 000     60 000           60 000            

BSPCE 2014-3 02/02/2016 6,31 ú             50 000         -         12 500       37 500           37 500            

BSPCE 2014-3 15/03/2016 6,31 ú             21 000         -         1 500         19 500           19 500            

BSPCE 2016 19/05/2017 4,31 ú             213 000       -         107 000     106 000         106 000          

BSPCE 2017 30/05/2017 4,31 ú             260 000       -         -             260 000         260 000          

BSPCE 2017 30/05/2018 2,50 ú             70 500         -         3 000         67 500           67 500            

BSPCE 2018 29/04/2019 1,20 ú             455 500       -         3 000         452 500         452 500          

BSPCE 2019 06/09/2019 1,28 ú             347 235       -         -             347 235         347 235          

Total au 31/12/2019 1 877 514  500       301 566   1 575 448    1 961 359     
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Conditions générales d’exercice : 
 
Les BSPCE peuvent être exercés dans un délai de 10 ans à compter de la date de leur émission à l’exception 
des BSPCE 2014-3 émis le 28 septembre 2015 qui ont une durée de 7 ans. 
 
Les BSPCE émis entre le 12 octobre 2010 et le 20 novembre 2014 donnent droit à leurs titulaires de 
souscrire à dix actions ordinaires à un prix de souscription de 2,40 euros par action. 
 
Les BSPCE 2014-2 émis le 7 juillet 2015 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à dix actions ordinaires 
à un prix de souscription de 4,54 euros par action. 
 
Les BSPCE 2014-3 émis le 7 juillet 2015 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à une action ordinaire 
à un prix de souscription de 4,54 euros par action. 
 
Les BSPCE 2014-3 émis le 28 septembre 2015 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à une action 
ordinaire à un prix de souscription de 10,00 euros par action. 
 
Les BSPCE 2014-3 émis les 2 février 2016 et 15 mars 2016 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à 
une action ordinaire à un prix de souscription de 6,31 euros par action. 
 
Les BSPCE 2016 émis les 19 mai 2017 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à une action ordinaire à 
un prix de souscription de 4,31 euros par action. 
 

Les BSPCE 2017 émis les 30 mai 2017 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à une action ordinaire à 
un prix de souscription de 4,31 euros par action. 
 
Les BSPCE 2017 émis les 30 mai 2018 donnent droit à leurs titulaires de souscrire à une action ordinaire à 
un prix de souscription de 2,50 euros par action. 
 
Les BSPCE 2018 émis le 29 avril 2019 donnent droit à leurs titulaires des souscrire à une action ordinaire 
à un prix de souscription de 1,20 euros par action. 
 
Les BSPCE 2019 émis le 6 septembre 2019 donnent droit à leurs titulaires des souscrire à une action 
ordinaire à un prix de souscription de 1,28 euros par action. 
 
L’incidence sur le résultat net des paiements fondés sur des actions est présentée en note 16. 
 
 

Note 11 : Emprunts et dettes financières 

 

11.1 Avances remboursables 

 

Les avances conditionnées auprès des collectivités publiques font l’objet de contrats avec Bpifrance 
financement (anciennement OSEO Innovation) et la région Languedoc-Roussillon. 
 

Au 31 décembre 2019, la Société bénéficie d’un contrat d’avances. Ces avances ne portent pas intérêt et 
sont remboursables à 100% à leur valeur nominale en cas de succès technique et/ou commercial. 

 
La part à plus d’un an des avances conditionnées est enregistrée en passifs non courants, tandis que la 
part à moins d’un an est enregistrée en passifs courants. 
 
Le tableau ci-dessous présente le détail des dettes inscrites au bilan (montants en euros) : 
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Bpifrance Financement et la région Languedoc-Roussillon ont accordé à Sensorion une aide de 860.000 
euros le 27 juillet 2014 pour une étude de développement d’une solution thérapeutique innovante 
protégeant des atteintes lésionnelles de l’oreille interne. Les principales étapes de cette avance sont les 
suivantes : 

- 680.000 euros (240.000 euros sur fonds innovation plus de la région Languedoc-Roussillon et 
440.000 euros sur fonds Bpifrance) ont été versés à la société en juillet 2014 à la signature du 
contrat ; 

- 180.000 euros (60.000 euros sur fonds innovation plus de la région Languedoc-Roussillon et 
120.000 euros sur fonds Bpifrance) ont été versés à la société en aout 2016 lors du constat de fin 
de programme. 

-  
Le montant total des avances remboursables payées par Sensorion atteint 182 500 euros en 2019. 

Le solde du remboursement de cette aide à l’innovation devra s’effectuer selon les modalités 
suivantes en valeur nominale : 

 

 

ммΦн tǊşǘ Ł ¢ŀǳȄ ½ŞǊƻ ǇƻǳǊ ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

 

Bpifrance

Bilan Dette au 31/12/2018 549 853    

+ encaissements -            

- remboursements (135 000)    

Produit constaté d'avance 109 048     

Charge financière 75 337       

Bilan Dette au 31/12/2019 599 238    

Montant des 

remboursements

Date d'échéance 

des 

remboursements

35 000 ú                       31/03/2020

40 000 ú                       30/06/2020

40 000 ú                       30/09/2020

40 000 ú                       31/12/2020

40 000 ú                       31/03/2021

50 000 ú                       30/06/2021

50 000 ú                       30/09/2021

50 000 ú                       31/12/2021

50 000 ú                       31/03/2022

60 000 ú                       30/06/2022

60 000 ú                       30/09/2022

60 000 ú                       31/12/2022

60 000 ú                       31/03/2023
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La Société a reçu le 13 janvier 2017 un prêt à taux zéro pour l’innovation (PTZI) délivré conjointement par 
Bpifrance financement et la région Occitanie. Ce prêt d’un montant de 950.000 euros est remboursable 
en 20 échéances trimestrielles de 47.500 euros à compter du 31 décembre 2019. 
 

11.3 Obligations convertibles en Actions 

 

OCA 2019 : OC0321 

Sensorion a réalisé le 11 mars 2019 une émission obligataire d’un montant nominal de 4,7 millions 

d’euros, composée d’une (i) émission d’obligations convertibles pour un montant nominal de 3,4 millions 

d’euros (3.440.862 obligations convertibles d’une valeur nominale chacune d’un euro) souscrits par 

plusieurs nouveaux investisseurs européens ainsi que d’une (ii) émission d’obligations simples d’un 

montant nominal de 1,3 million d’euros (1.290.325 obligations simples d’une valeur nominale chacune 

d’un euro). Les obligations n’ont pas fait l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur 

Euronext Growth.  

Les obligations convertibles et les obligations simples ont été souscrites à 93% de leur valeur nominale 

soit un encaissement de 4,4 M€, elles ne portent pas intérêts et viennent à échéance le 7 mars 2021. Le 

prix de conversion des obligations convertibles sera fonction du cours de bourse au moment de la 

conversion. Le prix de conversion des OC sera égal au plus bas entre 1,30€ et un cours de bourse moyen 

pondéré de l'action Sensorion précédant la décision de conversion des OC diminué d'une décote de 10%, 

dans le respect des plafonds des autorisations. Les obligations sont garanties par un nantissement octroyé 

par la Société sur les droits de propriété intellectuelle détenus en propre par la Société étant précisé que 

le nantissement est accordé sous réserve des licences et droits d’exploitation consentis ou à consentir par 

la Société sur les droits nantis.  

Le Conseil d’administration, a décidé lors de sa séance du 11 juin 2019, faisant usage des autorisations 

consenties par les actionnaires en assemblée générale, d’autoriser la transformation des obligations 

simples émises en mars 2019 en obligations convertibles dans des termes identiques aux OC 0321 (émises 

le 11 mars 2019).  

OCA 2019 : OC0624 

Sensorion a réalisé le 18 juin 2019 une émission d’obligations convertibles en actions ordinaires de la 

Société de 20 millions d’euros de valeur nominale auprès d’Invus Public Equities LP et de Sofinnova 

Crossover I SLP qui s’inscrivent comme partenaires long terme dans la transformation de Sensorion. 

L’emprunt obligataire convertible d’un montant nominal de 20.000.000 € est représenté par 20.000.000 

d’OC d’une valeur nominale chacune d’un euro entièrement souscrit pour un prix unitaire d’un euro. Ces 

obligations ne portent pas intérêt et seront obligatoirement converties en actions à la date de maturité 

(13 juin 2024). Les obligations n’ont pas fait l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur 

Euronext Growth. 

Comme mentionné en éléments post clôture, le 10 février 2020, Invus Public Equities LP a converti en 
actions ordinaires l’intégralité des 12.500.000 obligations convertibles souscrites en juin 2019. Le 13 
février 2020, Sofinnova Crossover I SLP a converti en actions ordinaires l’intégralité des 7.500.000 
obligations convertibles souscrites en juin 2019. 
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11.4 Maturité des passifs financiers 

 

 

 

 

Note 12 : Provisions non courantes 

 

Les provisions non courantes s’analysent comme suit : 

 

 

 

au 31 décembre 2019 Montant brut
A moins d'un 

an

De un à 

cinq ans

Plus de 

cinq ans

Avances conditionnées non courantes 1 237 691        -                 1 237 691    -            

Dettes locatives non courantes 684 088           -                 410 413       273 675    

Provisions non courantes 115 154           -                 -               115 154    

Emprunts obligataires 20 186 223      20 186 223    -               -            

Avances conditionnées courantes 155 000           155 000         -               -            

Dettes locatives courantes 97 579             97 579           -               -            

Fournisseurs et comptes rattachés 1 605 054        1 605 054      -               -            

Autres passifs courants 800 218           800 218         -               -            

 Total passif financier 24 881 007    22 844 074 1 648 104  388 829  

PASSIFS FINANCIERS

 (Montants en euros) 

au 31 décembre 2018 Montant brut
A moins d'un 

an

De un à 

cinq ans

Plus de 

cinq ans

Avances conditionnées non courantes 1 532 172        -                 1 532 172    -            

Provisions non courantes 84 631             -                 -               84 631      

Avances conditionnées courantes 77 424             77 424           -               -            

Fournisseurs et comptes rattachés 3 508 553        3 508 553      -               -            

Autres passifs courants 754 162           754 162         -               -            

 Total passif financier 5 956 942      4 340 139    1 532 172  84 631    

PASSIFS FINANCIERS

 (Montants en euros) 

31/12/2019 31/12/2018

Engagements de retraite 115 154           84 631             

 Total net 115 154         84 631            

PROVISIONS NON COURANTES

 (Montants en euros) 
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La variation de la provision est principalement liée à l’effet d’actualisation et à l’effet de l’augmentation 

du taux de charge 

 
Engagement indemnités de départ en retraite 

 

 

 

Dans le cadre de l'estimation des engagements de départ à la retraite, les hypothèses suivantes ont été 

retenues pour l’ensemble des catégories de salariés :  

 

 

 

 

• Age de départ à la retraite : 65-67 ans (cadres) 60-62 ans (non-cadres) 

• Modalités de départ : départ volontaire 

• Table de mortalité : INSEE 2015 

• Convention collective : Convention collective de l’industrie pharmaceutique 

• Rotation du personnel dégressive en fonction de l’âge. 
 

Les taux d’actualisation proviennent des taux IBOXX Corporates AA (indexo.com). 

 

Aucun départ à la retraite n’a été constaté sur les 2 exercices présentés. 

 

 

  

Montants (ú)

 Au 1er Janvier 2018 (84 557)           

Coût des services rendus (charge opérationnelle) (24 709)           

Charge d'intérêt (1 421)             

Prestation payée -                  

Ecarts actuariels 26 056            

 Au 31 décembre 2018 (84 631)         

Coût des services rendus (charge opérationnelle) (21 414)           

Charge d'intérêt (1 330)             

Prestation payée -                  

Ecarts actuariels (7 779)             

 Au 31 décembre 2019 (115 154)         

31/12/2019 31/12/2018

Taux de charges sociales 45% 45%

Augmentation des salaires 2% 2%

Taux d'actualisation 1,57% 1,57%
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Note 13 : Dettes fournisseurs et autres passifs courants 

 

13.1 Fournisseurs et comptes rattachés 

 

Sur les fournisseurs et comptes rattachés, aucune actualisation n’a été pratiquée dans la mesure où les 

montants ne présentaient pas de délais de paiement supérieurs à 1 an à la fin de chaque exercice 

présenté.  

 

Les fournisseurs et comptes rattachés s’analysent comme suit : 

 

 

 

 

13.2 Autres passifs courants 

 

Les autres passifs courants s’analysent comme suit : 

 

 

 

Les produits constatés d’avance correspondent aux produits générés par l’actualisation des avances 

remboursables. 

 

 

  

31/12/2019 31/12/2018

Fournisseurs et comptes rattachés 1 605 054       3 508 553       

 Total net 1 605 054     3 508 553     

FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES

 (Montants en euros) 

31/12/2019 31/12/2018

Dettes sociales 674 902          595 053          

Dettes fiscales 5 911              70 546            

Autres dettes 10 357            10 873            

Produits constatés d'avance 109 048          77 691            

 Total net 800 218        754 162        

AUTRES PASSIFS COURANTS

 (Montants en euros) 
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Note 14 : Instruments financiers inscrits au bilan  

 

 

 

 

 

  

Au 31 décembre 2019
Valeur au 

bilan

Dépôts à 

terme

Juste valeur 

par résultat

Prêts et 

créances

Dette au coût 

amorti

ACTIF FINANCIER

Actifs financiers non courants 38 835            38 835            

Autres actifs courants 5 946 864       5 946 864       

Equivalents de trésorerie 30 428 319     5 000 000       25 428 319     

Total actif financier 36 414 018  5 000 000     25 428 319  5 985 699     -                 

PASSIF FINANCIER

Avances conditionnées non courantes 1 237 691       1 237 691       

Provisions non courantes 115 154          115 154          

Avances conditionnées courantes 97 579            97 579            

Fournisseurs et comptes rattachés 1 605 054       1 605 054       

Autres passifs courants 800 218          800 218          

Total passif financier 3 855 696     -                 -                 -                 3 855 696     

INSTRUMENTS FINANCIERS INSCRIT AU BILAN

ET EFFET RESULTAT

 (Montants en euros) 

Au 31 décembre 2018
Valeur au 

bilan

Dépôts à 

terme

Juste valeur 

par résultat

Prêts et 

créances

Dette au coût 

amorti

ACTIF FINANCIER

Actifs financiers non courants 25 080            25 080            

Autres actifs courants 5 590 201       5 590 201       

Equivalents de trésorerie 2 711 217       8 000              2 703 217       

Total actif financier 8 326 498     8 000             2 703 217     5 615 281     -                 

PASSIF FINANCIER

Avances conditionnées non courantes 1 532 172       1 532 172       

Provisions non courantes 84 631            84 631            

Avances conditionnées courantes 77 424            77 424            

Fournisseurs et comptes rattachés 3 508 553       3 508 553       

Autres passifs courants 754 162          754 162          

Total passif financier 5 956 942     -                 -                 -                 5 956 942     

INSTRUMENTS FINANCIERS INSCRIT AU BILAN

ET EFFET RESULTAT

 (Montants en euros) 
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Note 15 : Produits opérationnels 

 

Les produits opérationnels se détaillent de la manière suivante :  

 

 

 

 

Note 16 : Charges opérationnelles 

 

Les dépenses de recherche et développement se ventilent comme suit :  

 

 

 

 

Par nature, la répartition des frais généraux est la suivante : 

 

31/12/2019 31/12/2018

Crédit d'impôt recherche 2 456 672       2 219 940       

Subventions -                  10 500            

Avances remboursables 66 045            79 419            

 Total net 2 522 717     2 309 859     

AUTRES PRODUITS 

 (Montants en euros) 

31/12/2019 31/12/2018

Frais de personnel 1 762 767       1 509 330       

Etudes precliniques et cliniques 6 994 356       7 955 382       

Redevances brevets 83 798            606 426          

Honoraires 639 429          914 727          

Location immobilière et charges locatives 178 302          184 282          

Fournitures de Recherche 111 381          198 263          

Congrès, Frais de déplacement 63 367            149 215          

Dotations aux provisions et amortissements 299 648          299 095          

Autres 75 472            91 223            

 Total net 10 208 520  11 907 943  

DEPENSES DE R&D

 (Montants en euros) 
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Les redevances payées en 2018 sur les brevets incluaient une charge exceptionnelle de 500 000€. 

 

Charges de personnel 

 

La Société employait 18 personnes au 31 décembre 2019 et au 31 décembre 2018.  

 

Les frais de personnel s’analysent comme suit :  

 

 

 

Note 17 : Paiements en actions 

 

Les paiements en actions concernent tous les bons (BSPCE et BSA) et actions gratuites (AGA) attribués à 

des salariés et membres du Conseil d’administration non-salariés.  

 

31/12/2019 31/12/2018

Personnel 1 376 885       1 140 980       

Honoraires 1 111 623       601 371          

Frais de représentation et déplacement 282 288          536 411          

Frais bancaires 18 875            17 735            

Jetons de présence 69 000            58 500            

Dotations aux provisions et amortissements 4 199              48 018            

Frais postaux et de telecommunication/data room 65 246            24 679            

Location immobilière et charges locatives 98 363            104 358          

Assurances 21 425            20 418            

Fournitures administratives , Petit équipements 6 660              31 071            

Autres 73 673            44 143            

 Total net 3 128 236     2 627 684     

 (Montants en euros) 

FRAIS GENERAUX

31/12/2019 31/12/2018

Salaires et traitements 1 695 687       1 587 537       

Charges sociales 664 177          743 110          

Charges sur engagement de retraite 21 414            24 635            

Paiement fondé sur des actions 758 373          295 027          

 Total net 3 139 652     2 650 310     

DEPENSES DE PERSONNEL

 (Montants en euros) 
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Le tableau ci-après fournit le résultat des évaluations : 

 

 

 

Les principales hypothèses utilisées pour la détermination de la charge résultant de paiements en actions 

par application du modèle Black-Scholes de valorisation des bons sont les suivantes :  

 

• Taux d’intérêt sans risque : 0.18% à 0.20%, 

• Dividende : néant, 

• Volatilité : 72.32 %, correspondant à la moyenne des volatilités historiques d’un panel de sociétés 
cotées comparables, 

• Maturité : 2 à 7 ans. 
 
L’information détaillée sur le nombre d’options par catégories et les prix d’exercice est présentée en note 
10.2.  
 

 

  

En euros R&D G&A Total R&D G&A Total

BSA 0 (14 379) (14 379) 0 (29 837) (29 837)

26/04/2016 0 -93 -93 0 821 821

19/05/2017 0 -11 209 -11 209 0 -16 035 -16 035

30/05/2017 0 9 528 9 528 0 -14 624 -14 624

30/07/2019 0 -12 604 -12 604 0 0 0

BSPCE -150 892 -593 103 -743 995 132 301 -25 326 106 975

07/07/2015 0 0 0 -15 015 0 -15 015

07/07/2015 0 0 0 -2 253 0 -2 253

02/02/2016 0 16 411 16 411 96 811 -6 754 90 057

02/02/2016 0 -916 -916 0 17 608 17 608

15/03/2016 -3 022 -252 -3 273 -5 106 -425 -5 531

19/05/2017 -69 047 177 -68 870 107 237 -42 662 64 576

30/05/2017 0 -386 749 -386 749 0 7 957 7 957

30/05/2018 -17 189 -733 -17 922 -49 374 -1 050 -50 424

29/04/2019 -53 569 -190 050 -243 619 0 0 0

06/09/2019 -8 064 -30 992 -39 057 0 0 0

AGA 0 0 0 0 -372 164 -372 164

30/05/2017 0 0 0 0 -372 164 -372 164

Total (150 892) (607 482) (758 373) 132 301 (427 328) (295 027)

31 décembre 2019 31 décembre 2018
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Note 18 : Produits et charges financiers 

 

Les produits et charges financiers s’analysent comme suit :  

 

 

Les charges financières payées en 2019 incluent le paiement de commissions relatives aux opérations 

financières réalisées dans l’année.  

 

Note 19 : Charge d’impôt 

 

Selon la législation en vigueur, la Société dispose de déficits fiscaux indéfiniment reportables en France 

pour un montant total de 58 667 306 euros au 31 décembre 2019 (45.949.893 euros au 31 décembre 

2018).  

 

Le taux d’impôt applicable à la Société est le taux en vigueur en France, soit 28% pour les premiers 500 
000 euros de bénéfices puis 31% au-delà de 500 000 euros de bénéfices. Le taux d'impôt sera porté 
progressivement à 28% pour l'ensemble des bénéfices en 2020 et à 26,5% sur l'ensemble des bénéfices 
en 2021. 

 

Note 20 : Relations avec les parties liées 

 
Les rémunérations présentées ci-après, octroyées aux dirigeants et membres du Conseil d’administration 

de la Société, ont été comptabilisées en charges au cours des exercices présentés :  
 

 
 

 

  

31/12/2019 31/12/2018

Produits financiers 39 035            16 628            

Charges financières (1 321 176)      (140 882)         

 Total net (1 282 141)   (124 253)       

 (Montants en euros) 

PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS

31/12/2019 31/12/2018

Salaires et traitements 484 949          419 076          

Jetons de présence 22 000            22 000            

Paiement fondé sur des actions 607 769          427 171          

 Total net 1 114 718     868 247        

 (Montants en euros) 

RELATION AVEC LES PARTIES LIEES
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Note 21 : Résultat par action 

 

Résultat de base  

 
Le résultat de base par action est calculé en divisant le bénéfice net revenant aux actionnaires de la Société 
par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires et de préférence en circulation au cours de l’exercice. 
Le nombre moyen pondéré d’actions est de 18.649.422 au 31 décembre 2019 et de 11.414.283 au 31 
décembre 2018. 
 

 

 
 

Les instruments donnant droit au capital de façon différée sont considérés comme anti dilutifs car ils 
induisent une augmentation du résultat par action. Ces instruments sont présentés de manière détaillée 
en note 17. Ainsi, le résultat dilué par action est identique au résultat de base par action. 
 

Note 22 : Gestion des risques financiers 

 

Les principaux instruments financiers de la Société sont constitués d’actifs financiers, de trésorerie et de 
titres de placement. L’objectif de la gestion de ces instruments est de permettre le financement des 
activités de la Société. La politique de la Société est de ne pas souscrire d’instruments financiers à des fins 
de spéculation. La Société n’utilise pas d’instrument financier dérivé. 
Les risques principaux auxquels la Société est exposée sont le risque de taux d’intérêt et le risque de crédit.  

 
Risque de liquidité  

 
La Société pourrait avoir besoin de renforcer ses fonds propres ou de recourir à des financements 
complémentaires afin d’assurer son développement. 
 
Depuis sa création, la Société a financé sa croissance par un renforcement de ses fonds propres par voie 
d’augmentations de capital successives, et de remboursement de créances de Crédit Impôt Recherche 
mais n’a jamais eu recours à des emprunts bancaires. En conséquence, la Société n’est pas exposée à un 
risque de liquidité résultant de la mise en œuvre éventuelle de clauses de remboursement anticipé de tels 
emprunts. 
 
D’importants efforts de recherche et de développement ont été engagés depuis le démarrage de l’activité 
de la Société, ce qui a généré des flux de trésorerie opérationnels négatifs jusqu’à ce jour.  
 
La Société continuera dans le futur d'avoir des besoins de financement importants pour le développement 
de sa technologie, la poursuite de son programme de développement clinique ainsi qu’à l’avenir pour la 
production et la commercialisation de ses produits. Il se pourrait que la Société se trouve dans l’incapacité 
d’autofinancer sa croissance ce qui la conduirait à rechercher d’autres sources de financement, en 
particulier par le biais de nouvelles augmentations de capital. 
 
Le niveau des besoins de financement de la Société et leur échelonnement dans le temps dépendent 

d'éléments qui échappent largement au contrôle de la Société tels que : 

31/12/2019 31/12/2018

Résultat de l'exercice (en euros) (12 096 181)  (12 350 021)    

Nombre moyen pondéré d'actions en circulation 18 649 422    11 414 283      

Résultat net par action (en euros) (0,65)            (1,08)              

RESULTAT PAR ACTION
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- des coûts plus élevés et des progrès plus lents que ceux anticipés pour ses programmes de 

recherche et de développement et d’études cliniques ;   
 

- des coûts de préparation, de dépôt, de défense et de maintenance de ses brevets et autres droits 
de propriété intellectuelle ; 

 
- des coûts plus élevés et des délais plus longs que ceux anticipés pour l’obtention des autorisations 

réglementaires de mise sur le marché de ses produits ainsi que de leur accès au remboursement, 
y compris le temps de préparation des dossiers de demandes auprès des autorités compétentes ;  

 
- des opportunités nouvelles de développement de nouveaux produits ou d’acquisition de 

technologies, de produits ou de sociétés. 
 
Il se peut que la Société ne parvienne pas à se procurer des capitaux supplémentaires quand elle en aura 
besoin, ou que ces capitaux ne soient pas disponibles à des conditions financières acceptables pour la 
Société. Si les fonds nécessaires n’étaient pas disponibles, la Société pourrait devoir : 
 

- retarder, réduire ou supprimer le nombre ou l’étendue de son programme d’essais précliniques et 
cliniques ; 

 
- accorder des licences sur ses technologies à des partenaires ou des tiers ; ou  

 
- conclure de nouveaux accords de collaboration à des conditions moins favorables pour elle que 

celles qu’elle aurait pu obtenir dans un contexte différent. 
 
De plus, dans la mesure où la Société lèverait des capitaux par émission d’actions nouvelles, la 
participation de ses actionnaires pourrait être diluée. Le financement par endettement, dans la mesure 
où il serait disponible, pourrait par ailleurs comprendre des conditions restrictives pour la Société et ses 
actionnaires. 
 

La réalisation de l’un ou de plusieurs de ces risques pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la 
Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 
 
Risque de taux d’intérêt  
 
L’exposition de la Société au risque de taux d’intérêt concerne principalement les titres de placement. 
Ceux-ci sont composés de dépôts à terme. Les variations de taux d’intérêt ont une incidence directe sur 
le taux de rémunération de ces placements et les flux de trésorerie générés.  
 
La Société n’a aucune dette à taux variable. Les flux de remboursement de ses dettes ne sont pas soumis 
à un risque de taux.  
 
A ce jour, la Société n’a pas contracté d’emprunts auprès d’établissements de crédit et n’est donc que 
très faiblement exposée au risque de taux d’intérêt. 
 
Risque de crédit  
 
Le risque de crédit lié à la trésorerie, aux équivalents de trésorerie et aux instruments financiers courants 

n’est pas significatif en regard de la qualité des institutions financières co-contractantes. 
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Note 23 : Événements postérieurs à la clôture 

 

Depuis la clôture de l’exercice, les principaux événements sont les suivants : 

 

Le 10 février 2020, Invus Public Equities LP a converti en actions ordinaires de la Société 
l’intégralité des 12.500.000 obligations convertibles qu’il avait souscrites en juin 2019, sur la base d’un 
cours de référence de 0,76 € par action. Invus détient dorénavant 20.591.259 actions et 35,1% du capital 
et des droits de vote de Sensorion (post conversion des OC détenues par Sofinnova).  
 

Le 13 février 2020, Sofinnova Crossover I SLP a converti en actions ordinaires de la Société 
l’intégralité des 7.500.000 obligations convertibles qu’il avait souscrites en juin 2019, sur la base d’un 
cours de référence de 0,76 € par action. Sofinnova Crossover I SLP détient dorénavant 11.822.258 actions 
et 20,2 % du capital et des droits de vote de Sensorion.  

 
Le 17 février 2020, Sensorion a reçu l’approbation du comité de protection des personnes pour 

l’Inclusion de nouveaux sites militaires dans l’Étude de Phase 2 du SENS-401.  Ces sites recruteront des 
militaires volontaires dans l’étude de Phase 2 en cours dans la perte auditive neurosensorielle soudaine. 
L’inclusion commencera après la réalisation de dernières étapes administratives. 
 

  Le 19 février 2020, Sensorion a annoncé la nomination du Dr Géraldine Honnet, experte en 

thérapie génique, au poste de Directrice Médicale. Géraldine Honnet a une grande expertise du 

développement clinique de thérapies géniques et de petites molécules dans de nombreuses aires 

thérapeutiques. Cette nomination accélère le positionnement stratégique sur la thérapie génique pour 

potentiellement restaurer l’audition.   

 

 Le 13 mars 2020 Sensorion a fait le point sur le recrutement de la Phase 2 en cours du SENS-401 

pour le traitement de la perte auditive neurosensorielle soudaine (SSNHL) et a effectué une mise à jour 

du calendrier de l'étude. Les taux de recrutement des patients dans cette étude indiquent dorénavant 

que les résultats seront disponibles d'ici le milieu de l'année 2021, ce qui est plus tard qu’initialement 

annoncé. L’étude AUDIBLE-S progresse mais moins rapidement que prévu dans nos prévisions initiales, 

un des facteurs impactant le recrutement est la repriorisation des ressources des services d'urgence en 

raison de la situation actuelle du COVID-19. 

 

Jalons cliniques et précliniques à venir 

 

• Données précliniques intermédiaires de SENS-401 dans la préservation de l’audition après 
implantation cochléaire d’ici le milieu de l’année 2020 ; données précliniques finales d’ici à la fin de 
l’année 2020 

• Jalons précliniques en thérapie génique pour OTOF et USH1 d’ici le milieu de l’année 2020 

• Données cliniques de Phase 2 pour SENS-401 dans la perte auditive neurosensorielle soudaine 
(SSNHL) d’ici le milieu de l’année 2021 
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Sensorion suit de très près l’évolution épidémique du COVID-19 et son potentiel impact sur les activités 

de la société. 

Nous observons à ce stade un impact sur l’étude de phase 2 du SENS-401 en raison de la repriorisation 

des ressources des services d’urgence et du confinement des populations. Afin de minimiser la surcharge 

des services de soin, d’assurer la sécurité des nouveaux patients, d’éviter les déviations majeures liées au 

non-respect du suivi prévu au protocole et de minimiser les contacts entre les patients et les équipes 

d’investigation clinique, le recrutement de nouveaux patients dans l’étude a été temporairement 

suspendu. Concernant les patients encore suivis dans l’étude, il existe un risque qu’il soit impossible pour 

certains d’entre eux d’effectuer les visites de suivi prévues au protocole. Des visites de suivi par 

téléconférence ou vidéoconférence sont organisées avec les sites cliniques avec l’aide des équipes de la 

société de recherche contractuelle travaillant avec Sensorion sur cette étude. La situation actuelle pose 

également un risque de délai dans l’ouverture des nouveaux sites militaires qui recruteront des patients 

dans l’étude de phase 2 en cours du SENS-401 dans la perte brusque d’audition. 

Il est délicat de cerner l’évolution de l’épidémie mais dans la collaboration avec l’Institut Pasteur il existe 

également un risque de délai dans la réalisation de certaines études pré-cliniques de thérapie génique. 

Cela aurait pour effet de retarder l’obtention des résultats précliniques sur les deux programmes en cours. 

Conformément aux recommandations gouvernementales, l’ensemble des collaborateurs pour lesquels 

l’activité chez Sensorion le permet sont aujourd’hui en télétravail. Pour des raisons éthiques, une étude 

animale en cours pour le SENS-401est poursuivie avec l’intervention de 3 employés Sensorion se relayant 

sur site. Il est prévu que cette étude soit terminée au cours du mois d’avril 2020 et aucune autre étude 

animale ne sera initiée jusqu’à une évolution favorable du contexte épidémique. 

 

 


